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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal !'evolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la ache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a !'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de !'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recut un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait !'objet de la plupart 
des recherches de mettle que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
!'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
dconomiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de rdaliser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralitd des disciplines et les divergences iddologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Ndanmoins les collaborateurs ont dtudid des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
mdthodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'intdret et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes dtd divises en dix-
neuf modules, confids a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons dfi nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 



Le Programme de recherche sur Peconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
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coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lila Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

La Commission devait, entre autres questions, se pencher sur « les 
changements a apporter aux institutions du gouvernement central de 
facon a mieux tenir compte des opinions et des besoins de tous les 
Canadiens et de toutes les regions ». C'est a cet element du mandat que 
s'est interesse le module sur les institutions de representation du Pro-
gramme de recherche sur la politique et les institutions de l'Etat. 

Neuf etudes ont ete realisees au module de recherche sur les institu-
tions de representation. Les bureaucraties modernes jouant un _role 
capital dans la formulation et la mise en oeuvre de la politique de l'Etat, 
deux de ces etudes portent expressement sur les structures et ressources 
administratives de l'Etat canadien. Nous nous sommes interroges, plus 
particulierement, sur les structures de l'appareil gouvernemental federal 
et sur la capacite de tenir compte des points de vue et des besoins des 
regions dans la formulation et la mise en oeuvre de la politique nationale. 

La premiere etude command& par le module de recherche a ete teals& 
par Kenneth Kernaghan, qui analyse l'incidence de la representativite de la 
fonction publique sur le regionalisme canadien. Kernaghan s'est 
pose la question generale de la representation, dans le contexte du 
regime du merite appliqué pour la dotation en personnel dans la fonction 
publique, et s'est interroge sur les effets que les normes et comporte-
ments bureaucratiques ont sur l'attention accord& par les fonction-
naires aux regions. Il dresse egalement un bilan de la decentralisation 
administrative et des mouvements de personnel entre les bureaux cen-
traux et regionaux des organismes administratifs federaux. 

Herman Bakvis et moi-meme avons entrepris une deuxieme etude du 
systeme administratif, nous penchant sur une question qui, d'apres 
Kernaghan, devait etre etudiee de plus pres — la politique de develop- 



pement regional. C'est, en effet, dans ce domaine qu'on a fait le plus 
pour que le systeme administratif du pays soit attentif aux preoccupa-
tions des regions. C'est egalement la que se manifeste le plus clairement 
le jeu des rapports entre les interets politiques des hauts fonctionnaires, 
d'une part, et de ceux qu'on appelle les « ministres regionaux 0, d'autre 
part. Notre etude, qui porte a la fois sur les structures de l'appareil 
administratif et sur celles de l'appareil executif, complete donc celle de 
Kernaghan, qui s'interesse plus particulierement a la dimension 
administrative. 

PETER AUCOIN 
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L'incidence d'une bureaucratie 
representative et receptive 
sur le regionalisme au Canada 

KENNETH KERNAGHAN 

Introduction 

La bureaucratie et le regionalisme au Canada 

Les theoriciens et les praticiens de l'administration publique ne se sont 
pas suffisamment penches sur les effets reciproques de la bureaucratie et 
du regionalisme au Canada. Its ont surtout negEge de cerner l'influence 
de l'Administration federale sur les relations entre le gouvernement 
central, les regions et les provinces. Dans la presente etude, nous 
examinons principalement l'influence actuelle et virtuelle de la 
bureaucratie federale sur le regionalisme au Canada, et surtout celle de 
sa representativite et de sa receptivite. 

Au cours des dernieres annees, les specialistes et le public ont surtout 
debattu de la necessite de reformer les institutions politiques afin d'ame-
liorer les relations entre le federal et les provinces, d'une part, et entre le 
federal et les regions, d'autre part. Rappelons a ce sujet les objectify de la 
reforme constitutionnelle Minis notamment par la Commission de 
l'unite canadienne : 

raffermir l'aptitude des institutions centrales a servir de siege legitime 
aux interets communs de tous les Canadiens; 
faire preuve, au niveau des institutions, d'une plus grande receptivite 
A la nouvelle vigueur des provinces et des regions, vigueur qui se 
manifeste par leur exigence d'une plus grande autonomie et d'une plus 
grande influence sur la formulation des politiques centrales; et 
repondre, par une formule federaliste acceptable, au desir des 
Quebecois. . . ainsi qu'a leur grief bien enracine contre les institu-
tions politiques actuelles du Canada, pietre reflet du caractere dualiste 
du pays'. 



Le debat sur les moyens a prendre pour atteindre ces objectify a 
suscite un regain d'interet pour la restructuration de la federation cana-
dienne selon le modele du federalisme integre (intrastate federalism) 
plutot que selon le modele traditionnel du federalisme intergouverne-
mental (interstate federalism). Le federalisme integre suppose la repre-
sentation des regions au sein des institutions du gouvernement central. 
Cette these, qui remonte a Karl Loewenstein, a ete reprise au Canada 
par Donald V. Smiley et Alan C. Cairns, et elle est preconisee par de 
nombreux theoriciens et praticiens du federalisme canadien2. 

Alan Cairns distingue deux formes de federalisme integre : la version 
centraliste, qui vise a affaiblir les pouvoirs des provinces en rehaussant 
l'attrait que presenterait Ottawa pour un reseau complexe d'interets, de 
valeurs, d'identites et de pouvoirs socio-economiques regionaux et pro-
vinciaux dont l'appui est decisif dans le jeu de la rivalite entre gouverne-
ments ; et la version provincialiste, qui preconise la representation directe 
des gouvernements provinciaux au sein des institutions et du processus 
decisionnel du gouvernement central3. 

Les tenants de la these du federalisme integre se sont pour la plupart 
penches sur les reformes a apporter aux mecanismes centraux de repre-
sentation democratique, comme le Senat, la Cour supreme, le Cabinet 
federal et le systeme electoral. Les institutions, structures et meca-
nismes politiques ont ainsi retenu davantage l'attention que le role et la 
reforme de la bureaucratie. Au nombre des reformes proposees pour la 
bureaucratie, on note cependant une tendance en faveur d'une 
bureaucratie representative, de sorte que l'elaboration et l'administra-
tion des programmes federaux puissent tenir davantage compte des 
considerations regionales. Certaines propositions de reforme de la 
bureaucratie visent a en modifier non seulement la composition mais 
aussi la structure, de fawn a reequilibrer plus efficacement les interets 
regionaux et les considerations fonctionnelles4. Tout en analysant le 
degre de representativite de la bureaucratie federale et sa receptivite aux 
besoins et aux aspirations des regions, nous examinerons les reformes 
proposees et nous tenterons d'etablir s'il y a lieu de modifier ces meca-
nismes ou d'y suppleer. 

Plan et objet de Made 
L'etude gravite autour de l'idee principale que les regions et les pro-
vinces peuvent influer de deux fawns distinctes sur les decisions et 
recommandations des fonctionnaires federaux : d'une part, par l'entre-
mise d'une bureaucratie federale representative, par region d'origine, 
c'est-A-dire d'une bureaucratie dans laquelle la proportion d'employes 
provenant de chaque region est a peu pres la meme que la proportion de 
la population canadienne vivant dans chaque region; d'autre part, par le 
biais d'innovations ou de modifications structurelles destinees surtout a 
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rendre les fonctionnaires federaux plus attentifs aux interets regionaux, 
y compris ceux mis en avant par les gouvernements provinciaux. Cette 
deuxieme formule fait largement appel aux comites et conferences pour 
la conduite des relations administratives federales-provinciales. Nous 
n'aborderons pas ici cette question, qui a de* fait l'objet de nombreux 
ouvrages; nous examinerons plutot les solutions structurelles a apporter 
dans le domaine des relations federales-provinciales et federates-
regionales, sujet relativement peu explore par les theoriciens. 

L'introduction enonce les objectifs de r etude et la definition de 
certaines notions centrales; elle est suivie d'une analyse des deux orien-
tations precitees. Dans la section sur la bureaucratie representative, 
nous examinons cette notion et son application pratique, pour evaluer 
ensuite l'importance de la representation regionale au sein de l'Adminis-
tration et, plus precisement, approfondir la theorie elle-meme, les &tits 
et revolution des principes et pratiques en la matiere au Canada. La 
section suivante porte sur les institutions, structures et mecanismes qui 
influent ou pourraient influer sur la receptivite de la bureaucratie fede-
rate aux besoins et aux revendications des regions, soit l'affectation de 
fonctionnaires federaux dans des bureaux regionaux , l'implantation 
d'unites de travail dans les regions, et la decentralisation des organismes 
centraux. La derniere partie de r etude resume brievement les con-
clusions et fait etat en particulier de l'experience regionale des fonction-
naires federaux. 

On peut se demander pourquoi la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada s'inte-
resse a la representativite et a la receptivite de la bureaucratie federate. 
La reponse se trouve dans le mandat meme de la Commission, lequel 
prevoit, entre autres, l'examen de « la repartition opportune des pou-
voirs, instruments et moyens fiscaux et economiques entre les divers 
niveaux de gouvernement et d'administration », et « les changements a 
apporter aux institutions du gouvernement central de fawn a mieux 
tenir compte des opinions et des besoins de tous les Canadiens et de 
toutes les regions [. . .] 5  ». La structure, le rendement et la credibilite 
de la fonction publique federate sont des facteurs essentiels a l'accom-
plissement de ces objectifs et d'autres objectifs de la Commission. 

La bureaucratie est sans contredit l'une des principales « institutions 
du gouvernement central » au Canada. Repartis dans vingt-sept minis-
teres et une centaine d'organismes, d'offices et de commissions, ses 
quelque 600 000 employes sont, et de loin, beaucoup plus nombreux que 
nos representants elus. Ce qu'il importe de souligner, c'est que la plupart 
des legislateurs exercent, au sein du regime politique canadien, moins de 
pouvoir que certains hauts fonctionnaires. Meme les ministres du Cabi-
net — et, de fait, surtout les ministres du Cabinet — doivent s'en remet-
tre dans une large mesure aux avis des experts et des hauts fonction-
naires chevronnes. Nommes par la fonction publique, ceux-ci ont non 
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seulement le pouvoir d'inflechir les grandes orientations de l'Etat, y 
compris la politique economique, mais aussi celui de prendre d'autres 
decisions qui influent de fagon marquee sur les individus, les entreprises 
et les gouvernements de toutes les regions et provinces au pays. Bien 
entendu, les decisions des hauts fonctionnaires sont sujettes a l'appro-
bation des representants elus, mais l'importance d'une bureaucratie 
representative et receptive dans la definition des lignes de conduite de 
l'Etat est evidente. 

Les trois K R 

La representation, la receptivite et le regionalisme sont des notions 
essentielles a l'analyse de la politique et de l'exercice du pouvoir. Pour 
comprendre la nature de l'interaction qui s'exerce entre le gouverne-
ment central, les regions et les provinces au Canada, it importe de 
connaitre la correlation entre ces trois facteurs. Nous tenterons donc de 
&fink, ou, a tout le moins, d'expliquer ces trois notions. 

REPRESENTATION 

L'usage reconnait plusieurs sens a ce terme; plutot que de convenir 
d'une definition en particulier, nous en donnerons les divers sens recon-
nus par l'usage. A.H. Birch6  signale trois acceptions distinctes du terme 
representant : 

representant par delegation s'entend d'une personne ou d'un porte-
parole qui agit au nom du mandant; 
representant microcosmique s'entend de celui qui presente certaines 
des caracteristiques d'une classe ou d'un groupe social; 
representant symbolique s'entend d'une personne qui symbolise 
l'identite ou les qualites d'une classe sociale. 

Comme on le verra plus loin, les trois sens permettent d'expliquer a 
divers degres la nature de la representativite de la bureaucratie. Le sens 
de representant par delegation est d'usage moins frequent que les deux 
autres, dans le cas d'un bureaucrate, car, au Canada, un haut fonction-
naire n'est habituellement pas pergu comme le delegue ou le porte-
parole d'un mandant. En theorie cependant, on peut considerer un 
fonctionnaire comme un delegue de son ministre ou de son chef d'orga-
nisme — ou meme de son ministere ou de l'ensemble du gouvernement. 
Hanna Pitkin fait remarquer a ce propos que, d'apres certains auteurs, 
tous les fonctionnaires, tous les organes de l'Etat sont des represen-
tants. Elie affirme en outre qu'un individu design par un groupe social : 

semble en etre le representant car ses actes peuvent etre attribues au groupe 
represents et engagent ce deader. Le facteur livre le courrier pour le compte 
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du gouvernement des Etats-Unis, mais celui-ci est responsable des dom-
mages que le facteur pourrait causer dans l'exercice de ses fonctions. Un 
juge represente l'Etat, tout comme un ambassadeur. De toute evidence, le 
representant ainsi defini n'a pas besoin d'être 610. 

D'autres adherent a la theorie voulant qu'un representant agisse pour le 
compte d'un autre, en son nom ou en vertu des pouvoirs de ce dernier8. 
Dans ce sens, on peut considerer qu'un haut fonctionnaire est un repre-
sentant, par exemple, s'il negocie au nom de son ministre avec les 
fonctionnaires d'autres gouvernements ou avec les membres de groupes 
de pression, ou s'il est delegue par son ministre a une reunion publique. 

RECEPTIVITE 

Qu'on le pergoive ou non comme un representant des groupes nombreux 
et divers qu'il est appele a servir, on s'attend que le fonctionnaire soit 
attentif a leurs besoins et a leurs aspirations. La receptivite et la repre-
sentativite sont deux notions distinctes, mais etroitement fides entre 
elles et souvent complementaires. Dans le passe, on les considerait 
comme des valeurs centrales en politique; de nos jours, on les considere 
de plus en plus comme des valeurs administratives. On s'interroge 
davantage sur la fagon dont non seulement le pouvoir executif et le 
pouvoir legislatif, mais egalement la bureaucratie sont, et devraient etre 
representatifs des divers groupes de la population et receptifs a leurs 
besoins et revendications. Les politiciens sont evidemment a l'origine 
de plusieurs valeurs administratives et, en considerant la repre-
sentativite et la receptivite comme des valeurs administratives, ils re-
connaissent que ces objectifs ne peuvent pas etre atteints de fagon 
satisfaisante sans le concours des fonctionnaires. 

On considere en general que la receptivite des institutions gouverne-
mentales est fonction de leur representativite. Or, nous verrons plus loin 
qu'une representativite accrue n'a pas necessairement pour effet d'ame-
liorer la receptivite de la bureaucratie. 

L'usage admet aussi plusieurs acceptions du terme receptivite, sou-
vent interprets de fawn assez large. Le terme s'applique en general aux 
relations entre les fonctionnaires de l'Etat et les nombreux intervenants 
de la scene politique. En tant que valeur en politique et dans l'Adminis-
tration, la notion de receptivite a ete etroitement liee, au cours des 
annees 1960, au mouvement vers la participation du public, lequel a 
produit des effets durables. On trouve de nos jours un nombre etonnant 
de mecanismes gouvernementaux visant a accroltre la receptivite des 
divers elements de la population. Mentionnons notamment, les livres 
verts, blancs, bleus, etc., les groupes de travail, les commissions 
royales, les groupes consultatifs et les sondages d'opinion. Les plus 
importants, aux fins de notre etude, sont toutefois les mecanismes mis 
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en place pour repondre specifiquement aux besoins et aux revendica-
tions des particuliers et des groupes de tour les coins du pays, et 
notamment les bureaux regionaux des ministeres et organismes federaux 
dont il est question dans la section sur les solutions structurelles au defi 
du regionalisme. Notre examen porte strictement sur l'incidence 
actuelle ou possible de ces mecanismes sur les problemes et interets 
regionaux. 

REGIONALISME 

Le mot regionalisme, derive de region, a plusieurs acceptions. Dans la 
presente etude, il renvoie a une dimension territoriale de la collectivite 
canadienne, ou diverses regions se distinguent les unes des autres par un 
ensemble de caracteristiques economiques, historiques, sociales, 
culturelles et linguistiques. La difficulte de cerner le sens du mot region 
est illustree par le projet de loi C-152 de 1983, Loi sur le ministere de 
l'Expansion industrielle regionale, qui clefinit la region comme etant « une 
province, une pantie de province, un groupe de provinces ou des parties 
contigues de province 0. Au Canada, on distingue habituellement cinq 
regions, chacune &ant une province ou un groupe de provinces (la 
region de l'Atlantique, le Quebec, l'Ontario, la region des Prairies et la 
Colombie-Britannique). Aux fins de l'analyse politique, on peut utile-
ment assimiler provinces et regions car « une region ne peut vraiment 
s'identifier que si elle est structuree par un ensemble d'institutions9  
En general, nous employons ici le terme dans le second sens, le contexte 
permettant de &duke s'il s'agit d'une region ou d'une province. 

Le regionalisme n'est pas seulement un fait, mais aussi une valeur, au 
sens ou il est une tendance a appuyer et a consolider les regions au sein 
de la federation. « Les regionalistes preconisent le renforcement de la 
culture locale et la decentralisation politique, alors que leurs opposants 
prechent l'importance de la dimension nationale1°. 

Depuis le debut des annees 1960, les desaccords se sont multiplies 
entre le gouvernement federal et les diverses regions du pays, ainsi 
qu'entre regions et meme au sein des regions. On parle souvent de 
regionalisme lorsqu'on discute de l'interaction entre les provinces cen-
trales (Ontario et Quebec), d'une part, et les provinces de l'Atlantique et 
celles de l'Ouest, d'autre part. Dans la presente etude, toutefois, nous 
nous interessons principalement aux relations entre le gouvernement 
federal et les regions ou provinces et, en particulier, a l'effet salutaire que 
les methodes de dotation en personnel et la structure de l'Administration 
federale pourraient avoir sur ces relations. En bref, nous cherchons a 
etablir dans quelle mesure la bureaucratie federale devrait et pourrait 
devenir plus representative des regions et plus receptive a leurs vues et 
aspirations. 
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La bureaucratie representative 

Qu'entend-on par bureaucratie representative? 

Les theoriciens de 1'Administration et les fonctionnaires ne s'entendent 
pas sur le sens a donner au concept de « bureaucratie representative o. 
Les points de vue different quant a la teneur et a la validite de cette 
theorie, ainsi qu' a la fagon de proceder pour rendre la fonction publique 
representative. Il importe donc d'analyser cette theorie pour en exami-
ner ensuite l'application dans un cadre gouvernemental précis. Ce qui 
nous interesse en particulier, c'est la nature et l'etendue de la notion au 
Canada, et son incidence sur le regionalisme. 

En termes absolus, la bureaucratie representative est un microcosme 
de la societe sur les plans de l'ethnie, du sexe, de l'education, de la 
religion, de la classe sociale et de la region d'origine. Elle est un ideal a 
atteindre, une norme qui permet de mesurer le chemin qui reste 
parcourir. Les theoriciens de la bureaucratie et les fonctionnaires n'ont 
toutefois jamais fait preuve d'un grand interet pour cette theorie. 
J. Donald Kingsley, qui a enonce une theorie de « la bureaucratie repre-
sentative » en 1944, en donne lui-meme une interpretation plus etroite". 
D'apres lui, la bureaucratie est responsable dans la mesure ou elle est 
representative, et elle est representative lorsque les membres du gouver-
nement et les hauts fonctionnaires appartiennent a la meme classe 
sociale et partagent les memes valeurs. Ce n'est pas la representation de 
l'ensemble de la societe qui interesse Kingsley, mais celle de la haute bour-
geoisie, classe dominante a l'epoque en Grande-Bretagne. Kingsley 
ne fait cependant aucune allusion a l'origine sociale ou a la classe sociale 
dans le bref passage of it &nonce l'exclusion des femmes de la fonction 
publique : 

l'Etat democratique ne peut se permettre d'empecher un groupe important 
de citoyens de participer pleinement aux affaires de l'Etat. Il a besoin, a tous 
les niveaux, de l'intuition et de la sagesse qui resultent de l'integration des 
divers domaines d'experience. C'est IA que reside la force d'un gouveme-
ment representatif. [. . .] En regime democratique, la competence ne suffit 
pas. Pour que l'Etat puisse liberer les individus plutot que les asservir, it 
importe egalement que la fonction publique soit representative 12. 

Cette interpretation plus large que Kingsley donne du concept de 
« bureaucratie representative o est plus conforme aux vues des theori-
ciens qui l'ont suivi. Selon la definition de Paul Van Riper, par exemple, 
la bureaucratie est representative lorsque ses membres, en tant que 
groupe, ont un comportement et observent des pratiques administra-
tives qui different a peine du comportement et des pratiques administra-
tives des membres de la societe en general, et des aspirations de ceux-ci 

Kernaghan 7 



A regard de l'Etat en general. Van Riper souligne en outrenue pour etre 
representative, la bureaucratie doit constituer un echantillon assez typi-
que du corps politique en general, en termes de profession, de classe 
sociale, d'origine geographique, etc. et  avoir sensiblement les memes 
principes moraux et les memes attitudes que la societe dont elle est 
issue°. On peut debattre longuement du sens a donner au terme 
« echantillon assez typique du corps politique », et de la conformite des 
principesfi'ethique et des attitudes; it reste que cette definition est plus 
realiste que la definition precitee de la bureaucratie comme « microcos-
me de la societe >> 

Norton Long souleve un aspect interessant de la bureaucratie ameri-
caine : it pretend que, par sa composition, celle-ci est plus repre-
sentative de la population que ne l'est le Congres. ll affirme que certains 
groupes importants de la societe, qui ne sont pas representes ou qui sont 
mal representes dans les assemblees legislatives, sont representes de 
fawn plus efficace et plus responsable au sein de la bureaucratie 14. La 
these de Long est particulierement pertinente au Canada a l'heure oil 
l'on &bat de la responsabilite et de la representativite de nos institutions 
nationales. Nous examinerons plus loin l'application de cette these au 
systeme politique canadien. 

Plusieurs analyses recentes ont porte sur la distinction a etablir entre 
la version active et la version passive de la representativite et sur les 
rapports entre ces deux notions15. Cette distinction rappelle celle de 
A.H. Birch entre le representant par delegation et le representant micro-
cosmique. La representation passive << a trait a l'origine des individus et 
a leur aptitude, en tant que groupe, a refleter les caracteristiques de 
l'ensemble de la societe >>; c'est habituellement sous cet aspect qu'on 
evalue la representativite de l'Administration. La representation active, 
par ailleurs, a trait a ce qui est entrepris par les fonctionnaires pour 
defendre <des interets et repondre aux desks de ceux qu'ils sont censes 
representer, qu'il s'agisse de l'ensemble de la population ou d'une partie 
de celle-ci seulement Cette definition plus large est plus discutable et 
aussi plus difficile a evaluer, car le lien entre la representation active et la 
representation passive n'a pas ete clairement etabli; en outre, « nous en 
savons tres peu sur le rapport entre l'origine sociale d'un individu et sa 
socialisation avant son entrée sur le marche du travail, d'une part, et son 
orientation et son comportement dans l'exercice de ses fonctions, 
d'autre part16  ». 

Frank J. Thompson apporte un argument convaincant au &bat. A son 
avis, ce qui importe, ce n'est pas de savoir s'il y a un lien, mail bien de 
savoir dans quelles circonstances ce lien existe. D'apres l'auteur, ce lien est 
determine, du moins en partie, par les conditions structurelles, la nature du 
probleme considers, la mobilisation des employes dans des groupes 
organises de meme que par le niveau d'emploi et le lieu de travail des 
fonctionnaires d'un groupe minoritaire au sein de l'organisation17. 
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II convient de mentionner une derniere theorie, celle de la 
bureaucratie proportionnelle, modelle ou ideal de bureaucratie repre-
sentative. Harry Krantz a decrit cette bureaucratie proportionnelle 
comme celle ob. le taux de representation de chaque groupe minoritaire, 
a chaque niveau significatif d'emploi de la fonction publique (federate, 
d'Etat ou locale), correspond a son taux de representation dans la 
population habitant le territoire qui releve de cette fonction publique18. 
Krantz se preoccupe surtout de la sous-representation des minorites 
raciales ou ethniques, des femmes et des pauvres aux Etats-Unis, mais 
son insistance sur l'importance de la representation «a chaque niveau 
significatif d'emploi » a une incidence directe sur la situation au Canada. 

Les Writes et les limites de la bureaucratie representative 

Ces divers theoriciens ont en commun le theme selon lequel la repre-
sentativite de la bureaucratie favorise la responsabilite puisqu'elle rend 
les hauts fonctionnaires receptifs aux besoins de la population. Les 
tenants de cette theorie l'expliquent comme suit : les bureaucrates 
disposent d'un enorme pouvoir dans le processus de decision, cepen-
dant que les instruments de controle au sein du gouvernement et a 
l'exterieur (les appareils executif, legislatif et judiciaire, les groupes de 
pression et les organes d'information) n'arrivent pas a freiner suffisam-
ment ces pouvoirs. En consequence, une bureaucratie representative de 
l'ensemble de la societe sera plus sensible aux desks de la population et 
exercera ses pouvoirs de fagon plus responsable. 

Cette derniere affirmation repose sur les propositions interdepen-
dantes suivantes a regard des rapports humains : premierement, les 
fonctionnaires d'origine sociale semblable ont subi la meme socialisa-
tion (meme classe sociale, memes formation, religion, origine familiale 
et regionale); deuxiemement, la socialisation qui s'opere avant qu'un 
individu ne devienne fonctionnaire a forme sa mentalite et ses valeurs; 
troisiemement, la fonction publique est representative des divers ele-
ments de la societe dans la mesure ou les fonctionnaires sont assujettis 
au meme processus de socialisation que la population en general; 
quatriemement, les valeurs morales et les attitudes de la bureaucratie 
devraient par consequent correspondre a celles du public, ce qui impli-
que que ses decisions et ses recommandations devraient leur etre agrea-
bles. Selon ce schema theorique, si les divers groupes de la societe 
etaient representes sur une base demographique au sein de la 
bureaucratie, celle-ci serait receptive. 

La validite et la logique de certaines de ces propositions et de l'argu-
mentation en general ont ete severement mises en doute. Tout en recon-
naissant le besoin de temperer le pouvoir de la bureaucratie par l'obliga-
tion de rendre compte, les critiques de cette theorie conviennent de 
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l'impuissance des mecanismes actuels a moderer le pouvoir de la 
bureaucratie ou a l'influencer. 

D'autres critiques s'attaquent au coeur meme de cette these voulant 
qu'une bureaucratic representative soit necessairement plus receptive. 
D'aucuns affirment que la communaute d'origines sociales ne garantit 
pas necessairement des experiences sociales semblables. Meme si 
c'etait le cas, la socialisation des individus avant leur entrée A la fonction 
Oblique ne represente qu'une infime partie du processus de socialisa-
tion qui se &route tout au long d'une vie. Les fonctionnaires sont 
assujettis a de fortes pressions qui les portent a interioriser les attitudes 
et les valeurs propres a la bureaucratic en general, et a leur ministere ou 
organisme en particulier. Cela est surtout vrai des fonctionnaires 
soucieux d'avancement. Par consequent, la socialisation du fonction-
naire, dans l'Administration meme, tend a supplanter ou a neutraliser 
ses rapports sociaux anterieurs. Les bureaucrates adoptent un compor-
tement et des valeurs propres a leur milieu, qui finissent par les dis-
tinguer des individus provenant d'un milieu social comparable et qu'ils 
devaient jusqu'a un certain point representer. 

L'absence de donnees empiriques sur les rapports qui existent entre le 
comportement des fonctionnaires dans l'Administration et leur situation 
avant qu'ils soient recrutes par cette Administration a amend 
Peta E. Sheriff a conclure que le principe fondamental de la these de la 
bureaucratic representative n'est appuye par aucune preuve directe; 
cependant, si on soupconne que la socialisation anterieure a l'entree 
dans la fonction publique peut avoir une certain influence, cela suffit, 
d'apres ce chercheur, pour soutenir pareille these19. 

Selon une etude realisee sur la fonction publique aux Etats-Unis, la 
socialisation au sein de l'organisation tend a supplanter chez les hauts 
fonctionnaires toute attitude fide au milieu social". La methode 
employee pour cette etude et d'autres semblables et l'interpretation des 
donnees recueillies ont cependant etc critiquees. Les universitaires 
n'ont pas encore reussi a &gager des informations suffisantes sur l'effet 
que les rapports sociaux entre individus avant leur entree sur le marche 
du travail peuvent avoir sur le comportement et la mentalite des fonc-
tionnaires de l'Etat. 

D'autres soutiennent que la bureaucratic ne peut etre receptive du seul 
fait d'être representative de la population en general. La bureaucratic 
peut fort bien constituer un microcosme de la population sans pour 
autant etre receptive aux besoins et aux revendications de certaines 
composantes de la societe. Il est fort improbable que la realite obeisse au 
modele theorique de Krantz sur la bureaucratic proportionnelle. Pour 
que la bureaucratic soit davantage receptive et influe effectivement sur le 
processus de decision, it importe que ceux et celles qui font partie d'un 
groupe sous-represente occupent des postes assez importants dans les 
ministeres et organismes appropries. Le fait de nommer des autochtones 
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dans un ministere comme Approvisionnements et Services, par exem-
ple, ou de les cantonner aux paliers inferieurs du ministere des Affaires 
indiennes et du Nord ne rend pas la bureaucratic plus receptive. 

La bureaucratie representative au Canada 

La plupart des ouvrages sur la theorie de la representation et sur ses 
applications ont ete rediges par des Americains. Mais la plupart des 
principes invoques dans ces ouvrages et résumés precedemment s'appli-
quent directement a d'autres pays, dont le Canada. En outre, les pro-
blemes pratiques que pose au Canada et aux Etats-Unis revolution de la 
bureaucratic vers une plus grande representativite ne sont pas sans 
similarites. Et pourtant, aucun des ouvrages specialises ou de vulgarisa-
tion parus dans ces deux pays ne traite des incidences de la repre-
sentativite de la bureaucratic dans un Etat federal. Les ouvrages theori-
ques ne portent pas sur cet aspect et s'interessent surtout a des variables 
comme la classe sociale, reducation, la race et le sexe; le lieu d'origine 
des fonctionnaires est a peine aborde. Les auteurs canadiens ne se sont 
pas penches serieusement sur l'origine regionale des fonctionnaires de 
l'Etat, sauf sur celle des francophones. Pour stimuler le &bat sur 
l'incidence d'une bureaucratic representative au Canada, nous exami-
nerons revolution de cette theorie et de ses applications dans le contexte 
canadien. 

LES OUVRAGES CANADIENS 

Avant d'analyser la representativite de la bureaucratic au Canada, it 
importe de souligner que la representativite n'est qu'une des 
nombreuses valeurs qui ont influe sur revolution de l'administration 
publique. Nous avons souligne ailleurs les valeurs dont it faut tenir 
compte dans l'analyse de la fonction publique au Canada, notamment, la 
responsabilite, robjectivite, l'efficience et refficacite, rintegrite et la 
receptivite21. Il n'y a pas de doute que ces valeurs se completent parfois, 
mais qu'elles peuvent aussi s'opposer. Toute analyse des avantages 
d'une bureaucratie plus representative doit donc prendre en considera-
tion l'effet de la representativite sur les autres valeurs inherentes 
l'Administration. De fait, dans une polemique notoire sur la repre-
sentativite de la bureaucratic au Canada, les protagonistes ont tente 
d'etablir surtout si la representativite est incompatible avec l'efficience, 
refficacite, robjectivite et la receptivite ou si, au contraire, elle favorise 
l'accomplissement de ces objectifs22. 

John Porter soutient que la representativite doit etre subordonnee a 
refficacite, these rejetee par Donald Rowat qui pretend que la repre-
sentativite est compatible avec refficacite, et qu'elle est essentielle 
refficience de la bureaucratic, c'est-a-dire a son efficacite dans une 
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societe democratique et pluraliste. Selon Porter, les divers milieux 
sociaux seront representes dans la fonction publique comme ils le sont 
dans la population si tous ont les memes chances d'emploi, sont admissi-
bles aux memes etablissements d'enseignement et ont la meme motiva-
tion pour entrer dans l'Administration. 11 fait remarquer que dans une 
organisation bureaucratique de type ideal, l'origine ethnique, religieuse 
ou regionale du candidat a une fonction ne constitue ni un avantage ni un 
inconvenient. 

Plus interesse au modele realisable qu'au type ideal d'organisation 
bureaucratique, Rowat fait valoir que le degre d'egalite evoque par 
Porter n'existe pas et qu'il n'est pas facile a atteindre. Il preconise la 
recherche active d'une certaine representation des groupes et interets 
sous-representes. 11 se demande, par exemple, comment on peut avoir 
une representation suffisante des regions dans l'Administration sans 
prendre de mesures en vue de surmonter les problemes pratiques que 
pose l'eloignement de diverses regions du pays par rapport a Ottawa. Il 
pretend que l'on peut concilier representativite et efficacite en recrutant, 
au sein de groupes sous-representes, des elements brillants dont on 
favorisera l'avancement apres leur avoir donne la formation voulue aux 
frais de l'Etat. En outre, it serait possible d'aller chercher hors de la 
fonction publique des candidats ayant la competence voulue23. 

Selon Porter, le recrutement et l'avancement d'elements exterieurs 
l'Administration portent atteinte a l'objectivite politique. I1 affirme que 
puisque le pouvoir des associations repose frequemment sur des fac-
teurs de nature ethnique, regionale ou religieuse, le principe meme de la 
representation de ces groupes au sein de l'Administration est contraire 
la notion du fonctionnaire comme serviteur de l'Etat. Rowat n'y voit 
aucune atteinte a l'objectivite politique et affirme qu'au contraire la 
representation de ces groupes aurait pour effet de rehausser la recep-
tivite de la bureaucratie. 11 craint que si la bureaucratic ne comporte que 
des fonctionnaires de carriere, elle risque de perdre contact avec les 
divers elements et groupes de la societe canadienne et de ne pas per-
cevoir revolution de leurs attitudes, de leurs besoins et de leurs desirs24. 

Porter et Rowat ont devance le debat actuel sur la representativite 
active et passive. Its conviennent tous deux qu'un Canadien frangais 
recrute a un niveau superieur se pergoit necessairement comme un 
representant direct de son groupe ethnique25  puisque sa nomination vise 
principalement a corriger un desequilibre. Pour sa part, Rowat estime 
que les fonctionnaires ne devraient pas se percevoir comme les represen-
tants directs d'interets particuliers; d'ailleurs, les Canadiens frangais 
recrutes a des echelons inferieurs de la fonction publique et promus par 
la suite selon la regle du merite sont moins portes a se considerer comme 
des representants de leur groupe ethnique que leurs homologues qui 
accedent d'office a un niveau superieur. 

12 Kernaghan 



Porter souleve deux autres points qu'il convient de noter. Premiere-
ment, it reconnaft que l'efficacite est subordonnee a la representation 
des groupes et interets aux niveaux les plus eleves, la oil se prennent les 
decisions importantes. Deuxiemement, la notion de bureaucratie repre-
sentative repose, selon lui, sur l'hypothese voulant que nos institutions 
politiques soient incapables de repondre aux besoins de la societe; a son 
avis, it n'est pas souhaitable d'attendre de la bureaucratie qu'elle sup-
plee aux insuffisances de nos institutions26. Ce point de vue est particu-
lierement utile dans le &bat actuel sur le role de la bureaucratic au 
Canada, pergue comme un moyen de remedier aux insuffisances des 
institutions de notre gouvernement national. 

Deux decennies apres la polemique Porter-Rowat, Wilson et Mullins 
publient un article eclairant sur la bureaucratic representative au 
Canada27. Tout en mettant l'accent sur la representation des fran-
cophones, les auteurs appliquent au contexte canadien les divers argu-
ments invoques par leurs predecesseurs a l'appui de la bureaucratic 
representative ou contre ce concept. A l'instar de Porter et Rowat, ils 
s'abstiennent de prendre position sur la question de la representation 
active ou passive, mais ils doutent que les fonctionnaires de milieux 
sociaux particuliers se fassent les porte-parole de leurs groupes et inte-
rets respectifs. En outre, les auteurs estiment qu'il serait non seulement 
faux, mais aussi dangereux de soutenir rid& d'une bureaucratic repre-
sentative sur le plan politique28. Tout comme Rowat avant eux, Wilson et 
Muller soulignent le danger de poursuivre l'efficacite technique au detri-
ment de la representativite. Its estiment qu'une interpretation indOment 
etroite de la regle du merite a nui a la representativite; nous verrons plus 
loin que cette opinion cadre avec la ligne de conduite actuelle du gouver-
nement federal. 

Dennis Olsen, qui a actualise en 1973 l'etude faite par John Porter en 
1953, esquisse une toute autre perspective de la bureaucratic repre-
sentative29. Analysant diverses donnees sur le milieu social, la carriere 
et les etudes des hauts fonctionnaires federaux et provinciaux, it arrive a 
la conclusion qu'en 1973 l'elite bureaucratique semble plus heterogene, 
plus ouverte et davantage axee sur le « merite » qu'en 1953. Cette 
evolution a cependant etc tres lente, et Olsen prevoit que le recrutement 
continuerait de se faire en fonction surtout du milieu social et de 
l'ethnie30. Selon l'auteur, la bureaucratic au Canada est loin d'être 
reellement « meritocratique ». 

Nous avons signale plus tot l'opinion de Norton Long voulant que la 
bureaucratic federale, aux Etats-Unis, soit plus representative que le 
Congres et donc davantage receptive aux desks de la population. Pour 
verifier la pertinence de cette these dans le contexte canadien, Sigelman 
et Vanderbok ont cherche a etablir si les hauts fonctionnaires sont plus 
ouverts et moins elitistes que les legislateurs dans leur choix d'orienta- 
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tions31. Its ont surtout compare l'attitude des politiciens federaux et 
provinciaux a celle des bureaucrates a regard des elements les moins 
favorises de la population, et ils ont constate que les legislateurs sont 
mieux disposes que les fonctionnaires a regard de ces classes. Tout en 
reconnaissant les lacunes de leurs donnees, les auteurs concluent qu'il 
est bon de savoir que le processus electoral au Canada permet d'elire des 
legislateurs qui sont plus attentifs que les bureaucrates aux besoins des 
citoyens32. Malheureusement, les donnees analysees ne comportent pas 
les reponses aux questions destines a mesurer les attitudes a regard des 
forces centripetes et centrifuges qui s'exercent au sein de la federation 
canadienne. Ce qui importe, cependant, c'est de reconnaitre que le deft 
qui se pose n'est pas tant de rendre les politiciens et les bureaucrates 
aussi representatifs les uns que les autres, mais plutot de faire en sorte 
que les deux groupes soient davantage receptifs. 

LA REPRESENTATIVITE DE LA BUREAUCRATIE 
AU CANADA 

Les donnees disponibles ne nous permettent pas de determiner jusqu'a 
quel point la bureaucratie federale est un microcosme de la societe. En 
se fondant sur les donnees partielles obtenues de plusieurs sources, it est 
toutefois possible de brosser un tableau assez précis dans l'ensemble, 
meme si la situation a evolue depuis que les donnees ont ete recueillies. 

Au debut des annees 1970, les cadres intermediaires et superieurs de la 
bureaucratie federale n'etaient pas representatifs de l'ensemble de la 
population. Les premiers retaient davantage que les seconds cepen-
dant, et ils etaient representatifs de l'ensemble de la population au plan 
regional. Beattie et al. constatent que comparativement aux cadres 
superieurs, les cadres intermediaires forment un groupe plutot hetero-
gene et assez representatifs de la mosaique canadienne — Canadiens de 
vieille souche et nouveaux venus, ruraux et citadins, issus de divers 
milieux et classes sociales — sauf pour ce qui est de la population 
francophone du pays33. Par contre, aux echelons superieurs, la 
bureaucratie compte un nombre excessif d'hommes, d'anglophones, 
d'Ontariens, de personnes instruites et de gens des classes moyennes et 
privilegiees. 

Apres avoir compare les donnees de 1955 avec celles de 1973, Dennis 
Olsen affirme que les cadres superieurs sont progressivement devenus 
plus representatifs de la population en general. Il constate que la nou-
velle elite provient d'une classe sociale legerement moins favorisee que 
l'ancienne, qu'elle a fait des etudes plus poussees, qu'elle comporte une 
proportion plus importante de fonctionnaires de carriere et que sa repre-
sentation ethnique est un peu plus equilibree qu'auparavant34. Man-
moins, les hauts fonctionnaires ne sont pas tres representatifs de la 
population en general. Par exemple, 92 % des mandarins ont des 
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diplomes universitaires, comparativement a 8 % de la main-d'oeuvre 
masculine, et 3 % seulement sont des femmes; les personnes d'ascen-
dance britannique sont surrepresentees, celles d'ascendance frangaise 
legerement sous-representees et les autres groupes ethniques ne sont 
peu pits pas representes. D'apres Olsen, le mandarinat se recrute 
principalement dans les classes moyennes, et 15 % seulement pourraient 
peut-titre etre (Writs comme provenant du milieu ouvrier35. 

PRINCIPES ET PRATIQUES AU CANADA 

A l'evidence, la bureaucratic federale n'est pas un microcosme de la 
societe canadienne et, d'ailleurs, la n'est pas l'objectif du gouvernement 
federal. Celui-ci cherche plutot a ameliorer au sein de la fonction publi-
que, la representation d'un petit nombre de groupes sous-representes 
depuis toujours, c'est-A-dire les francophones, les femmes, les autoch-
tones, les Noirs et les personnes handicapees. Nous disposons d'une 
abondante documentation sur la representation de ces groupes et sur les 
mesures prises en vue d'en augmenter le nombre A la fonction publique. 
Nous examinerons brievement et successivement les objectifs que pour-
suit le gouvernement en rehaussant la representativite de la fonction 
publique, les obstacles passes et actuels A la realisation de ces objectifs, 
les mesures et programmes adoptes pour surmonter ces obstacles, et les 
resultats obtenus. Cet examen servira de fondement A la description et a 
l'analyse de la representation regionale dans la bureaucratic federale. 

Une serie de facteurs politiques, economiques, sociaux et administra-
tifs pratiquement indissociables sous-tendent les initiatives du gouver-
nement federal en vue de rendre la bureaucratic plus representative de la 
population. Il est evident que le parti au pouvoir a tout interet, a court et 
A long terme, a prendre des mesures destinees a ameliorer la situation 
economique et sociale de groupes aussi nombreux que les femmes, les 
francophones et les autochtones. D'ailleurs, les gouvernements ne sont 
intervenus que lorsque ces gens se furent mobilises en groupes d'action 
politique et qu'ils eurent fermement exposé leurs griefs quant a 
l'injustice de leur situation dans la societe en general, et dans la 
bureaucratic federale en particulier. 

Les mesures destinees a ameliorer la representation de groupes parti-
culiers ont un effet symbolique mais aussi des retombees politiques pour 
le gouvernement. Nous avons déjà indique qu'il y a representation 
symbolique lorsqu'une personne symbolise l'identite ou les qualites 
d'une classe sociale et que c'est la une fagon courante de concevoir la 
representation. En augmentant la representation de groupes anterieure-
ment defavorises , le gouvernement reconnait la legitimite de leurs 
besoins et de leurs revendications. 

Murray Edelman fait remarquer que «noun institutionnalisons pres-
que automatiquement nos « reconforts » symboliques sous forme de 
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garanties constitutionnelles ou legislatives et d'organismes administra-
tifs36  0. Nous verrons plus loin que le gouvernement du Canada ne s'est 
pas contente d'institutionnaliser ces reconforts symboliques, mais qu'il 
a egalement augmente la representation des groupes cibles precites. 
Cette amelioration evidente produit des effets symboliques supplemen-
takes : les groupes concern& constatent notamment que leurs chances 
d'acces a la fonction publique se sont ameliorees, que la mobilite ver-
ticale est possible, (surtout lorsqu'ils sont nommes a des postes supe-
rieurs) et, pour dire les choses carrement, qu'ils ont de meilleures 
chances de trouver un emploi. 

Le souci du gouvernement d'ameliorer la representativite de la 
bureaucratie s'inspire du principe qu'une meilleure representation 
s'accompagnera sans doute d'un plus grand degre de receptivite, d'effi-
cience et d'efficacite. Nous avons souligne plus tot le besoin d'harmo-
niser ces valeurs dans l'Administration. En outre, nous avons indique 
qu'une fonction publique representative n'est pas necessairement 
receptive et vice versa. La Commission de la fonction publique rejette 
toute allegation voulant que les programmes qui visent a accroitre les 
perspectives d'emploi des groupes sous-represent& nuisent a l'effi-
cience et a l'efficacite de l'Administration : 

C'est mal comprendre ces programmes dont le but premier est d'identifier et 
d'eliminer les obstacles qui entravent indfiment pour les membres de cer-
tains groupes de notre societe l'acces aux postes de la fonction publique ou 
les chances d'avancement au sein de celle-ci. Ce sont justement ces obsta-
cles qui, en privant la fonction publique des talents et des competences des 
personnes de certains secteurs de la population, rendent la fonction publi-
que moins sensible aux besoins de la population canadienne et nuisent a 
l'efficacite des programmes et services gouvernementaux37. 

Certains groupes ont ete sous-represent& dans le passe et continuent de 
l'etre en raison d'obstacles institutionnels mais aussi d'attitudes qui 
entravent leur acces a la fonction publique. Ces memes groupes seront 
represent& comme il se doit le jour obl ils auront egalement acces aux 
etudes eta la formation requises pour entrer A la fonction publique, oil ils 
voudront autant que leurs compatriotes entrer dans l'Administration, oii 
ils auront egalement acces a l'information sur les postes a combler et oil 
ils seront protégés contre toute forme de discrimination. Il est facile de 
demontrer que chacun des groupes cibles a ete a plusieurs egards traite 
de fawn injuste38. 

Le gouvernement federal a pour principe d'exiger que toute nomina-
tion ou promotion a la fonction publique se fasse en fonction du merite, 
sans distinction de race, de sexe, de religion, d'origine, de couleur ou de 
handicap physique. Cela dit, le gouvernement preconise et appuie toute 
mesure visant a remedier a l'insuffisance de representation de groupes 
particuliers. Dans le cadre des grandes lignes &fillies par le Cabinet et 
surtout par le Conseil du Tresor, il appartient conjointement au secreta- 
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riat du Conseil du Tresor, A la Commission de la fonction publique et aux 
ministeres eux-memes d' ameliorer la representation des groupes cibles. 

Le Secretariat et la Commission ont joue un role de premier plan dans 
relaboration, rinterpretation et le suivi de divers programmes portant 
entre autres sur regalite des chances, dont l'objet est de donner a tous 
les Canadiens et Canadiennes les memes chances d'acces a l'emploi 
dans la fonction publique et de corriger l'insuffisance endemique de la 
representation de certains groupes dans divers secteurs et a divers 
niveaux de la fonction publique. A cette fin, les deux organismes ont 
congu a l'intention des francophones et des femmes, dans les annees 
1960, des programmes qui ont ete consolides au cours des annees 1970 et 
1980 et completes par d'autres programmes a l'intention des autoch-
tones, des Noirs et des personnes handicapees. 

Ces programmes ont ete congus pour repondre aux besoins particu-
fiers de chaque groupe cible; aux fins d'analyse, on peut cependant les 
regrouper en trois categories : formation et perfectionnement, creation 
ou transformation d'unites et de pratiques administratives, et recrute-
ment actif. Au chapitre de la formation et du perfectionnement, on peut 
citer les mesures visant a preparer les femmes de la categorie du soutien 
administratif a acceder a des postes de gestion, la formation linguistique, 
et le programme Carrieres Grand Nord destine aux autochtones. Parmi 
les nouvelles structures administratives, integrees A la Commission de la 
fonction publique, mentionnons l'Office de la promotion de la femme 
(1971), le Bureau de recrutement des autochtones (1972), et les coordon-
nateurs du Programme des services aux handicapes. Enfin, pour ce qui 
est du recrutement, divers programmes ont ete mis en oeuvre pour 
recruter des candidats qualifies de tous les groupes cibles, notamment le 
programme d'emploi des Noirs etabli en 1973 en Nouvelle-Ecosse. 

Ces programmes, destines a surmonter les obstacles institutionnels 
l'emploi dans la fonction publique, sont d'une utilite limitee lorsqu'il 
s'agit de changer les attitudes, et surtout les prejuges a l'endroit des 
groupes cibles, non seulement dans la fonction publique mais dans la 
societe en general. Le gouvernement s'efforce cependant de sensibiliser 
les gestionnaires a la necessite d'eliminer les obstacles a regalite 
d'acces a l'emploi dans la fonction publique. D'ailleurs, rappreciation 
du rendement des gestionnaires porte entre autres sur la mesure dans 
laquelle ils ont reussi a accroitre la participation de ces groupes. La 
Commission de la fonction publique precise : « Il est tenu compte de leur 
sensibilite accrue a ce probleme dans revaluation de leur rendement et 
leur contribution est examinee de tits pres39. » D'ailleurs, la politique 
du Conseil du Tresor concernant l'examen du rendement et revaluation 
de remploye (1982) exige que les membres du groupe de la direction et 
les gestionnaires soient &allies en fonction des resultats obtenus dans 
l'application des politiques relatives aux groupes sous-representes 
(femmes, francophones, autochtones et personnes handicapees)4°. 
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Certains fonctionnaires et leurs syndicats pretendent que les pro-
grammes d'egalite d'acces a l'emploi vont a l'encontre du principe du 
merite et qu'ils sont discriminatoires en matiere de recrutement et de 
promotion a regard des candidats qui n'appartiennent pas aux groupes 
cibles. En reponse a ces affirmations, la Commission de la fonction 
publique s'est efforcee d'expliquer le sens a donner au principe du 
merite, et son application a ces programmes. La Commission est d'avis 
que le principe du merite est dynamique et que l' interet public exige qu'il 
soit interprets de maniere a tenir compte de facteurs comme l'efficience, 
refficacite, la receptivite et la souplesse, regalite d'acces a l'emploi et 
requite. L'enonce suivant de la position de la Commission permettra 
d'eclairer la suite du &bat : 

C'est donc [. . .1 dans l'interet public que les nominations a la fonction 
publique et la promotion de ses membres soient fondees sur des facteurs 
objectifs tels que les connaissances, les capacites et les qualites per-
sonnelles. 

En outre, les facteurs d'economie, d'efficience et d'efficacite sont essen-
tiels a la prestation de services a la population canadienne. La notion 
d'interet public suggere egalement que la Fonction publique soit sensible 
aux besoins et aux preoccupations des divers secteurs de la population 
canadienne et souple dans la fagon d'y repondre. Cela suppose que la 
fonction publique federate doit etre capable de servir les Canadiens dans les 
deux langues officielles, qu'ellepossede une bonne connaissance des divers 
groupes qui composent la societe canadienne et qu'elle leur assure l'egalite 
d'acces aux emplois publics. Son role en tant qu'employeur exige qu'elle 
traite les fonctionnaires d'une fawn juste et equitable41. 

La Commission a declare a plusieurs reprises que ses programmes 
d'egalite d'acces a l'emploi a l'intention des groupes sous-representes 
ne constituent pas une discrimination a rebours puisque la nomination et 
la promotion d'un individu dependent de ses qualites propres plutot que 
des caracteristiques de son groupe. La Commission et le gouvernement 
ont resists aux pressions en faveur du contingentement de l'emploi pour 
les groupes sous-representes. La Commission estime que cette formule, 
qui est appliquee aux Etats-Unis, n'est ni pratique ni souhaitable, car 
elle exige de statuer quant aux groupes ou interets qui devraient etre 
representes a la fonction publique, a quels niveaux et dans quels minis-
teres. En outre, retablissement de quotas est incompatible avec le 
principe du merite, car it aurait pour effet de creer deux classes de 
fonctionnaires, ceux qui obtiennent un emploi en raison de leur compe-
tence, et ceux qui seraient nommes en fonction de leur appartenance a 
un groupe sous-represents. 

Cependant, la Commission est d' accord avec le Conseil du Tresor, qui 
exige que les ministeres etablissent des objectifs realistes en vue d'aug-
menter la representation des groupes cibles. Elle affirme que ces objec-
tifs ne sont pas des quotas mais plutot un moyen pour le gouvernement 
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de mesurer sa capacite d'attirer des candidats qualifies appartenant 
des groupes sous-representes. 

Malgre ses efforts en vue d'augmenter la representation des groupes 
cibles, le gouvernement estime que les progres sont insuffisants. Il est 
vrai que la participation des francophones a la fonction publique federale 
est maintenant presque proportionnelle a leur representation dans 
l'ensemble de la population. De 1946 a 1982, leur proportion dans la 
fonction publique est pass& de 12,25 % a 26,8 %. Les francophones 
occupent 19,5 % des postes de la categorie de gestion et 22,2 % des 
postes d'agents, toutes categories confondues42. Et pourtant, le Corn-
missaire aux langues officielles declarait en 1981 : 

II est aussi une 'tante capitale, mais pas suffisamment signal& : fort peu de 
francophones comptent parmi les sous-ministres et meme les sous-
ministres adjoints d'organismes federaux strategiquement importants 
comme le Conseil du Tresor, le ministere des Finances, le Bureau des 
relations federales-provinciales, le Bureau du Conseil prive, le departement 
d'Etat au Developpement economique et le ministere d'Etat au Developpe-
ment social [. . .] Nous pouvons compter sur les doigts de la main les 
francophones de ce cercle magique43. 

Les femmes et les autres groupes cibles ne sont pas aussi bien repre-
sentes que les francophones. De 1975 a 1982, le pourcentage de femmes 
dans la fonction publique est passe de 35,6 a 40,4; 70,7 % des femmes 
font partie de la categorie du soutien administratif, 29,2 % occupent des 
postes d'agents, mais seulement 0,2 % font partie de la categorie de la 
gestion. Selon les estimations du gouvernement federal, les autoch-
tones, qui representent environ 4 % de la population du Canada, 
n'occupaient en decembre 1981 que 1,5 % des postes de la fonction 
publique; 54 % des fonctionnaires autochtones etaient a l'emploi du 
ministere des Affaires indiennes et du Nord, la plupart des autres se 
retrouvant dans cinq autres ministeres (Sante et Bien-etre social, Emploi 
et Immigration, Environnement, Defense nationale et Transports). 
Moins de 0,5 % des postes de la categoric de la gestion sont occupes par 
des autochtones. En 1981, la population canadienne comportait 5 % de 
personnes handicapees, mais ces personnes occupaient moins de 0,5 % 
des postes de la fonction publique44. 

En juin 1983, le gouvernement federal reitere son intention de rendre la 
bureaucratic representative de la population et, par voie de conse-
quence, attentive a ses besoins. Il annonce son Programme d'action 
positive en vue d'accelerer la participation des groupes cibles a la 
fonction publique : 

Le programme federal d'action positive est une approche globale fond& sur 
des systemes et servant au depistage et A l'elimination de la discrimination 
dans l'emploi. II utilise des analyses detainees pour &teeter et supprimer 
systematiquement les politiques, pratiques et procedures d'emploi qui ris- 
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quent d'ecarter ou de desavantager les trois groupes cibles [femmes, 
autochtones, et personnes handicapees] [. . .] Le principe du merite con-
tinuera a prevaloir dans toute dotation a la fonction publique. Les objectifs 
numeriques qui seront etablis dans le cadre d'actions positives ne sont pas 
des contingents. Its constituent plutot une evaluation de ce que nous pour-
rons accomplir lorsque les obstacles systemiques auront ete supprimes et 
qu'on aura etabli des mesures temporaires speciales pour que la formation 
et le perfectionnement donnent plus vite des resultats45. 

Le president du Conseil du Tresor fait savoir que la mise en oeuvre du 
Programme d'action positive constitue un element majeur de revalua-
tion du rendement des sous-ministres. Meme si ce programme ne prevoit 
pas de quotas, le recours a des mesures speciales temporaires et a des 
objectifs numeriques, et les pressions exercees sur les hauts fonction-
naires en vue d'atteindre ces objectifs auront vraisemblablement pour 
effet d'accentuer la receptivite et la souplesse, plutot que l'efficience et 
refficacite. A cet egard, le Commissaire aux langues officielles a recem-
ment explique la difficulte d'atteindre les objectifs en matiere de recrute-
ment de francophones : 

C'est probablement parce qu'une action decisive est tits difficile dans ces 
circonstances que l'on a cm dans certains cas que des ministeres tiraient un 
trait sur le merite et les exigences professionnelles afin de favoriser un 
groupe linguistique donne. Ceux qui pensent ainsi partent du principe tacite 
qu'il n'y a pas d'autre moyen d'accroitre l'importance du groupe de langue 
minoritaire qu'en faisant des passe-droits et en engageant des personnes 
qui, autrement, ne feraient pas le poids [. . .1 Ce genre de postulat [. . .1 
represente une solution de desespoir inutile46. 

Regionalisme et bureaucratie representative 

Les conclusions a tirer de ranalyse qui precede nous aideront a deter-
miner s'il est souhaitable de rendre la bureaucratie plus representative 
des regions. 

Peu de donnees empiriques permettent d'affirmer que la receptivite de 
la bureaucratie depend de sa representativite. Et cependant, la these de 
la bureaucratie representative, tout comme la strategie du gouvernement 
federal, decoulent largement de rid& voulant que si elle est plus repre-
sentative des divers elements de la societe, la bureaucratie se montrera 
probablement plus receptive a leurs besoins et aspirations. D'oit l'opi-
nion repandue voulant que la receptivite soit fonction de la repre-
sentativite a la fonction publique. La compatibilite de la representation 
avec d'autres facteurs administratifs comme l'efficience, efficacite et 
robjectivite est plus difficile a demontrer : selon les circonstances, elle 
peut s'ajouter ou s'opposer a ces valeurs. 

La Commission de la fonction publique reconnait la necessite de 
concilier ces divers facteurs avec la representativite puisqu'elle inter- 
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prete le principe du merite de fawn assez large et y associe regalite 
d'acces, l'efficience, refficacite, la receptivite et requite. Le gouverne-
ment federal considere que ses directives et programmes visant a aug-
menter la participation des groupes sous-representes contribuent 
redresser des desequilibres et des injustices qui existent depuis long-
temps; it ne croit pas que ces mesures soient une forme deguisee de 
discrimination ou une violation du principe du merite. 

Il ne faut pas oublier que ces initiatives ne visent pas uniquement la 
promotion de certaines valeurs dans l'Administration; leurs objectifs 
politiques sont tout aussi importants et ils jouent parfois un role decisif 
en incitant le gouvernement federal a democratiser la fonction publique. 
Les programmes federaux visant a augmenter la representation des 
grands groupes cibles — femmes, francophones et autochtones — sont 
le fruit de l'influence et de la visibilite croissantes de ces groupes au 
niveau politique. En ameliorant la situation sociale et economique de ces 
groupes, les partis politiques augmentent leur soutien populaire en 
periode electorale. En outre, par leur effet symbolique, les initiatives 
federales en vue d'augmenter la participation des groupes desavantages 
peuvent ameliorer l'image du gouvernement federal par rapport a celle 
des provinces. Par contre, le gouvernement federal et les partis politi-
ques federaux risquent aussi de perdre l'appui de certains elements de la 
societe qui s'opposent a une participation plus marquee de ces groupes. 

Pour surmonter les obstacles institutionnels et faire echec aux pre-
juges a regard d'une representation plus fidele des groupes cibles, le 
gouvernement federal a jusqu'ici adopte quatre strategies : formation et 
perfectionnement, creation ou transformation de structures et adoption 
ou modification de pratiques administratives, recrutement actif, et sen-
sibilisation des gestionnaires de la fonction publique. La formule du 
contingentement a ete rejetee, mais les ministeres ont des objectifs 
numeriques a respecter en matiere de nomination et de promotion des 
groupes sous-representes. Bien que les programmes officiels mettent 
l'accent sur ces groupes cibles, la bureaucratie federale est en passe de 
devenir progressivement plus representative de la population cana-
dienne, sur les plans des classes sociales, du niveau d'instruction et de 
l'origine ethnique. 

Quand on analyse le concept de representativite et son application 
pratique a la bureaucratie, on comprend qu'il faut se garder de conside-
rer la bureaucratie comme une institution politique representative. Nous 
manquons, par exemple, de donnees pour affirmer ou nier que les hauts 
fonctionnaires sont plus receptifs que les legislateurs aux besoins et aux 
aspirations de la population. En outre, it est improbable, au Canada, que 
la representativite au sens passif du terme engendre la representativite 
active. C'est par deduction que nous en venons a supposer que le fait 
d'avoir subi la meme socialisation que d'autres elements de la societe 
rend certains fonctionnaires plus attentifs que d'autres aux interets de 
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ces memes elements, lors de l'elaboration et de la mise en oeuvre des 
politiques. Il est toutefois peu probable que ces fonctionnaires puissent 
participer de facon active aux decisions qui influent sur ces groupes, s'ils 
n'occupent pas des postes superieurs dans les organismes centraux ou 
les ministeres charges de fournir des services a ces elements de la 
population. 

En outre, peu importe les attitudes acquises au prealable ou les 
criteres de nomination, les fonctionnaires ont tendance a adopter les 
attitudes et les valeurs qui prevalent dans leur milieu de travail. Quel que 
soit leur penchant en matiere de representation, les fonctionnaires sont 
tenus de concilier leurs convictions avec les valeurs tenues pour essen-
tielles par leurs superieurs politiques et administratifs. La politique 
gouvernementale et l'usage interdisent qu'un fonctionnaire attache a la 
representativite une importance plus grande qu'a des valeurs comme la 
responsabilite, l'efficience, l'efficacite ou objectivite. 

L'incidence de ces conclusions sur l'opportunite et la possibilite de 
rendre la bureaucratie federale representative des regions ne peut etre 
analysee qu'en fonction du degre actuel de representativite regionale de 
la fonction publique. L'absence de recherches en la matiere nous a 
oblige a reunir et a analyser des donnees emanant de diverses sources. 
Au cours de la derniere decennie, les universitaires et les fonctionnaires 
se sont peu preoccupes de la representation regionale, sauf en ce qui 
concerne les initiatives a regard de groupes precis, les francophones et 
les autochtones notamment. Il est particulierement difficile de reunir des 
donnees recentes sur la representativite regionale des cadres interme-
diaires de la fonction publique. Certaines etudes ont cependant ete 
publiees sur les cadres superieurs. 

En 1972, Beattie et al. constatent que les cadres intermediaires de la 
bureaucratie federale sont davantage representatifs des diverses regions 
du pays (a l'exception du Quebec) que ne le sont les cadres superieurs47, 
mais leurs donnees sur les hauts fonctionnaires proviennent d'etudes 
realisees dans les annees 1950 et 1960. Selon les recherches menees par 
Dennis Olsen sur les mandarins en 1973, la « haute bureaucratie » serait 
plus representative des regions que Beattie ne l'a indique48. Non seule-
ment Olsen a-t-il reuni en 1973 des donnees sur la region d'origine de 
183 hauts fonctionnaires des ministeres et societes d'Etat, mais it a 
compare ses conclusions aux donnees recueillies par John Porter en 1953 
(voir le tableau 1-1). Au chapitre de la representation regionale, it 
importe de noter qu'en 1973, les provinces des Prairies etaient surrepre-
sentees et que les provinces de l'Atlantique et, dans une moindre 
mesure, la Colombie-Britannique et le Quebec, etaient sous-representes 
comparativement aux autres regions du pays. 

Comme le gouvernement federal reunit des donnees a des fins admi-
nistratives plutot que de recherche et que, par ailleurs, la legislation sur 
les droits de la personne limite l'information qu'il peut solliciter de ses 
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TABLEAU 1-1 Repartition des hauts fonctionnaires federaux 
par rapport a la population d'origine canadienne, 
selon la region d'origine 

Hauts fonctionnaires 
Population d'origine 

canadienne 
Region 1953 1973 1951 1971 

(en pourcentage) 
Provinces de l'Atlantique 9,9 7,1 14,5 12,8 
Quebec 23,6 27,9 32,5 31,0 
Ontario 42,9 31,1 30,5 30,9 
Provinces des Prairies 18,7 28,4 18,2 18,9 
Colombie-Britannique 4,9 5,5 4,3 6,4 
Toutes les regions 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : D'apres Dennis Olsen, The State Elite in Canadian Society, these de doctorat, 
Ottawa, Universite Carleton, 1977, p. 262, polycopie. 

Note : Ne comprend que les hauts fonctionnaires nes au Canada. Taille de l'echantillon : 
182 en 1953, 183 en 1973. 

employes, it n'est pas en mesure de fournir des donnees recentes sur la 
region d'origine des hauts fonctionnaires. Contrairement aux donnees 
recueillies par Olson sur les hauts fonctionnaires des ministeres et des 
societes d'Etat, les donnees recentes ne portent que sur les membres de 
la haute direction qui, en 1977, etaient assujettis aux dispositions de la 
Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. Les donnees du tableau 1-2 
sur la region d'origine des hauts fonctionnaires different quelque peu de 
celles d'Olson : les provinces de l'Atlantique sont beaucoup mieux 
representees, mais le Quebec et la Colombie-Britannique sont toujours 
sous-representes.  

TABLEAU 1-2 Repartition des chefs de direction 
de la fonction publique et de la population canadienne, 
selon la region d'origine, 1977 

Region 
	 Chefs de direction 	Population canadienne 

(en pourcentage) 
Provinces de l'Atlantique 9,5 9,5 
Quebec 23,7 27,1 
Ontario 43,2 35,9 
Provinces des Prairies 16,0 16,5 
Colombie-Britannique 7,6 10,7 
Yukon - 0,1 
Territoires du Nord-Ouest - 0,2 
Toutes les regions 100,0 100,0 

Source : Les donnees relatives aux chefs de direction de la fonction publique nous ont ete 
communiquees par la Commission de la fonction publique en janvier 1978. Les 
donnees sur la population totale proviennent du Recensement de 1976, volume 5. 

Note : Les donnees portent sur les membres de la direction assujettis aux dispositions de 
la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. 
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La Loi sur l'emploi dans la Fonction publique n'exige pas de la Com-
mission de la fonction publique ni des ministeres federaux qu'ils veillent 
a ce que les ministeres soient representatifs des diverses regions. 
Toutefois, dans le cadre de son mandat a regard de 'Interpretation et de 
''application du principe du merite, la Commission a adopte des prati-
ques visant a assurer aux Canadiens de toutes les regions l'egalite 
d'acces aux postes de la fonction publique federale. Elle a cite un reseau 
de bureaux dans toutes les regions du pays, bureaux qui fournissent des 
renseignements et des conseils aux ministeres en matiere de dotation en 
personnel; plus precisement, ces bureaux regionaux disposent d'un 
repertoire de candidats qui leur permet de recenser plus facilement les 
personnes qui possedent les qualites voulues. En 1982, la Commission 
entreprenait la creation d'un Repertoire national de candidats; grace ace 
repertoire, les bureaux de la Commission dans les dix provinces et les 
deux territoires disposeront de renseignements sur les postulants, quel 
que soit le lieu ou ils font leur demande, ce qui devrait « favoriser la 
participation de personnes de toutes les origines habitant toutes les 
regions du pays49  ». 

Il convient de noter que les donnees precitees ne confirment pas les 
plaintes des habitants de certaines regions selon lesquelles les fran-
cophones, et surtout ceux du Quebec, sont surrepresentes. D'ailleurs, 
l'accroissement de la representation des francophones au cours des 
quinze derrieres annees est attribuable en bonne partie au recrutement 
de francophones dans d'autres provinces que le Quebec. Le recrutement 
de fonctionnaires francophones au Quebec revet une grande importance 
et donne lieu a certaines discussions. Les recommandations de la Com-
mission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme visaient 
surtout a susciter un climat de travail qui permette d'attirer des can-
didats qualifies du Quebec a la fonction publique federale. En 1969, la 
commission souligne que « la fonction publique a ete impuissante a 
attirer a Ottawa les francophones, en particulier ceux du Quebec (Hull 
excepte) ». En consequence, ''administration centrale a dii recruter 
« plus de la moitie de son personnel francophone en Ontario ou dans la 
ville de Hull, adjacente5° ». Les mesures prises par la suite en vue 
d'assurer une meilleure representation des francophones a la fonction 
publique ont eu un objectif regional, et ont surtout vise une plus grande 
receptivite aux besoins et interets du Quebec grace a une representation 
plus adequate du groupe linguistique et culturel dominant au Quebec. 

Les mesures prises pour ameliorer la representation des francophones 
du Quebec s'inspirent de considerations diverses, mais it n'y a pas de 
doute que la valeur symbolique d'une representation equitable a des 
repercussions politiques. La presence des francophones quebecois dans 
tous les secteurs et a tous les echelons de la fonction publique consti-
tuerait une preuve tangible de la reconnaissance, par le federal, de la 
legitimite des besoins et des interets du Quebec au sein de la federation 
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canadienne, et elle rehausserait aux yeux des francophones du Quebec 
la legitimite du gouvernement federal. Toutefois, plusieurs chercheurs 
ont mis en doute l'utilite de l'accroissement de la representation des 
francophones. En 1978, Hubert Guindon faisait remarquer que, la parti-
cipation accrue des francophones resultant du recrutement ailleurs 
qu'au Quebec, de Canadiens frangais déjà bilingues, la pertinence politi-
que de cette participation pour le Quebec etait discutable51. La meme 
armee, le Commissaire aux langues officielles faisait remarquer : 

Le probleme reste pratiquement ce qu'il a toujours etc. La proportion 
globale des francophones dans l'administration est a peu pres identique ace 
qu'elle est a l'echelle nationale : 25 % environ, mais leur repartition 
geographique, hierarchique et sectorielle est encore bien inegale [. . .] Les 
ministeres [. . .] sont confrontes a des problemes humains pour lesquels it 
n'existe pas de solutions administratives, du moms au sens que cette 
expression a pris dans les cercles gouvernementaux. En d'autres termes, it 
faudra bien se rendre compte un jour que les gens decouvrent tres vite oa on 
les veut et oil on ne les vent pas, et qu'ils prennent leurs dispositions en 
consequence [. . .] Nous n'avons pas encore reussi a persuader les Fran-
cophones qu'ils sont 'tenement les bienvenus a Ottawa52. 

Autre aspect important dont it faut tenir compte, les possibilites 
d'emploi dans la fonction publique du Quebec attirent davantage les 
francophones de cette province que ceux des autres provinces. 

Le gouvernement federal affirme qu'il n'a pas de donnees fiables lui 
permettant d'appuyer ou de refuter les allegations concernant l'origine 
regionale des fonctionnaires francophones. Par ailleurs, it serait peut-
etre mat avise de reunir ou de publier de telles donnees; si elles servaient 
a demontrer qu'il reussit a attirer des francophones du Quebec a Ottawa, 
le gouvernement en tirerait des avantages politiques mais si, au con-
traire, elles permettaient de demontrer qu'il y a eu simple evolution et 
non progres marque, leur publication pourrait avoir des consequences 
politiques nuisibles. 

Les francophones sont le seul groupe cible dont la participation 
accrue a la fonction publique influe de fagon marquee sur la question de 
la representation regionale. En Nouvelle-Ecosse, le Programme 
d'emploi des Noirs est destine a ameliorer la representation raciale 
plutot que regionale. Par contre, les mesures visant a ameliorer la 
representation des autochtones aux niveaux intermediaire et superieur 
de la gestion tendent effectivement a promouvoir une plus grande recep-
tivite gouvernementale a regard d'une partie importante de la popula-
tion du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 

Sauf peut-titre au Quebec, it ne semble pas pressant de recourir aux 
strategies exposees precedemment pour rehausser la representation des 
regions dans la fonction publique federate. Nous verrons plus loin, a la 
partie concernant les solutions structurelles, que la representativite 
regionale de la bureaucratic peut etre rehaussee, et l'a etc effectivement, 
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au moyen de reformes institutionnelles et structurelles visant essen-
tiellement d'autres objectifs. 

La plupart des recherches et des publications sur la bureaucratie 
representative au Canada ont porte sur la fonction publique federale; nos 
connaissances sur la fonction publique des provinces sont donc limitees. 
La question de la bureaucratie representative a d'ailleurs beaucoup plus 
d'importance politique dans certaines provinces que dans d'autres, et 
les groupes sous-representes ne sont pas les memes d'une province a 
l'autre : toutes les provinces se preoccupent de la sous-representation 
des femmes mais seulement quelques-unes s'interessent a la participa-
tion des francophones, des anglophones ou des autochtones. 

Au Nouveau-Brunswick et, dans une moindre mesure, en Ontario, les 
politiciens et les fonctionnaires continuent de se preoccuper grandement 
de la sous-representation des francophones. En 1983, les francophones 
du Nouveau-Brunswick, qui comptent pour 33 % environ de la popula-
tion de la province, n'occupaient que 17 % des postes superieurs de 
gestion a la fonction publique. Le Nouveau-Brunswick et l'Ontario ont 
recemment adopte ou propose des mesures correctives semblables a 
celles que nous avons decrites apropos de la fonction publique federale. 

Au Quebec, la representation des anglophones aux echelons sup& 
rieurs de la fonction publique a flechi de fawn marquee depuis le debut 
des annees 1960. En 1959, elle etait de 4,5 %; en 1975, elle n'etait plus 
que de 1,7 %53. La sous-representation marquee des anglophones dans 
la fonction publique du Quebec, comparativement a celle des fran-
cophones a la fonction publique federale, a incite certains Canadiens, 
surtout hors du Quebec, a douter de l'opportunite d'augmenter la parti-
cipation des francophones non seulement a la fonction publique federale 
mais a celle de certaines provinces. Au debut des annees 1980,1e Quebec 
a adopte des mesures visant a augmenter la representation de divers 
groupes minoritaires, dont les anglophones; jusqu'ici, ces mesures ont 
donne peu de resultats. 

On a effectue peu de recherches pour determiner l'incidence, sur les 
relations federales-provinciales, de la surrepresentation ou de la sous-
representation de divers groupes au sein des bureaucraties provinciales. 
Une hypothese qui merite d'être verifiee veut que les gouvernements 
federal et provinciaux se disputent la loyaute de certains groupes. En 
ameliorant leur representation, ils cherchent a obtenir l'appui de ces 
groupes et a les eloigner de l'autre palier de gouvernement, percu 
comme moins receptif. A l'heure actuelle, par exemple, les autochtones 
se tournent davantage vers Ottawa que vers les capitales provinciales, 
les francophones du Quebec sont davantage attires par la ville de 
Quebec, et les anglophones de cette province sont plus attires par 
Ottawa. Ces loyautes s'expliquent en partie par les possibilites de parti-
cipation a la fonction publique federale ou provinciale, selon le cas. 

26 Kernaghan 



En regle generale, la question de la representativite de la bureaucratie 
au palier provincial n'a pas eu et ne risque pas d'avoir d'effet marque sur 
les relations federales-provinciales. Il est peu probable qu'elle modifie 
sensiblement la capacite et la volonte de la bureaucratie federate de tenir 
compte des exigences et des aspirations regionales. 

Les solutions structurelles au defi du regionalisme 
Nous examinerons ici les institutions et les mecanismes administratifs 
qui influent ou pourraient influer sur la receptivite du gouvernement 
federal a l'egard des interets regionaux. En particulier, nous traiterons 
de la dispersion geographique des activites federates vers les bureaux 
regionaux, et de l'incidence de cette dispersion sur les relations 
federales-regionales et federales-provinciales, et, a un moindre degre, 
sur la representativite de la fonction publique. 

Deja, en 1967, Donald Gow se penchait sur certaines des questions 
soulevees ici54. Les specialistes ont fait peu de cas de ses travaux et y 
font a peine reference dans leurs communications. Pourtant, dans son 
analyse des institutions politiques et administratives federates, Gow 
preconisait plusieurs des reformes deja apportees ou envisagees. Nous 
les resumons ci-apres. 

Gow propose de reformer les institutions administratives federales de 
fawn que les fonctions gouvernementales soient reparties selon la 
region plutot que selon des categories industrielles ou sociales. D'apres 
la theorie de l'organisation, it s'agit la d'une structure concue en fonc-
tion du lieu, plutot que de l'objet ou de la clientele. Gow pretend que la 
tendance des hauts fonctionnaires federaux a orienter leur action vers 
des ensembles industriels et sociaux n'a pas permis au Cabinet federal ni 
a la bureaucratie de repondre de fawn adequate aux besoins et aspira-
tions des diverses regions, cultures et ethnies. Resultat : ce sont les 
gouvernements provinciaux qui veillent de plus en plus sur ces interets, 
et les conferences federales-provinciales sont en train de s'accaparer 
certains pouvoirs du Cabinet federal. 

Pour remedier a cet etat de choses, Gow propose une decentralisation 
geographique plus poussee des neuf ministeres federaux dont les 
bureaux regionaux assurent déjà l'administration de programmes dans 
diverses regions du pays. Il preconise la consolidation de ces bureaux 
regionaux en cinq principales regions et laisse entendre que les pro-
grammes ministeriels pourraient etre legerement differents d'une region 
a l'autre. Soucieux d'ameliorer la cooperation et la coordination intermi-
nisterielles et intergouvernementales, it indique que la plupart des pro-
grammes federaux gagneraient a etre integres sur une base regionale et 
ministerielle, et que la plupart empietent d'ailleurs sur des programmes 
provinciaux. 
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Gow propose egalement la reorganisation du Cabinet et notamment la 
nomination de ministres regionaux a plein temps, secondes par des sous-
ministres design& comme «commissaires regionaux » et habitant dans 
la region. Ces commissaires auraient principalement pour mandat de 
coordonner les activites des ministeres federaux dans la region et 
d'assurer la liaison entre ces ministeres, les gouvernements provinciaux 
et les administrations municipales. 

Il est remarquable que les reformes apportees jusqu'a present ou que 
l'on se propose d'apporter aux institutions administratives federates 
vont dans le sens des propositions de Gow; it est egalement interessant 
de constater que toutes ses suggestions sont davantage axees sur le 
federalisme integre que sur le federalisme intergouvernemental. 

Paul Pross a analyse recemment l'abandon progressif, au Canada, de 
la repartition territoriale au profit de la repartition fonctionnaliste, dans 
les systemes d'administration et d'elaboration des politiques. Il fait 
remarquer que le gouvernement federal n'a pas encore reussi a mettre 
sur pied des institutions qui soient receptives aux besoins regionaux, et 
que le pays n'a pas non plus suivi les grandes tendances — specialisa-
tion de plus en plus poussee des fonctions, amelioration des transports 
et des communications par exemple — en constituant des associations 
politiques axees sur des objectifs nationaux. Il en arrive a la conclusion 
que le federalisme n'a pas reussi a amadouer les forces du regionalisme. 
D'apres lui, l'attrait du « territorialisme », represente par les gouverne-
ments provinciaux, demeure indiscutable55. 

La decentralisation geographique 

Il importe de preciser le sens que nous donnons ici a la decentralisation 
geographique, tout en evitant de nous engager dans un long exposé de la 
question complexe, tant au plan politique qu'administratif, des 
avantages et inconvenients respectifs de la centralisation et de la 
decentralisation56. Il y a decentralisation geographique lorsque la 
&concentration s'accompagne de la delegation de certains pouvoirs au 
personnel des bureaux regionaux. La &concentration est la dispersion 
des activites ou la reinstallation d'employes de l'administration centrale 
dans des bureaux regionaux. 

Il est courant d'invoquer divers degres de decentralisation geographi-
que, selon l'etendue des pouvoirs delegues. Un ministere peut avoir un 
reseau complexe de bureaux regionaux sans leur deleguer de pouvoirs 
reels. Il arrive meme qu'un ministere soit a la fois centralise et 
decentralise. L'administration centrale d'un ministere peut exiger des 
employes regionaux qu'ils observent les memes politiques, tout en leur 
laissant une certaine latitude pour l'elaboration et l'adoption de solu-
tions originales aux problemes locaux dans le cadre de lignes directrices 
qu'elle a elle-meme definies. Dans la pratique, les ministeres ont ten- 
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dance a deleguer a des agents locaux certains pouvoirs a l'egard des 
operations, mais non a regard des grandes orientations et des pro-
grammes. Nous aborderons plus loin les quelques cas qui font exception 
A la regle et qui pourraient influer de facon marquee sur les relations 
federales-provinciales. 

En decembre 1982, pros de 68 % des 222 582 employes federaux 
assujettis a la Loi sur emploi dans la Fonction publique travaillaient hors 
de la Region de la capitale nationale (RCN) c'est-A-dire de la region 
Ottawa-Hull57. Ces employes sont affectes a des bureaux regionaux dont 
l'objet, la taille et la structure sont tits variables. On trouvera au 
tableau 1-3 la repartition des employes selon la region. 

TABLEAU 1-3 Repartition des employes federaux, 
selon la region d'emploi, 1982 

Region 
Employes dans la region 

Nombre 	 Pourcentage 

Terre-Neuve .  5 370 2,4 
Ile-du-Prince-Edouard 1 638 0,7 
Nouvelle-Ecosse 14 023 6,3 
Nouveau-Brunswick 7 450 3,4 
Quebec (sauf la RCN) 31 466 14,1 
Quebec (RCN) 17 022 7,6 
Ontario (sauf la RCN) 36 660 16,5 
Ontario (RCN) 55 020 24,7 
Manitoba 10 338 4,6 
Saskatchewan 5 988 2,7 
Alberta 13 021 5,9 
Colombie-Britannique 20 400 9,2 
Yukon 943 0,4 
Territoires du Nord-Ouest 1 508 0,7 
A l'etranger 1 735 0,8 
Toutes les regions 222 582 100,0 

Source : D'apres les donnees tirees de Canada, Commission de la fonction publique, 
Rapport annuel 1982, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982, 
p. 48, tableau 2. 

Note : RCN : Region de la capitale nationale. 

La repartition actuelle des employes entre l'administration centrale et 
les regions resulte de l'effet combine de facteurs politiques, administra-
tifs, economiques et geographiques qui ont joue depuis une centaine 
d'annees. Des la Confederation, le gouvernement dut etablir des avant-
postes pour la prestation de certains services comme la poste et les 
douanes. La dispersion geographique ulterieure de la fonction publique 
traduit la necessite d'assurer une gamme &endue de services a une 
population repartie sur presque tout un continent. On trouvera au 
tableau 1-41a repartition des employes au sein de la RCN eta l'exterieur. 
Tous les ministeres federaux ont desormais des bureaux regionaux, 
d'importance plus ou moins grande. 
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Dans la plupart des ministeres federaux, la similitude est frappante 
entre le degre de &concentration en 1983 et en 197158. Quelques minis-
teres seulement ont legerement evolue dans un sens ou dans l'autre : 
ainsi 42 % des employes de Consommation et Corporations travaillent 
maintenant hors de la RCN, comparativement a 37 % en 1971 alors qu'au 
ministere de la Justice, 25 % des employes travaillent a l'exterieur de la 
RCN, comparativement a 35 % auparavant. Plusieurs facteurs influent 
sur le degre de &concentration souhaitable et sur son evolution, mais it 
ne semble pas y avoir eu d'accentuation de la tendance au cours de la 
derniere decennie. 

On attribue plusieurs objectifs et avantages A la dispersion geographi-
que des taches ministerielles. Il y a d'abord la necessite primordiale 
d'assurer les services gouvernementaux partout au pays, et meme a 
l'etranger, de fawn aussi efficiente, efficace et attentive que possible. 
Certaines activites gouvernementales (dont la recherche agricole) ne 
peuvent etre effectudes que dans certaines regions; d'autres, surtout les 
services ou les activites de reglementation (services postaux, inspection 
des produits) doivent etre executes sur place par des bureaux regionaux. 
Dans certains cas, it importe que ces bureaux soient a proximite des 
personnes qui beneficient des services (par exemple, les autochtones et 
les anciens combattants). On fait valoir en general que, si elle s'accom-
pagne d'une delegation suffisante de pouvoirs aux unites regionales, la 
&concentration a pour effet de rehausser la qualite des programmes 
gouvernementaux et de rendre les fonctionnaires plus sensibles aux 
besoins de la population. En activant la prise de decisions, la &con-
centration favorise aussi l'efficience et l'efficacite. Nous verrons plus 
loin qu'elle ne produit pas toujours des effets positifs et que les decisions 
relatives a la creation de bureaux regionaux, a leur fonctionnement et a 
leurs pouvoirs repondent parfois a des objectifs politiques. 

Incites par les autorites politiques et administratives a decentraliser leurs 
activites, les ministeres federaux ont mis sur pied, presque independam-
ment les uns des autres, un reseau extremement complexe d'unites 
regionales. Le nombre de niveaux structurels de ces bureaux, et leurs 
frontieres administratives, varient d'un ministere a l'autre, et meme d'un 
secteur a l'autre d'un meme ministere. Les &arts sont tell que ce n'est 
qu'au terme d'un long processus d'enquete et d'analyse que l'on pourrait 
classifier les structures de ces unites regionales. La plupart des minis-
teres qui ont mis sur pied un certain nombre d'unites regionales et dont 
l'effectif regional est assez important ont au moins deux niveaux struc-
turels (bureaux de district relevant de bureaux regionaux, lesquels rele-
vent de l'administration centrale). Certains ministeres ont jusqu'a trois 
niveaux d'organisation et meme plus. Ainsi, la Gestion du spectre et les 
Telecommunications gouvernementales, du ministere des Communica-
tions, ont cinq bureaux regionaux et quarante-huit bureaux de district et 
centres de controle. Les frontieres geographiques des bureaux regio- 
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naux de nombreux ministeres (par exemple, Travail, Environnement et 
Affaires des anciens combattants) coincident avec celles des cinq princi-
pales regions canadiennes dont it a ete question precedemment. 

Si on indiquait l'emplacement des bureaux regionaux federaux sur la 
carte du Canada, on constaterait qu'ils sont largement concentres dans 
les principaux centres urbains du pays, surtout s'il s'agit de capitales 
provinciales. Meme dans des capitales comme Fredericton, Quebec et 
Victoria, qui ne sont pas les principaux centres economiques de leur 
province, on trouve une concentration de bureaux regionaux federaux. 
La proximite des ministeres et organismes provinciaux est l'un des 
nombreux criteres qui servent a determiner l'emplacement de ces 
bureaux regionaux. L'affectation dans la meme ville de fonctionnaires 
federaux et provinciaux charges d' activites semblables ou qui se 
chevauchent peut favoriser la collaboration et la coordination (par exem-
ple dans des domaines comme l'agriculture, les transports et le loge-
ment). Le degre de cooperation intergouvernementale depend de divers 
facteurs, et notamment de la nature des relations qu'ont toujours 
entretenues les ministeres interesses, et de la concurrence qu'ils se 
livrent en matiere de competences respectives. Toutefois la proximite 
peut aussi engendrer des conflits entre fonctionnaires federaux et 
provinciaux. 

Malheureusement, it existe peu de donnees, et meme peu d'etudes de 
cas recentes sur la nature des relations entre les bureaux regionaux 
federaux et les ministeres provinciaux. Il est generalement admis que le 
maintien des bonnes relations est souhaitable non seulement pour assu-
rer de meilleurs services au public, mais aussi pour ameliorer les rela-
tions federales-provinciales en general. Il semble raisonnable de penser 
que la concertation et une meilleure coordination des activites des 
bureaux federaux et provinciaux aurait pour effet de rendre le gouverne-
ment federal plus attentif aux besoins des diverses regions et provinces. 
Toutefois, en l'absence de donnees fiables sur la nature actuelle et 
l'ampleur de la cooperation, it est risque de presenter des recommanda-
tions en vue de changer quoi que ce soit. II faudrait avoir au prealable 
une connaissance detaillee de l'experience locale de plusieurs minis-
teres a ce chapitre. Il n'y a pas de doute cependant que l'on s'est peu 
attar& a analyser les avantages ou les inconvenients qu'il y aurait 
organiser les ministeres federaux en fonction du lieu plutot que d'autres 
criteres, ou encore a evaluer les effets d'un tel mode d'organisation sur 
les relations federales-regionales et federales-provinciales. 

De l'Expansion economique regionale a l'Expansion 
industrielle regionale 

L'elaboration de la politique economique regionale du gouvernement 
federal fournit un excellent exemple de decentralisation d'un ministere 
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federal. D'autres ont decrit ailleurs revolution de cette politique et, 
surtout, celle du ministere de l'Expansion economique regionale 
(MEER)59; nous tenterons de &gager ici les lecons a tirer de cette 
decentralisation, et ses effets sur les relations federales-provinciales et 
sur la decentralisation d'autres ministeres et organismes. 

Des la Confederation, le gouvernement federal a adopte des mesures 
en vue de reduire les disparites economiques regionales; mais plusieurs 
evenements survenus vers 1957 ont suscite au cours des annees 1960 une 
volonte sans precedent de reduire &art qui existait alors entre les 
regions en matiere de croissance economique, et d'ameliorer la situation 
regionale resultant de cette disparite. Les evenements en question sont 
les suivants : l'adoption de la Loi sur les ententes federales-provinciales 
relatives au partage d'impot (1957), la parution du rapport de la Commis-
sion royale sur les perspectives economiques du Canada, l' election du 
gouvernement Diefenbaker, et la recession economique qui devait durer 
jusqu'en 1962. Pour corriger les disparites economiques regionales, le 
gouvernement prend, au cours des annees 1960, les mesures suivantes : 
en 1961, it adopte la Loi sur la remise en valeur et l'amenagement des terres 
agricoles (ARDA), en 1966, it etablit l'Office d'expansion economique de 
la region de l'Atlantique, en 1965, it adopte la Loi stimulant le developpe-
ment de certaines regions et, en 1966, it cite le Fonds de developpement 
economique rural (FODER). A repoque, les organismes centraux ne 
coordonnaient a peu pits pas ces initiatives avec celles des autres 
ministeres federaux ou des gouvernements provinciaux. Les ministeres 
federaux elaboraient et appliquaient leurs politiques et programmes 
grace a des contacts directs entre les fonctionnaires federaux et leurs 
homologues provinciaux; la coordination interministerielle etait peu 
developpee. 

La necessite de mieux coordonner la formulation et la mise en oeuvre 
de la politique economique regionale est a la source de la creation du 
MEER en 1969. La plupart des programmes qui touchent le developpe-
ment regional, notamment dans le cadre de 1'ARDA et du FODER, ont ete 
integres a ce nouveau ministere. Organise sur une base regionale, le 
MEER avait trois sous-ministres adjoints a l'administration centrale, 
chacun chargé d'une region (Est, Ouest et Centre). Dans chaque capitale 
provinciale, le ministere avait etabli un bureau regional sous l' autorite 
d'un directeur general. 

Au nombre des autres facteurs qui ont contribue a retablissement du 
MEER, notons l'accent mis sur le developpement industriel et urbain 
plutot que sur le redressement des disparites regionales en milieu rural, 
et l'adoption, au milieu des amides 1960, de trois objectifs prioritaires 
pour l'ensemble de l'Administration : a) efficacite des depenses fede- 
rates grace a l' etablissement d'objectifs a moyen terme et a la 
rationalisation des choix budgetaires; b) recherche d'une plus grande 
visibilite des depenses federates, et d'une autre clientele que les pro- 
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vinces pour les services federaux afin de neutraliser les forces cen-
trifuges au sein de la federation; et c) formulation de politiques federales 
en fonction d'objectifs federaux bien definisw. Nous avons la la preuve 
que le besoin frequemment exprime au cours des annees 1970 et 1980 
d'accroltre la visibilite du federal dans les provinces et d'adopter des 
perspectives regionales avait ete invoque des la fin des annees 1960. Ce 
sont des signes avant-coureurs du federalisme integre et centraliste. 

Les politiques et activites du MEER ne tardent pas a faire l'objet de 
critiques serieuses. En 1972, le ministere entreprend l'examen de ses 
politiques pour faire suite aux plaintes revues concernant notamment le 
manque de coordination entre le MEER et les autres ministeres federaux 
et entre les divers secteurs du MEER, la centralisation indue a Ottawa de 
la planification et des decisions et le manque correspondant de pouvoirs 
de decision des bureaux regionaux et l'incapacite des gouvernements 
provinciaux a peser suffisamment sur les decisions federales qui influent 
sur le developpement economique de leur province. Suite aux delibera-
tions tenues au sein de l'Administration federale et aux consultations 
entre le federal et les provinces, le Cabinet decide de decentraliser a la 
fois le pouvoir de decision et les activites du MEER, et d'adopter un 
mecanisme de cooperation federale-provinciale en matiere de develop-
pement economique : l'entente cadre de developpement (ECD). 

Au nombre des changements structuraux visant a decentraliser le 
MEER, notons le partage du ministere en quatre regions — Ontario, 
Quebec, Ouest (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et 
Manitoba) et Atlantique (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse, 
Ile-du-Prince-Edouard et Terre-Neuve) 	chacune ayant un bureau 
dirige par un sous-ministre adjoint. Les dix bureaux provinciaux, dont le 
role anterieur se limitait a la mise en oeuvre des programmes, sont dotes 
de pouvoirs de decision accrus et d'un effectif plus nombreux. Les 
consultations et les contacts entre l'administration centrale et les 
bureaux regionaux, d'une part, et les gouvernements provinciaux, 
d'autre part, doivent se faire par l'entremise des bureaux provinciaux ou 
etre approuves par eux. Pour ce qui est de l'effectif, le ratio administra-
tion centrale/bureaux regionaux est inverse : de 70/30, it doit passer a 
30/70. 

Les ECD, d'une duree de dix ans, etaient conclues entre le gouverne-
ment federal et chacune des neuf provinces (1'Ile-du-Prince-Edouard 
avait signe en 1969 un plan detaille de developpement de quinze ans). Les 
ECD etaient habilitantes, c'est-A-dire qu'elles definissaient les grands 
objectifs des deux paliers de gouvernements, les domains d'interet et le 
processus decisionnel conjoint. Chaque ECD prevoyait la signature 
d'ententes auxiliaires concernant des projets précis et des arrangements 
sur le partage des coats. D'autres ministeres federaux etaient parties a 
ces ententes : sur 126 ententes auxiliaires conclues entre les ministeres 
federaux et les gouvernements provinciaux et territoriaux de 1974 a 1987, 
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76 etaient cogerees par le MEER et d'autres ministeres et 32 faisaient 
l'objet d'ententes de partage des cotits61. 

Donald Savoie fait remarquer que l'ampleur de cette entreprise de 
decentralisation est, sur le plan des pouvoirs de decision delegues aux 
regions, sans precedent dans l'histoire de l'administration publique au 
Canada; c'est dire que le MEER n'a pu s'inspirer de l'experience du 
passe pour operer sa restructuration62. Cette experience a cependant 
permis de &gager des renseignements extremement utiles sur les pro-
blemes politiques et administratifs que pose la decentralisation 
geographique, et sur les possibilites qu'elle offre. On devait d'ailleurs, 
apres 1973, assister a plusieurs autres operations de decentralisation. 
Malheureusement, le gouvernement federal n'a pas procede a l'evalua-
tion de l' experience du MEER afin d'être en mesure d' eviter a l'avenir les 
problemes administratifs lies au &placement d'autres unites de la fonc-
tion publique vers les regions. 

L'evolution du MEER apres 1973, est particulierement eclairante 
quant aux effets de la decentralisation sur les gouvernements federal et 
provinciaux, et sur leurs relations mutuelles63. Contrairement a ce qui 
s'etait passé auparavant, c'est le gouvernement federal qui est degu des 
resultats, et non les gouvernements provinciaux. La premiere lecon a 
tirer de cette experience est que la delegation de pouvoirs etendus aux 
bureaux provinciaux des ministeres federaux engendre des desaccords 
au niveau interministeriel plutOt qu'intergouvernemental, desaccords 
qui decoulent en partie des tensions inevitables entre un ministere 
comme le MEER, structure en fonction des regions, et un ministere 
comme l'Agriculture, organise principalement sur une base fonction-
nelle. Les ministres et les fonctionnaires federaux des autres ministeres 
enviaient au MEER le pouvoir confere en vertu des ECD de conclure des 
ententes auxiliaires avec les provinces, alors que les ministres n'arri-
vaient meme pas a obtenir des fonds pour leurs propres programmes 
dans des secteurs comme l'agriculture, les peches ou la sylviculture. En 
outre, les ministres federaux s'indignaient du peu de credit et de visibilite 
qu'ils tiraient des fonds considerables affectes au developpement &ono-
mique dans les provinces. Non seulement les gouvernements provin-
ciaux proposaient-ils les projets de developpement economique, mais ils 
en assuraient l'execution et en retiraient une grande part du credit. De 
l'avis des fonctionnaires federaux, leurs collegues du MEER affectes 
dans les capitales provinciales etaient trop serviles a regard des gouver-
nements provinciaux, et oubliaient qu'ils devaient d'abord etre loyaux a 
leur propre ministere. 

Les ministres et fonctionnaires provinciaux etaient, pour leur part, 
des partisans inconditionnels du MEER et surtout des ECD; cependant, 
les ministres et autres legislateurs provinciaux s'inquietaient des pou-
voirs considerables de decision conferes aux fonctionnaires federaux du 
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MEER eta leurs homologues provinciaux. Les liens de cooperation entre 
les fonctionnaires des deux paliers de gouvernement permettaient 
d 'eviter ou de reduire les conflits intergouvernementaux, mais ils 
avaient egalement pour effet d'estomper la responsabilite des fonction-
naires des deux paliers de gouvernement a regard du pouvoir politique. 

Afin de calmer les esprits a l'egard du MEER, et en vue d'atteindre 
plusieurs autres objectifs, le gouvernement federal annonce en janvier 
1982 une restructuration importante destine a rendre les ministeres 
vocation economique plus conscients des problemes, preoccupations et 
possibilites de developpement des regions, et plus aptes a y repondre64. 
Tout en admettant que le MEER s'etait bien acquitte de son role, le 
premier ministre Trudeau considerait que la centralisation excessive, 
dans un seul ministere, des initiatives visant a corriger les disparites 
regionales avait desinteresse les autres ministeres du developpement 
economique regional65. Desormais, tous les ministeres a vocation eco-
nomique seraient tenus de consolider leurs structures et leurs pro-
grammes dans les regions. 

Selon le plan de restructuration, un nouveau ministere, de l'Expan-
sion industrielle regionale (HEIR), serait cite en fusionnant la plupart 
des programmes du MEER et les fonctions nationales du ministere de 
l'Industrie et du Commerce au regard de l'industrie, du tourisme et des 
petites entreprises. On estimait a l'epoque que la conjugaison de l'exper-
tise du secteur industriel et de celle du developpement regional permet-
trait d'elaborer des politiques et des programmes industriels qui tiennent 
compte des besoins regionaux66. 

Parallelement, le departement d'Etat au Developpement economique, 
designe desormais departement d'Etat au Developpement economique 
et regional (DEDER) se voit confier des fonctions d'elaboration et de 
coordination des politiques et est charge de veiller a ce que les decisions 
economiques du Cabinet tiennent compte en priorite des preoccupa-
tions regionales67. Le departement d'Etat est au service du nouveau 
Comite du Cabinet chargé du developpement economique et regional 
(l'ancien comite charge du developpement economique), lequel doit 
assurer la gestion du nouveau Fonds regional, constitue en vue de 
soutenir certaines initiatives de developpement economique regional. 

Il convient de souligner ici un aspect extremement important de la 
restructuration soit la decentralisation du DEDER, par la mise sur pied 
dans les provinces d'un reseau de bureaux regionaux charges des quatre 
grandes fonctions suivantes : 

Ameliorer la base de donnees regionales susceptibles d'etayer les decisions 
du Comite du Cabinet chargé du developpement economique et regional 
(ccDER) et d'orienter l'elaboration de strategies qui tiennent compte des 
besoins economiques regionaux; informer les fonctionnaires regionaux des 
ministeres sectoriels des decisions et objectifs du Cabinet; coordonner la 
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mise en oeuvre des decisions gouvernementales en matiere de developpe-
ment economique dans les regions; et elaborer les politiques de developpe-
ment economique regional a soumettre au Cabinet68. 

Situes pour la plupart dans les capitales provinciales, les bureaux regio-
naux etaient diriges par des coordonnateurs federaux du developpement 
regional, appeles a jouer un role capital dans le cadre des nouveaux 
mecanismes d'elaboration et de mise en oeuvre de la politique de 
developpement economique. Ces coordonnateurs etaient en effet 
charges de transmettre les points de vue des regions aux decideurs du 
Cabinet, de conseiller le Cabinet sur les mesures de developpement 
economique et regional proposees, et de faire part de la politique gouver-
nementale aux responsables regionaux. Pour assurer la coordination 
interministerielle dans chaque region, les coordonnateurs presidaient 
les seances des comites interministeriels auxquelles assistaient des 
representants des ministeres a vocation economique; its incitaient aussi 
les ministeres a veiller a ce que les strategies, orientations et pro-
grammes economiques soient parfaitement compris, non seulement au 
niveau regional, mais aussi au niveau des collectivites directement 
touchees69. 

Les coordonnateurs devaient non seulement consulter les entre-
prises, les syndicats et les administrations municipales, mais aussi sti-
muler la cooperation avec le gouvernement provincial dans leur region 
d'affectation, et la planification conjointe. Pour bien comprendre cette 
nouvelle attitude du federal a regard des relations federales-provinciales 
en matiere de developpement economique, it importe de se rappeler que 
cette restructuration a ete annoncee au moment oil le gouvernement 
federal cherchait a rehausser son prestige dans toutes les regions du 
pays. A cette fin, it avait decide d'assurer directement la prestation de 
services plutOt que de se contenter de financer des programmes adminis-
fres par les provinces. Ainsi donc, les coordonnateurs avaient pour 
Cache de rehausser la capacite du gouvernement federal de concevoir des 
politiques pertinentes et d'assurer lui-m8me des programmes de &ye-
loppement economique dans les regions70. 

Un autre signe de la determination du federal a jouer un plus grand role 
dans le developpement economique des provinces a ete sa decision de 
remplacer les ententes cadres de developpement et les ententes auxi-
liaires avec les provinces, a leur expiration, par des ententes plus sim-
ples faisant intervenir un plus grand nombre de ministeres federaux. Ces 
nouvelles ententes federales-provinciales devaient permettre a chaque 
ministre du secteur du developpement economique et regional de 
negocier et d'appliquer des ententes auxiliaires. Ainsi, les sommes 
liberties au fur et a mesure de l'arrivee a expiration des ententes cadres 
allaient etre versees dans un Fonds regional. 

Ces initiatives federales nous rappellent les propositions de Donald Gow 
exposees 'au debut de la presente section, surtout les mesures visant 
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obliger les ministeres a vocation economique a tenir compte non seulement 
des considerations fonctionnelles mais aussi des besoins regionaux, et a 
resserrer la coordination intergouvernementale et interministerielle dans les 
regions, grace a la presence sur place de hauts fonctionnaires federaux. II 
convient de rappeler que ces mesures correspondent A la version centraliste 
du federalisme integre (Merit precedemment. 

Soulignons cependant que la restructuration de l'appareil gouverne-
mental entreprise par le premier ministre John Tamer au cours de Fete 
1984 a beaucoup influe sur le developpement economique regional. Le 
DEDER disparaissait pour faire place, au sein du MEIR, a un Bureau du 
developpement regional dirige par le ministre d'Etat au Developpement 
regional. Desormais, les coordonnateurs federaux regionaux relevaient 
de ce bureau. Les dispositions prises en 1982 n'ont donc pas ete en 
vigueur assez longtemps pour nous permettre d'evaluer utilement leurs 
effets71. A l'heure actuelle, on ne sait trop si le gouvernement Mulroney 
poursuivra les objectifs des gouvernements anterieurs dans le domaine 
du developpement economique regional. Soulignons neanmoins qu'en 
formant son premier cabinet, le premier ministre Mulroney n'a pas 
nomme de ministre d'Etat au Developpement regional. 

Implantation et reinstallation 

Alors que le MEER se reincarnait dans le MEIR, d'autres unites adminis-
tratives se deplagaient vers les regions. En 1975, le Cabinet demande 
Jean Chretien, alors president du Conseil du Tresor, de dresser un 
programme de reinstallation de certaines unites de la Region de la 
capitale nationale et des principaux centres metropolitains vers les 
autres regions du Canada. Cette dispersion des services vise a rap-
procher les administrateurs de programmes federaux des personnes qui 
en beneficient, de reduire le nombre de fonctionnaires dans la Region de 
la capitale nationale, de rehausser la visibilite du gouvernement federal, 
de promouvoir la croissance economique et de reduire le chomage dans 
certaines regions. 

Dans un premier temps, le Programme de reinstallation prevoit le 
recensement des unites administratives pouvant, sans sacrifier leur 
efficacite, etre transferees dans des centres de moindre importance. Cet 
exercice terming, le gouvernement annonce, de mai 1975 A la fin de 1976, 
la reinstallation de neuf unites, dont le siege du ministere des Affaires 
des anciens combattants a Charlottetown, la Section des rentes et 
l'Index central de la Commission d'assurance-chomage a Bathurst 
(Nouveau-Brunswick), la Direction des pensions de retraite et le Centre 
de remboursement des cheques d'Approvisionnements et Services a 
Moncton, Matane et Quebec respectivement, les Centres de donnees 
fiscales de Revenu national (Impot) a St. John's, Jonquiere, Shawinigan, 
Winnipeg et Surrey. Ces &placements entrainent le transfert de 1 979 em- 
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plois a plein temps et de 4 125 emplois temporaires, de la Region de la 
capitale nationale vers les regions, ce qui represente une masse salariale 
de pits de 34 millions de dollars. 

Au cours du &placement de ces unites administratives vers les 
regions, le gouvernement annonce, en octobre 1977, son intention de 
&placer, en cinq ans, quinze autres unites de la Region de la capitale 
nationale, ce qui suppose le transfert d'environ 2 500 emplois a plein 
temps et 1 500 emplois temporaires vers douze localites regionales. Au 
nombre des societes visees et de leur destination, notons le bureau 
regional d' Ottawa de Statistique Canada (North Bay), les services 
postaux du Bureau des passeports du ministere des Affaires exterieures 
(Sydney), le Service de la reglementation des telecommunications du 
ministere des Communications (Quebec), et le siege de la Societe du 
credit agricole (Camrose, Alberta). 

A la meme époque, le ministere de la Sante et du Bien-etre social 
annonce son projet de decentraliser certains bureaux charges de l'admi-
nistration du Regime de pensions du Canada et de la Securite de la 
vieillesse, dont les services de traitement des prestations du Regime de 
pensions du Canada, ce qui suppose le transfert de 200 postes. Un 
nouveau centre regional integre des Programmes de la securite du revenu 
serait cree (80 emplois) a Sydney plutot qu'a Halifax, oil se trouvent 
actuellement les bureaux de la Securite du revenu. Enfin, le bureau 
regional de la securite du revenu de Toronto devait etre partage en quatre 
unites, dont trois a Peterborough, Chatham et Timmins, entrainant le 
transfert de 400 emplois. 

En outre, le ministre des Approvisionnements et Services annonce le 
transfert de certaines fonctions de la Direction generale de l'Administra-
tion des services a Sydney, Peterborough, Chatham et Timmins. 

Ces diverses decisions entraineraient donc le transfert de 4 600 em-
plois permanents et 5 500 emplois temporaires, de la Region de la 
capitale nationale vers 24 localites situees dans 10 provinces. Con-
trairement a plusieurs bureaux regionaux federaux et aux unites admi-
nistratives du MEER, la plupart de ces &placements etaient prevus vers 
des villes de moyenne importance plut8t que vers les capitales provin-
ciales et les grands centres urbains, car on estimait qu'une telle decision 
aurait des effets economiques et sociaux benefiques et rehausserait la 
presence du gouvernement federal dans ces villes. 

Des le mois d'aoitt 1981, 10 des unites susmentionnees avaient ete 
relocalisees : les employes (2 434 a plein temps et 3 366 a temps panic!) 
etaient sur place et, dans quatre cas, les unites etaient operationnelles. 
Comme it etait a prevoir, de nombreux fonctionnaires federaux ont 
prefere ne pas changer de ville, et nombre de postes furent combles sur 
place, grace aux services locaux d'embauche. Seulement 738 employes 
A plein temps ont quitte la Region de la capitale nationale pour suivre leur 
unite. Dans les diverses localites d'accueil, au cours de Pete 1981, le 
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nombre total de postes a combler par suite du &placement des diverses 
unites (en cours ou termine) etait de 6 409 a plein temps et de 6 937 a 
temps partiel. 

Plusieurs autres unites administratives ont ete designees aux fins de 
&placement, mais le choix des localites d'accueil est devenu beaucoup 
plus difficile. Comme peu de &placements peuvent desormais etre 
justifies par la rationalisation des operations, les decisions du Cabinet a 
ce chapitre se font de plus en plus en fonction de facteurs politiques, ce 
qui ne signifie pas que les motivations politiques aient ete absentes des 
decisions anterieures. De fait, sur vingt-trois des premieres reinstalla-
tions annoncees, seize etaient destinees a des circonscriptions liberales, 
dont huit etaient representees par des ministres. 

En 1981, le Conseil du Tresor definit les lignes directrices en matiere de 
reinstallation et de decentralisation. Ces lignes directrices temoignent 
de la complexite administrative et politique de la decentralisation et de la 
reaffectation des employes de la fonction publique federale72. D'entree 
de jeu, elles precisent qu'il incombe a chaque ministere et organisme de 
demontrer l'adhesion du gouvernement au principe de la decentralisa-
tion administrative. Desormais, lorsqu'ils preparent leurs apercus de 
strategie et leurs plans d'exploitation annuels, les ministeres et orga-
nismes doivent examiner la repartition geographique de leurs employes 
et preciser les changements qu'il serait possible d'apporter a cette 
repartition, soit en relocalisant les unites existantes, soit en implantant 
de nouvelles unites. En vertu des lignes directrices, le comite d'orienta-
tion du Cabinet concerne doit approuver en principe les reinstallations et 
les financer a meme son enveloppe budgetaire. En outre, toute presenta-
tion soumise au Conseil du Tresor pour obtenir l'autorisation de mettre 
en oeuvre des programmes nouveaux ou elargis doit comporter des 
recommandations precises quant a l'endroit oil les services concernes 
seront situes. 

En vertu des lignes directrices, les comites d'orientation du Cabinet et 
le Conseil du Tresor exigent des renseignements concernant notam-
ment : a) les avantages prevus, y compris l'amelioration de l'efficacite, 
de l'efficience et de la sensibilisation aux besoins des clients; b) les frais 
a envisager; et c) les repercussions prevues sur les annees-personnes, 
« en tenant particulierement compte de la protection des droits linguisti-
ques et des possibilites d'emplois pour les femmes et les handicapes73  ». 

En ce qui concerne la localite d'accueil et d'origine, les ministeres 
sont tenus d'indiquer les repercussions sur la main-d'oeuvre, a court et A 
long terme, les repercussions financieres pour la municipalite ou la 
province, et les repercussions sociales et culturelles. Bien entendu, si le 
Cabinet estime que la relocalisation en un lieu donne est souhaitable a 
des fins politiques, it peut privilegier certains criteres plutot que 
d'autres, et meme ignorer tous ces criteres. 

Si l'on excepte le ministere des Affaires des anciens combattants et la 
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Societe du credit agricole, peu de chefs de direction ou de cadres 
superieurs ont ete mutes, la plupart des postes en cause &ant classes 
dans l'une ou l'autre des categories suivantes : scientifique et profes-
sionnelle, technique, soutien administratif. De surcroit, l'analyse des 
fonctions des unites deplacees revele que la decentralisation des opera-
tions ne s'est pas accompagnee d'une grande delegation de pouvoirs en 
matiere d'elaboration des politiques. 

Les objectifs du programme de reinstallation ont-ils ete atteints? Il n'y 
a pas de doute que ce programme a entrain une reduction du nombre de 
postes de la fonction publique dans la Region de la capitale nationale 
mais, comme nous l'avons souligne, moins du tiers des employes tou-
ches par les dix premieres reinstallations ont suivi leur unite. 11 est 
difficile de justifier certains des &placements effectues ou envisages en 
invoquant le besoin de rapprocher les programmes des beneficiaires aux 
fins d'une meilleure receptivite de l'Administration. Cet objectif a effec-
tivement ete atteint dans le cas de l'Institut de geologie du Precambrien 
(Energie, Mines et Ressources) implante a Thunder Bay. Mais on peut 
douter des avantages qu'il y a, au plan des services aux clients ou de la 
reglementation, a &placer certaines unites (comme les services postaux 
du Bureau des passeports du ministere des Affaires exterieures , 
Sydney, ou le Service de la reglementation des telecommunications du 
ministere des Communications, a Quebec). En revanche, it y a des 
avantages economiques certains a transferer des unites administratives 
federales dans des villes en plein marasme comme Sydney (services 
postaux du Bureau des passeports et Centre regional du Programme de 
securite du revenu), Sudbury (Centre des donnees fiscales), et 
Shawinigan (Centre des donnees fiscales). 

A l'evidence, la decentralisation presente des avantages et des incon-
venients. Compte tenu du nombre de postes qui sont passes aux regions, 
du montant des depenses en capital et de la masse salariale annuelle en 
cause, it n'y a pas de doute qu'elle a permis de rehausser la presence 
federale dans les localites d'accueil. C'est dire que la decentralisation 
engendre non seulement des avantages economiques et administratifs, 
mais aussi des avantages politiques, surtout pour le parti au pouvoir. Les 
provinces et les localites d'accueil sont en general enchantees de la 
reprise economique resultant de la decentralisation, et les politiciens se 
font concurrence pour obtenir l'implantation des unites dans leur cir-
conscription. Certaines municipalites se plaignent cependant de ne pas 
beneficier comme elles le devraient du Programme de reinstallation. Les 
villes qui perdent des unites administratives, dont Ottawa et, dans une 
moindre mesure, Hull, voient leur population diminuer, leurs immeubles 
se vider, et leur assiette fiscale se reduire. Les &placements ont aussi 
perturbe la vie personnelle et professionnelle de milliers de fonction-
naires qui ont du suivre leur unite de travail ou se trouver un nouvel 
emploi. 
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En annongant son projet de decentralisation, le gouvernement avait 
promis d'en reduire le plus possible les effets nuisibles pour les employes 
des organismes concernes. En decembre 1977, le comite du Conseil 
national mixte, compose de representants du gouvernement et des syn-
dicate, approuve les lignes directrices sur la reinstallation et la 
decentralisation. Approuvees ensuite par le Conseil du Tresor en sep-
tembre 1982, ces lignes directrices portent sur des questions comme la 
consultation des agents negociateurs, l'information des employes, le 
niveau de nomination, les conjoints des employes reaffectes et, dans une 
certaine mesure, les langues officielles. Ces dispositions s'appliquent 
la fois aux employes qui decident de suivre leur unite de travail et aux 
autres74. 

Quel que soit le soin apporte a reduire les difficultes, la reinstallation 
de milliers d'employes ne peut manquer d'être traumatisante. Les repre-
sentants des employes, surtout l'Alliance de la fonction publique du 
Canada, se sont plaints publiquement et privement des perturbations 
imposees a leurs membres. L'Alliance s'est aussi montree incredule a 
regard des motifs invoques et s'inquiete du gaspillage de fonds publics 
qu'entrainent les &placements. Faisant allusion A la decision du Cabinet 
de muter certains employes du ministere de la Sante et du Bien-etre 
social, l'Alliance qualifie de politique le plan de decentralisation et 
declare qu'il est destine a ameliorer les chances de reelection des depu-
tes liberaux des circonscriptions visees75. En juin 1983, l'Alliance 
organise une manifestation pour s'opposer a la decision d'affecter 
34 millions de dollars a la reaffectation, dans d'autres villes, de certains 
employes de Sante et Bien-etre travaillant a Toronto76. 

L'incidence de la decentralisation sur le regionalisme 

Le fait que plus des deux tiers des employes federaux travaillent desor-
mais dans les bureaux regionaux, donc a l'exterieur de la Region de la 
capitale nationale, temoigne eloquemment de la decentralisation des 
activites federales. Depuis le debut du xxe siècle, la decentralisation 
geographique des ministeres et organismes s'est effectuee au meme 
rythme que l'expansion des services gouvernementaux et des activites 
de reglementation. Le rythme s'est accentue au cours de la derniere 
decennie en raison d'un ensemble de facteurs politiques, administratifs 
et economiques. Il n'est pas facile de determiner dans quelle mesure 
chacun de ces facteurs a contribue a la realisation d'initiatives particu-
lieres; it est evident cependant que les objectifs politiques ont influe de 
facon marquee sur la nature des activites administratives et la localisa-
tion des services. 

La decentralisation geographique repond aux deux objectifs suivants 
du gouvernement federal : d'abord assurer l'execution de ses pro-
grammes de fawn aussi efficiente, efficace et receptive que possible, et 
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ensuite, favoriser la consultation et la cooperation avec les gouverne-
ments provinciaux. Au cours des annees 1970, le gouvernement federal 
est amene a prendre certaines initiatives par suite des pressions 
regionales. La creation du MEER et l'implantation d'unites administra-
tives hors de la Region de la capitale nationale sont au nombre de ces 
initiatives. La decentralisation geographique du MEER apres 1973 est un 
exemple frappant de la delegation, aux fonctionnaires federaux sur 
place, du pouvoir de negocier des ententes de developpement economi-
que avec les provinces et de rechercher un juste equilibre entre le 
financement des programmes par le federal et leur execution par les 
provinces. D'ailleurs, l'implantation ou la reinstallation d'unites admi-
nistratives dans diverses regions du pays a eu pour effet de stimuler 
l'activite economique dans les villes d'accueil. 

Malgre ces initiatives, l'enquete menee en 1977 par le Groupe de 
travail sur le service au public indique que « l'alienation regionale, que 
ce soit dans l'Ouest du Canada ou dans les Maritimes provient, dans une 
large mesure, d'un profond sentiment que le gouvernement du Canada 
n'existe 'tenement qu'a Ottawa ». En outre, le sondage revele que : 

le public eprouve de grandes difficultes d'acces au gouvernement 
federal pour obtenir les services ou l'information dont il a besoin; 
il y a un serieux manque de connaissance au sujet des programmes et 
des services federaux; 
il y a beaucoup d'incertitude au sujet du veritable role joue par le 
gouvernement federal dans la collectivite; et 
le public pergoit le gouvernement federal et la fonction publique 
comme un corps indifferent, hostile et insensible77. 

Ces conclusions viennent confirmer ce que le gouvernement federal 
soupgonnait déjà : malgre la decentralisation geographique des services 
gouvernementaux, le public n'a toujours pas l'impression que le pouvoir 
central a atteint son premier objectif d'efficience, d'efficacite et de 
receptivite. En outre, en l'absence de recherches serieuses sur le sujet, 
nous pouvons difficilement determiner si l'implantation de bureaux dans 
les regions, et les activites de ceux-ci, ont contribue a la realisation du 
deuxieme objectif, la collaboration federale-provinciale. 

Quoi qu'il en soit, des le debut des annees 1980, le gouvernement 
liberal considere qu'il a delegue trop de pouvoirs aux gouvernements 
provinciaux et qu'il importe de revenir a un equilibre plus normal. Afin 
de rehausser sa visibilite au plan politique et administratif dans toutes les 
regions du pays, il decide entre autres d'assurer directement l'execution 
d'un plus grand nombre de programmes, plutot que d'en confier l'admi-
nistration aux gouvernements provinciaux, et il insiste pour qu'on re-
connaisse le financement qu'il accorde aux programmes federaux-
provinciaux. En outre, estimant que le MEER s'est montre trop attentif 
aux desks des gouvernements provinciaux, it decide, dans le cadre 
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d'une restructuration majeure, de remplacer le MEER par le MEIR et le 
DEDE par le DEDER, qui nomme des coordonnateurs regionaux; les 
ministeres a vocation economique regoivent egalement instruction de 
renforcer leur orientation regionale. Certains observateurs doutent que 
la reorganisation incite les ministeres a vocation economique a temperer 
leur orientation sectorielle par des considerations regionales. 

Precisons que les coordonnateurs regionaux, auxquels d'importants 
pouvoirs de decision ont ete delegues, sont des cadres superieurs, donc 
des fonctionnaires. Comme c'etait le cas au temps du MEER, ces fonc-
tionnaires sont dotes de pouvoirs considerables dans le domaine critique 
du developpement economique. Si les elus federaux, surtout les minis-
tres, ont l'impression que les nouveaux arrangements conferent des 
pouvoirs trop etendus aux hauts fonctionnaires, ils seraient bien inspires 
de relire la recommandation de Donald Gow visant la nomination de 
ministres regionaux78, secondes dans chaque cas par un sous-ministre 
designe commissaire regional et habitant dans la region represent& par 
le ministre. L'adoption d'une telle proposition, ou d'une autre sembla-
ble, garantirait aux elus un plus grand droit de regard sur les actions des 
fonctionnaires dans leur region. Compte tenu de l' evolution du 
regionalisme et de son importance pour le regime politique canadien, la 
recommandation de Gow semble encore plus pertinente et realisable 
aujourd'hui que Tors de sa formulation en 1967. 

Les pouvoirs publics devraient a tout le moms s'efforcer de consolider 
les programmes des bureaux regionaux et d'en augmenter effect& En 
outre, ils devraient determiner avec soin si les divers ministeres se 
pretent a une adaptation regionale de leurs politiques et programmes de 
maniere a ce qu'ils repondent davantage aux besoins particuliers de 
chaque region. 

Il conviendrait egalement d'etudier la possibilite d'elargir les meca-
nismes de concertation, surtout les organs consultatifs relevant des 
bureaux regionaux des ministeres federaux. En assurant la communica-
tion entre les fonctionnaires et les divers groupes regionaux, ces meca-
nismes sont de nature a sensibiliser le gouvernement federal aux besoins 
regionaux. Plus les fonctionnaires federaux en region auront un grade 
eleve et plus ils auront le pouvoir de peser sur les decisions, plus les 
groupes de pression regionaux seront portes a traiter avec eux. Ainsi, 
ractivite des groupes d'interet regionaux aurait pour effet de rendre les 
ministeres federaux « fonctionnels » plus sensibles aux interets locaux. 

Les initiatives recentes du federal et celles qui sont proposees dans le 
present document vont toutes dans le sens de la version centraliste du 
federalisme integre. Elles visent non seulement a rendre le gouverne-
ment federal plus attentif aux besoins regionaux, mais aussi a rehausser 
son image de marque aupres des Canadiens de toutes les regions, et ale 
rendre tout aussi accessible que les gouvernements provinciaux. Ce 
dernier objectif est loin d'être negligeable. 
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Les tenants de la version provincialiste du federalisme integre 
n'entendent pas ceder de terrain aux promoteurs de la these centraliste. 
Les gouvernements provinciaux et certains observateurs attentifs de la 
scene politique et certains observateurs attentifs de la scene politique 
canadienne font activement pression en faveur d'une representation 
provinciale accrue au sein des institutions federales. La plupart de leurs 
propositions visent la reforme du Senat et de la Cour supreme, mais ils 
reclament egalement une representation officielle des gouvernements 
provinciaux au sein des offices et commissions et organismes federaux, 
surtout des organismes de reglementation. Le premier ministre Bennett 
de la Colombie-Britannique s'explique comme suit : 

Il y a plusieurs commissions et conseils federaux tits puissants qui fixent les 
politiques federales sur toute une gamme de questions nationales, tels la 
Banque du Canada, la Commission canadienne des transports, le CRTC et la 
Corporation canadienne de developpement. Les decisions de ces orga-
nismes federaux ont une grande incidence sur le developpement de l'ensem-
ble du pays et sur les priorites provinciales mais, malgre cela, les provinces 
n'ont pas voix au chapitre en ce qui concerne la nomination des directeurs 
de ces organismes et elles sont rarement consultees A propos de la formula-
tion de leurs politiques. Ces institutions dependent exclusivement du pou-
voir federal. Ce qu'il nous faut, ce sont des institutions veritablement 
federales, de caractere pluri-gouvernemental79. 

La presente etude ne porte pas sur la pertinence ou la possibilite d'avoir 
une representation provinciale au sein des institutions federales80. 
Toutefois, on pourrait resumer cette these de la facon suivante : les 
decisions des organismes federaux tiendraient davantage compte des 
preoccupations provinciales et regionales s'il se trouvait des represen-
tants des provinces au nombre des decisionnaires. Nous savons tous que 
par le passé des organismes semi-independants ont pris des decisions 
qui ont exacerbe les tensions entre le federal et les provinces. On 
reconnait generalement la necessite d'ameliorer la concertation et la 
cooperation entre les organismes de reglementation federaux et provin-
ciaux. Il est certain que les particuliers ou societes sont souvent victimes 
de reglements contradictoires promulgues par les deux paliers de 
gouvernement. 

Les coordonnateurs regionaux ont la possibilite de corriger ces ano-
malies. Mais si on envisage de modifier les structures et d'integrer des 
representants provinciaux aux organismes federaux, it conviendrait au 
prealable de trouver des reponses satisfaisantes aux questions sui-
vantes : Qui designera les representants provinciaux? Le conseil des 
ministres ou l'assemblee legislative de la province concernee? Le Cabi-
net d'Ottawa? Un autre organe? Les personnes choisies devraient-elles 
representer leur propre province, ou leur region si les frontieres ne 
coincident pas (p. ex. les provinces de l'Atlantique). Ces representants 
seront-ils delegues, ou assureront-ils la representation au sens symboli- 
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que ou microcosmique? A supposer que les organismes federaux 
deviennent plus receptifs aux besoins des regions par suite de ces 
nominations, quel effet celles-ci auront-elles sur l'efficience, l'efficacite 
et l'objectivite politique des titulaires? 

Ii est probable que les deux paliers de gouvernement pourraient 
convenir des mecanismes a mettre en place pour assurer une representa-
tion provinciale ou regionale au conseil d'administration de certains 
organismes federaux. Mais l'effet global d'une telle initiative sur la 
representation regionale au sein des institutions nationales ne serait pas 
comparable aux repercussions que pourrait avoir, par exemple, la 
reforme du Senat. Pour assurer la representation directe des gouverne-
ments provinciaux au sein des institutions federales et leur participation 
au processus decisionnel, c'est la reforme des institutions politiques 
canadiennes qu'il faut envisager, plutot que celle de la bureaucratie. 

L'integration des divers domains d'experience 
La presente etude a surtout porte sur la representativite de la 
bureaucratie federale et sur sa receptivite aux besoins et aux aspirations 
des regions. Nous avons vu egalement de quelle facon cet objectif a ete 
ou pourrait etre atteint. La section sur la bureaucratie representative est 
etroitement fide a celle qui traite des solutions structurelles. En effet, les 
mesures et programmes destines a ameliorer la representativite de la 
bureaucratie, et ceux qui visent des solutions structurelles au defi du 
regionalisme s'epaulent mutuellement. Les deux formules peuvent ser-
vir a ameliorer a la fois la representativite de la bureaucratie et sa 
receptivite a l'egard des interets regionaux. Pour accroitre la repre-
sentativite, on peut veiller a ce que le nombre de fonctionnaires sur place 
soit a peu pres proportionnel au pourcentage de la population d'une 
region par rapport a la population totale, affecter des employes dans les 
bureaux regionaux ou encore y transferer des postes. Pour ameliorer la 
receptivite, on peut accroitre la participation des elements regionaux et 
affecter les fonctionnaires dans les regions oil ils auront des rapports 
plus etroits avec leurs homologues provinciaux et la population locale. 

Selon les donnees analysees a la section sur la bureaucratie repre-
sentative, it ne semble pas qu'une representativite regionale plus mar-
quee alt pour effet de rendre les institutions du gouvernement central 
plus attentives aux interets de l'ensemble des citoyens et des regions du 
Canada; it est meme probable qu'une bureaucratie representative des 
regions soit moins receptive aux revendications et preoccupations 
regionales qu'on ne le pense generalement. On ne peut s'attendre que les 
fonctionnaires cherchent en permanence a promouvoir les interets de 
leur region d'origine; ils ont plutot tendance a subordonner le prejuge 
favorable qu'ils pourraient avoir envers leur region aux valeurs tenues 
pour essentielles dans l'Administration. On peut supposer cependant 
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que les fonctionnaires parviendront a sensibiliser leurs collegues aux 
besoins et aux particularismes de leur region d'origine. Bien entendu, Hs 
auront plus d'influence a cet egard s'ils occupent des postes superieurs 
de decision, de consultation ou de gestion. 

La representativite regionale de la bureaucratie federale n'est pas un 
probleme d'importance politique vitale, sauf au Quebec. Meme aux 
echelons superieurs, la bureaucratie est a peu pres representative des 
regions. Il serait avantageux pour le gouvernement federal, sur le plan 
politique, d'informer les regions de l'Est et de l'Ouest que les postes 
decisionnels a Ottawa ne sont pas tous occupes par des fonctionnaires 
nes et formes dans les provinces centrales. Par contre, it semble bien que 
les francophones du Quebec soient sous-representes. Il importe donc 
desormais d'attirer a la fonction publique non seulement des fran-
cophones, mais surtout des francophones du Quebec. 

L'amelioration de la receptivite federale aux interets regionaux passe 
par l'innovation et la modification des structures de l'Administration. Il 
faudrait en particulier se pencher davantage sur la possibilite de deleguer 
des pouvoirs plus vastes aux bureaux regionaux et de leur laisser la 
responsabilite des operations afin de stimuler la coordination interminis-
terielle et intergouvernementale. 

Il est probable que la dispersion geographique des activites federales 
n'aura pas uniquement pour effet de rendre le gouvernement plus atten-
tif aux besoins des Canadiens et des gouvernements provinciaux; elle 
influera sans doute aussi sur le caractere representatif de la bureaucratie 
federale. La necessite de recruter sur place certains membres du per-
sonnel des bureaux regionaux augmente la representativite de ces 
regions dans l'ensemble de la fonction publique, ce qui peut augmenter 
non seulement la participation des regions qui ne sont pas suffisamment 
representees, mais aussi celle des regions surrepresentees. En fin de 
compte, it est fort possible que cet exercice ait pour effet de rendre la 
bureaucratie moins representative des regions, plutot que le contraire. 
Les effets symboliques et politiques de cette evolution seraient particu-
lierement notables si on affectait un plus grand nombre de hauts fonc-
tionnaires dans les bureaux regionaux a travers le pays. Une participa-
tion equilibree des regions a la bureaucratie est essentielle, surtout aux 
echelons superieurs, mais it importe egalement de soupeser le wilt 
d'une representation plus equilibree des regions par rapport aux 
avantages que l'on pourrait tirer d'un elargissement de l'experience 
regionale des fonctionnaires federaux. 

L'accroissement du nombre d'employes federaux affectes hors de la 
Region de la capitale nationale pourrait etre un des meilleurs moyens de 
leur donner une experience regionale. Il est fort probable, par exemple, 
qu'un fonctionnaire federal qui a travaille successivement dans les dix 
provinces saisira mieux les problemes regionaux qu'un autre qui a vecu, 
fait ses etudes et travaille uniquement dans sa province d'origine avant 
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de se rendre a Ottawa. L'experience acquise dans les regions est un 
avantage precieux pour tous les fonctionnaires, mais surtout ceux qui 
occupent un poste d'autorite et qui sont a meme d'influer sur l'elabora-
tion des politiques. Et cependant, en 1983, un seul fonctionnaire sup& 
deur sur cinq avait deja travaille en region. Moins de 21 % des chefs de 
direction (categorie de la gestion) avaient deja travaille hors de la Region 
de la capitale nationale (voir tableau 1-5). L'analyse des donnees sur 
plus du quart de ces 21 % revele qu'environ 90 % des fonctionnaires qui 
ont l'experience des regions avaient occupe des fonctions a la fonction 
publique federale, environ 5 % avaient travaille dans une fonction publi-
que provinciale, et 5 % dans le secteur prive. 

TABLEAU 1-5 Experience regionale des fonctionnaires federaux 
du groupe de la direction, 1983 

Nombre de 
fonctionnaires 

Niveau ayant une experience Nombre total Pourcentage ayant une 
d'emploi regionale selon le niveau 	experience regionale 

EX-1 151 730 20,68 
EX-2 143 590 24,24 
EX-3 98 473 20,72 
EX-4 et 5 35 276 12,68 
Tous les 
niveaux 427 2 069 20,64 
Source : D'apres des donnees fournies par la Commission de la fonction publique du 

Canada, A partir d'aMit 1983. 

La decentralisation geographique plus poussee de l'Administration 
aurait pour effet d'augmenter le nombre de hauts fonctionnaires qui ont 
une connaissance de premiere main des regions. En 1982, 82 % des 
fonctionnaires du groupe de la direction et 69 % du groupe de la gestion 
superieure, soit 74 % des membres de la categorie de la gestion (Ex et 
sm), travaillaient dans la Region de la capitale nationale. La 
decentralisation des ministeres federaux assortie d'une delegation 
accrue de pouvoirs de decision exigerait donc la mutation d'un grand 
nombre de hauts fonctionnaires vers les bureaux implantes dans 
diverses regions du pays. Comme nous l'avons souligne precedemment, 
it conviendrait de consolider les bureaux regionaux des ministeres a 
vocation economique, ce qui entrainerait non seulement la mutation 
d'employes federaux de la Region de la capitale nationale mais aussi 
l'accroissement du nombre de hauts fonctionnaires possedant une expe-
rience regionale et pouvant occuper eventuellement des postes sup& 
rieurs a l'administration centrale. 

Les fonctionnaires ne sont pas tous convaincus de l'utilite de posseder 
une experience regionale pour promouvoir a Ottawa les decisions qui 
tiennent compte des besoins regionaux. Ceux qui n'ont jamais travaille 
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dans les regions tendent a sous-estimer la pertinence de cette expe-
rience. Meme si les donnees de l'experience et le simple bon sens 
militent en faveur de l'acquisition d'une experience regionale par les 
conseillers superieurs et les gestionnaires, ce qui compte au premier 
chef, c'est la nature et la duree de l'experience. Il est certain que le fait 
d'avoir ete affecte au bureau regional de Fredericton ne rend pas un 
fonctionnaire plus attentif aux problemes qui se posent a Victoria, mais 
cette experience le dispose a mieux percevoir la dimension regionale de 
l'elaboration et de la mice en oeuvre des politiques. S'ils s'entourent de 
conseillers qui ont oeuvre dans diverses regions, les hauts fonction-
naires qui n'ont pas cette experience peuvent neanmoins se montrer 
sensibles aux particularismes et aux problemes regionaux. Cependant, il 
faudrait trouver un moyen de donner a ces conseillers l'occasion de 
travailler dans les regions, de preference dans le secteur public, dans les 
bureaux regionaux et a un poste relativement eleve de l'Administration. 

Bien qu'une experience de travail en region soit de nature a accroitre 
la receptivite des fonctionnaires aux besoins regionaux, il est etonnant 
de constater que les universitaires et les pouvoirs publics n'ont aborde 
cette question que de loin dans leurs etudes et leurs publications. Les 
theoriciens et les membres de la fonction publique semblent avoir fait 
peu de cas d'une proposition de la Commission royale d'enquete sur 
l'organisation du gouvernement (commission Glassco) qui recomman-
dait de « proceder d'une fawn systematique et plus active a la rotation 
du personnel entre le bureau central et les agencessi ». On peut com-
prendre que bon nombre de fonctionnaires resistent a toute initiative qui 
aurait pour objectif d'accroitre la mobilite entre l'administration cen-
trale et les bureaux regionaux des ministeres. Mais le gouvernement 
pourrait adopter des mesures d'incitation fides au perfectionnement 
professionnel et a l'avancement pour les convaincre de l'accepter82. Il 
faudrait que l'experience regionale soit un facteur de merite, tant pour 
les nominations que pour l'avancement dans la fonction publique. 
Comme la receptivite et la 0 sensibilisation 0 sont des criteres des du 
systeme actuel du merite dans l'Administration federale, une telle modi-
fication serait conforme aux vues de la Commission de la fonction 
publique, qui estime que les fonctionnaires doivent, grace a leur forma-
tion, a leurs connaissances et a leur experience, comprendre les interets 
des divers publics qu'ils servent83. 

11 est probable que les fonctionnaires s'opposeront aux mesures qui 
visent a promouvoir l'experience regionale par l'entremise d'une 
decentralisation plus poussee des activites federales. Pour arriver a 
determiner le degre souhaitable de decentralisation, il conviendrait 
d'examiner attentivement l'etendue actuelle de la dispersion geographi-
que des ministeres et organismes federaux, et d'analyser les incidences 
administratives et financieres d'une dispersion plus poussee, de meme 
que les effets probables d'une telle decentralisation sur la coordination 
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intergouvernementale et interministerielle. Ces precisions sont d'une 
importance capitale puisque la dispersion geographique plus poussee et 
l'experience regionale qui en resulteraient nous semblent constituer un 
moyen efficace de rendre la bureaucratie plus attentive aux besoins et 
aux revendications des regions. 
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2 

L'organisation gouvernementale et la 
receptivite aux besoins des regions 
Le dossier de la politique de 
developpement economique regional 

PETER Au COIN 
HERMAN B AK VIS 

Introduction 
La dimension regionale de la politique nationale a toujours ete un sujet 
la foil controverse et complexe au Canada, pour deux grandes raisons. 
Les principes d'egalite et d'equite ont fait que la politique nationale a eu 
a concilier, d'une part, l'obligation de traiter tous les Canadiens sur un 
pied d'egalite, quel que soit l'endroit ou ils vivent, et, d'autre part, celle 
de traiter chaque « region » differemment vu l'importance du territoire 
dans l'Etat canadien et le desequilibre de nos economies politiques 
regionales. Ces deux principes d'egalite et d'equite ont fait naitre une 
tension qui est evidente et toujours presente dans l'elaboration et 
l'application de la politique nationale, tension dont on s'est accommode 
de differentes fawns et avec plus ou moins de succes depuis la 
Confederation. 

La necessite de concilier ces obligations contraires a fait mettre 
l'accent sur les questions essentielles des objectifs, strategies et 
moyens, ainsi que sur les amenagements institutionnels devant assurer 
la prise en consideration des interets territoriaux dans la politique natio-
nale, amenagements dont les plus importants sont evidemment les 
structures de nos systemes federal et parlementaire, y compris la cor-
relation entre les deux. La fawn dont l'Etat canadien organise ses 
systemes executif et administratif pour refleter la dimension regionale de 
la politique nationale, sous le rapport de ses structures tant pour la prise 
de decisions internes que pour les relations avec les gouvernements 
provinciaux et le secteur prive constitue une question tout aussi impor-
tante , quoiqu'on y prete, en general, beaucoup moins d'attention. 
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Le mandat de la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada precise que « le Canada 
[. . .] s'est engage [. . .] a reduire les disparites economiques et fiscales 
entre ses diverses regions et a repartir equitablement les avantages et les 
fardeaux du developpement national; [. . .] que, pour relever le defi du 
changement au niveau national aussi bien qu'international, afin de reali-
ser les potentialites du Canada et d'assurer le bien-titre economique et 
social de tous ses habitants, il importe de mieux comprendre les aspira-
tions des diverses regions o; et, par consequent, que la Commission 
enquete et fasse rapport sur « les changements a apporter aux institu-
tions du gouvernement central de fawn a mieux tenir compte des 
opinions et des besoins de tous les Canadiens et de toutes les regions ». 
Vu ce mandat, il est clair que la fawn dont le gouvernement canadien 
organise ses systemes executif et administratif pour tenir compte des 
opinions et des besoins des regions constitue un important sujet 
d'enquete et d'evaluation'. 

La presente etude porte donc de fawn generale sur la capacite organisa-
tionnelle du gouvernement du Canada de repondre aux preoccupations et 
aux besoins des regions en elaborant et en appliquant une politique et des 
programmes nationaux. Plus precisement, elle porte sur : 

la capacite de faire entrer en ligne de compte les vues, les besoins et les 
possibilites des regions dans la conception et revaluation des politi-
ques nationales et d'en fournir des analyses; 
la capacite de concevoir des politiques regionales et d'agencer celles-
ci avec les politiques nationales; 
la capacite de coordonner la planification interministerielle et l'appli-
cation des programmes dans les regions; 
la capacite de dialoguer avec les citoyens et les groupements organises 
dans les regions; et 
la capacite de dialoguer avec les gouvernements provinciaux dans les 
regions. 

Pour bien faire ressortir le mandat de la Commission en ce qui concerne 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
nous nous pencherons surtout sur les capacites organisationnelles du 
gouvernement canadien dans le secteur strategique du developpement 
economique et regional. 

L'organisation du gouvernement du Canada pour ce secteur a subi un 
certain nombre de mutations au cours des deux dernieres decennies, les 
plus recentes et les plus marquantes etant intervenues en 1982 et en 
19842. Destinee en partie a accroitre la receptivite du gouvernement 
federal aux besoins des regions, la reorganisation de 1982 est importante 
a notre point de vue pour les raisons suivantes. Premierement, le secteur 
du developpement economique et regional regroupe les ministeres et les 
activites lies de pros aux interets des differentes regions. Deuxieme- 
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ment, it englobe des ministeres dont l'effectif et les activites sont dis-
perses dans tout le Canada. Troisiemement, it constitue un « secteur » 
strategique participant de l'actuel « systeme de gestion des secteurs de 
depenses » en ce qui concerne la planification et la prise de decisions. 
Quatriemement, it se compose de ministeres hautement « fonctionnels » 
dont le personnel est tres specialise, phenomene qui a reduit la dimen-
sion territoriale ou regionale de la politique organisationnelle et gouver-
nementale. Cinquiemement, it represente le secteur strategique dans 
lequel les « ministres regionaux » sont les plus enclins a exercer des 
pressions politiques pour faire adopter des politiques favorables aux 
regions qu'ils representent. 

Nous entreprenons cette analyse de l'organisation du gouvernement 
du Canada sous le rapport des differentes capacites enumerees pre-
cedemment en sachant tits bien que cette organisation n'est qu'un des 
facteurs qui entrent en ligne de compte dans la definition de la politique 
nationale et, par consequent, qu'il existe des limites quant a la mesure 
dans laquelle un certain type d'organisation peut donner les resultats 
escomptes. Les interets et les idees des dirigeants d'organismes, de 
meme que ceux des divers groupes de pression et mouvements d'opi-
nion, constituent des forces tout aussi determinantes, sinon plus, dans 
l'elaboration de la politique nationale. C'est la raison pour laquelle les 
reorganisations successives dont nous faisons etat dans les sections qui 
suivent ne s'expliquent pas que par les efforts faits pour ameliorer, a 
partir des legons de l'experience, les mecanismes federaux de planifica-
tion, de coordination, de decision et d'application des programmes. 
Elles sont attribuables aussi a l'interaction, autrement dit au choc et a 
l'harmonisation des idees et des interets presents a differents moments 
dans l'arene politique nationale, y compris evidemment dans les milieux 
administratif et executif3. 

Notre analyse part aussi du principe que meme si elle constitue un 
element determinant de la politique nationale, parmi bien d'autres, 
l'organisation gouvernementale est egalement assujettie a la politique 
gouvernementale. La fago'n dont l'Etat est organise influe sur l'attribu-
tion de l'autorite, du pouvoir et de l'influence : elle privilegie certains 
interets et idees au detriment d'autres, de par sa maniere propre d'attri-
buer l'autorite, le pouvoir et l'influence au Cabinet et au sein de la 
bureaucratie. Meme si l'on peut penser que la plupart des reorganisa-
tions gouvernementales ne sont rien de plus qu'une valse de ministres, it 
importe d'avoir conscience que les changements d'orientation, pour ne 
pas dire l'accumulation de changements, peuvent etre les resultats 
escomptes ou concrets d'une reorganisation. 

Etant donne les grandes reorganisations survenues dans le secteur 
strategique du developpement economique et regional, nous avons dii 
non seulement etudier des documents gouvernementaux et d'autres 
publications sur la question generale de l'organisation de l'Etat, mais 
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aussi proceder a d'importantes recherches sur place. Celles-ci nous ont 
amends a interviewer des dirigeants d'organismes centraux et de minis-
teres d'execution du gouvernement federal, en poste a Ottawa et dans 
toutes les provinces, de meme qu'un nombre plus restreint de hauts 
fonctionnaires de certains gouvernements provinciaux. Quelque 70 hauts 
fonctionnaires ont ainsi etd interroges, dont certains plus d'une fois. Les 
entrevues, confidentielles, ont porte principalement sur leur experience 
des structures et mdcanismes mis en place apres la reorganisation de 
1982, mais la plupart des personnes interrogees connaissaient le regime 
organisationnel d'avant 1982 et ont accepte d'en parler4. 

L'organisation fonctionnelle et la representation des regions 

L'une des aches les plus pressantes dont le premier premier ministre du 
Canada dut s'occuper en formant son premier Cabinet fut d'assurer une 
representation forte a chacune des quatre provinces. Le regime federal 
instaurd en 1867 prevoyait que le Senat accorderait une attention spe-
ciale a la representation regionale, contrairement a la Chambre des 
communes o0 la representation selon la population etait la regle. Il etait 
toutefois bien entendu au depart que le Cabinet constituait l'axe autour 
duquel s'articulait l'action du gouvernement central et, partant, la prise 
de decisions sur la politique nationale. On jugeait donc politiquement 
essentiel, a ce moment-1A, que la composition du Cabinet reflete, dans 
une large mesure, le caractere regional de la federations. 

La representation regionale au Cabinet constitue depuis lors un 
important critere pour le choix des ministres. De plus, etant donne 
l'importance attach& a la visibilite de la representation regionale au 
Cabinet, les premiers ministres ont, a diverses époques, elargi la taille de 
leur Cabinet pour satisfaire aux nouvelles exigences, regionales et 
autres, en matiere de representation. C'est pour cette meme raison que 
le Cabinet, sauf A de rares occasions, a toujours constitue le « conseil des 
ministres ». Meme avec l'officialisation du systeme des comites du 
Cabinet au cours des deux dernieres decennies, le gouvernement 
dphemere du premier ministre Joe Clark a dte le seul a faire l'essai d'un 

Cabinet principal » distinct, au sein duquel les regions politiquement 
importantes n'etaient pas toutes reprdsentdes. Depuis quelques annees 
enfin, l'obligation d'assurer une representation aux regions explique 
pourquoi des sdnateurs entrent de plus en plus au Cabinet et detiennent, 
meme sans assise electorale, des portefeuilles tres importants. 

Jusqu'a un certain point, la representation regionale au Cabinet est 
purement symbolique : it faut donner l'impression que les regions sont 
representees meme si on sait que leurs representants n'ont pour ainsi 
dire aucun poids au sommet du pouvoir. En meme temps, nombre de 
« ministres regionaux » ont joui d'un pouvoir et d'une influence sans 
commune mesure avec ceux qu'ils auraient eus si on avait seulement 
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tenu compte de leurs qualites personnelles, de leur prestige au sein du 
parti ou de leurs relations avec le premier ministre. Il va sans dire que les 
ministres reellement puissants dans notre histoire ont ete ceux qui ont su 
allier leur role de representant regional et leurs quakes personnelles de 
chef pour influer sur les decisions du Cabinet6. 

La representation proprement dite des interets regionaux au sein du 
Cabinet a pris plusieurs formes depuis la Confederation dont celle, 
classique et toujours populaire, de la nomination de ministres a des 
portefeuilles particulierement importants pour leur region — l'Agri-
culture ou les Peches, par exemple. Les portefeuilles qui permettent a 
leur titulaire de dispenser d'importantes faveurs politiques ont generale-
ment ete confies aux ministres regionaux, pour des raisons faciles a 
comprendre. Ceux-ci ont toujours joue un role important dans la dis-
tribution, par le Cabinet, des faveurs politiques : nominations, contrats 
et subventions. Enfin, les ministres regionaux ont cherche a influencer 
les decisions du Cabinet ou des ministeres lorsque celles-ci avaient des 
repercussions politiques ou strategiques sur leur region7. Dans presque 
tous ces cas toutefois, les ministres regionaux ont evolue a l'interieur 
d'un systeme qui ne leur accordait qu'un statut officieux et que des 
pouvoirs indirects comme representants regionaux. Ce statut et ces 
pouvoirs ont parfois ete plus que suffisants pour que les ministres 
exercent une profonde influence sur l'executif et la bureaucratie. Mais it 
est aussi arrive que des ministres n'aient pas assez de poids pour 
assumer de maniere satisfaisante ce qu'ils consideraient comme leurs 
responsabilites regionales, ou meme qu'ils se retrouvent sans influence 
aucune. 

Ce dernier phenomene s'explique de plusieurs fawns. Premierement, 
certains ministres regionaux sont nommes au Cabinet pour des raisons 
purement symboliques. Deuxiemement, ils peuvent etre titulaires d'un 
portefeuille ott ils ont peu de chances de dispenser des faveurs politi-
ques, d'adjuger des contrats, de verser des subventions ou d'assurer des 
services publics essentiels dans la region. Troisiemement, leur « region 
passe peut-titre pour peu importante politiquement aux yeux du parti au 
pouvoir. Quatriemement, et c'est la la principale raison, certains minis-
tres regionaux se trouvent incapables d'influencer les decisions politi-
ques et administratives touchant leur region parce que, au-dela de leur 
propre portefeuille, Hs n'arrivent pas a penetrer la sphere d'attributions 
d'autres ministres. Cette derniere raison souleve d'autres questions 
concernant la fawn dont les structures de decision du Cabinet permet-
tent de faire entrer en ligne de compte les interets regionaux dans 
l'elaboration de la politique nationale. 

Les caracteristiques structurelles fondamentales du processus de 
decision du Cabinet sont restees foncierement les memes de 1867 
jusqu'au debut des annees 1960. Il est vrai que les ministres regionaux ne 
faisaient qu'accessoirement valoir les interets de leur region, mais les 
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travaux du Cabinet en tant qu'organe collectif de decision fournissaient 
au premier ministre et aux ministres regionaux puissants suffisamment 
d'occasions de garantir que les interets regionaux importants pour le 
parti au pouvoir entraient bel et bien en ligne de compte dans la politique 
nationale. Pendant une bonne partie de cette longue periode, les interets 
regionaux ont pu etre pris en consideration grace a l'integration, dans les 
regions, des ailes federate et provinciale du parti au pouvoir et parce que, 
souvent, les ministres regionaux avaient aussi fait de la politique provin-
ciale, autre dimension de l'integration a la direction du parti. 

Toutefois, la structure des attributions du Cabinet, c'est-A-dire la reparti-
tion des divers portefeuilles ministeriels, etait egalement axee, a quelques 
exceptions pres, non pas sur la representation des interets regionaux, mais 
sur la conception de politiques et la prestation de programmes sectoriels 
dans touter les regions. Tant que les portefeuilles etaient assez peu 
nombreux — de sorte que les ministres savaient ce que faisaient leurs 
collegues — et tant que chaque ministere disposait d'un champ d'action 
assez restreint — de sorte que les ministres pouvaient se tenir au fait des 
dimensions regionales des activites de l'Etat, dans leur propre ministere 
et dans d'autres — la repartition sectorielle ou fonctionnelle des 
portefeuilles du Cabinet n'a pas pose d'obstacles majeurs a la prise en 
consideration des interets regionaux dans les decisions nationales. 

Toutefois, en raison de l'augmentation vertigineuse des activites gou-
vernementales, de la fin de la guerre aux annees 1960 et 1970, les 
conditions necessaires a une representation efficace des interets regio-
naux au Cabinet ont commence a s'effriter. Tout d'abord, avec la pro-
liferation des programmes federaux, it est devenu de plus en plus 
difficile, voire impossible, pour les ministres regionaux de se tenir au 
courant des interets de leur region. Ensuite, avec l'augmentation du 
nombre de portefeuilles, le nombre de collegues avec lesquels chaque 
ministre regional devait composer augmentait aussi. Enfin, par suite des 
reorganisations qu'exigeait la complexite croissante de l'appareil gou-
vernemental, les ministres regionaux se sont retrouves au sein d'un 
systeme de Cabinet plus complexe qui les accaparait davantage, de sorte 
qu'ils avaient moins de temps a consacrer a leurs fonctions ministe-
rielles, et encore moins a leurs fonctions regionales8. 

De plus, au fur et a mesure des reorganisations, les employes de 
soutien du Cabinet et de ses comites devinrent beaucoup plus nombreux 
et le nombre d'organismes centraux proprement dits s'accrnt. Quoique 
l'elargissement de l'appareil des organismes centraux ait eu pour objet 
declare de mieux appuyer les fonctions de decision et de coordination du 
Cabinet tout entier et de consolider 1 ' autorite politique sur les 
bureaucraties des ministeres d'execution, certains ministres ont craint 
que l'expansion de la bureaucratie centrale reduise non seulement leur 
emprise sur leur propre portefeuille mais aussi la mainmise du Cabinet 
tout entier sur l'Administration gouvernementale. D'apres eux, c'est le 
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premier ministre et ses principaux conseillers des organismes centraux 
qui etaient les beneficiaires de ce &placement du pouvoir. D'autres 
ministres, quoique moins portes a preter foi aux insinuations selon 
lesquelles le pouvoir &aft veritablement passé en d'autres mains, crai-
gnaient que ce systeme complexe de poids et de contrepoids ne ralen-
tisse le processus de decision, ou meme qu'il l'immobilise9. 

On pouvait encore trouver des ministres regionaux influents au Cabi-
net au cours des deux dernieres decennies, mais d'apres certains obser-
vateurs, la complexite du processus de decision du Cabinet avait attenue 
leur role. Dans ce processus, les roles vedette etaient desormais joues 
par les dirigeants des organismes centraux, — du Bureau du Conseil 
prive, par exemple, qui avaient leurs entrées aupres du premier ministre 
et un droit de regard sur les travaux du Cabinet — et par les principaux 
conseillers politiques du premier ministre qui usaient de plus en plus de 
methodes de sondage perfectionnees. Ces elements, combines a la 
faiblesse du parti au pouvoir dans certaines regions, au fosse grandissant 
entre les ailes federate et provinciale de ce parti et au style de leadership 
du premier ministre, contribuerent a reduire tant l'influence que la 
visibilite des ministres regionaux10. On comprendra donc qu'il y ait plus 
d'un element a considerer pour apprecier l'importance accord& aux 
ministres regionaux dans le processus de decision du Cabinet depuis 
vingt ans. L'organisation de l'Administration federate proprement dite 
et la creation de portefeuilles, ministeres et organismes aux responsabi-
lites et fonctions axees principalement sur la politique regionale comme 
telle sont deux autres de ces elements. Nous traiterons abondamment de 
ce dernier point dans les sections qui suivent mais pour l'instant, it nous 
faut commenter brievement les principales mutations qu' a subies 
l' Administration federate. 

Dans le contexte du regime federal instaure en 1867,1a forme dorm& a 
l'appareil administratif n'accorde pas priorite aux considerations 
regionales dans l'organisation des activites. Certains ministeres ont 
manifestement une vocation regionale ou spatiale (les Itches par exem-
ple), mais l'organisation a, dans l'ensemble, ete edifiee selon des para-
metres fonctionnels plutot que regionaux. L'Acte de l'Amerique du 
Nord britannique a reparti les pouvoirs entre les gouvernements federal 
et provinciaux d'abord et avant tout selon des parametres sectoriels; a 
part les subventions et les paiements de transfert aux provinces, it ne 
contient aucune mention de responsabilites explicitement federates a 
l'endroit des regions. Ainsi, la politique centralisatrice adopt& par le 
gouvernement federal au cours des premieres decennies de la Con-
federation et la compartimentation consecutive des pouvoirs ont 
favorise, dans l'organisation, la mise en place de structures fonction-
nelles plutot que regionales, et cela, aux deux paliers de gouverne-
mentn. Les preoccupations regionales devaient d'abord et avant tout 
relever d'une consideration politique, et non administrative; elles pou- 
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vaient, sur le plan politique, influer sur les orientations de l'Etat, mais la 
gestion de l'appareil gouvernemental devait conserver son caractere 
fonctionnel. 

En meme temps, la geographie et les efforts deployes par le gouverne-
ment federal pour batir le pays ont pese d'un tres grand poids sur l'etablisse-
ment des premieres structures ministerielles. Dans les premieres annees de 
la Confederation, particulierement dans celles qui ont suivi l'implantation 
de la politique nationale de Macdonald, les «ministeres barometres » 
etaient ceux qui s'occupaient d'ouvrir et de peupler les terres de l'Ouest et 
d'assurer le transport par eau et par chemin de fer, afin de relier plusieurs 
inners de mines de continent, de l'Atlantique au Paciflqueu. Dans cette 
optique, it fallait, pour batir le pays, raccorder le centre et les peripheries 
plutot que developper les regions comme telles. Responsables de ser-
vices aussi divers que les aides a la navigation ou les etudes geologiques, 
les ministeres ont grandement disperse leurs activites. Leur effectif s'est 
occupe de l'administration « sur place, souvent dans les regions les plus 
eloignees 13  >> 

Cependant, la dispersion administrative des effectifs et des activites, 
dictee par la geographic du Canada, ne s'est pas traduite par un degre 
correspondant de decentralisation des pouvoirs, si ce n'est des impera-
tifs de la gestion; et meme la, les administrateurs regionaux ont du se 
plier aux nombreuses regles prescrites par les autorites des ministeres et 
des organismes centraux. De fait, la dispersion meme des effectifs et des 
ressources, combinee a la necessite d'adopter des programmes visant 
des objectifs nationaux, a favorise la centralisation administrative. 
Comme l'a fait remarquer Hodgetts, cette centralisation a suscite des 
problemes lies a l'etendue de l'autorite exercee par l'administration 
centrale sur les effectifs regionaux. Pour surmonter ces problemes, on a 
adopte avec plus ou moins de bonheur diverses solutions organisation-
nelles, telles que les modeles integres-unitaires ou disperses-unitaires, 
mais l'objectif vise etait toujours de maintenir l'autorite de l'administra-
tion centrale14. 

Sauf dans de tits rares cas, les structures ministerielles sont toujours 
aussi centralisees et les effectifs et activites toujours aussi disperses. 
Ainsi, la grande majorite des fonctionnaires federaux, soit presque les 
trois quarts, travaillent a l'exterieur de la Region de la capitale nationale. 
Ce phenomene tient a trois facteurs. D'abord, dans le cadre de notre 
regime parlementaire, on juge essentiel que la bureaucratic soit 
« responsable » et, aux yeux de plusieurs, la fawn par excellence d'y 
parvenir, c'est de maintenir le pouvoir proche du sommet, la ou le 
ministre peut en user et ou le Parlement peut examiner minutieusement 
la fawn dont it est exerce'5. A bien des egards, cela va evidemment 
l'encontre de l'objectif vise, qui est d'accroftre la receptivite de la 
bureaucratic, et qui exigerait la delegation de pouvoirs aux fonction-
naires regionaux la ou les activites sont geographiquement dispersees. 
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Ensuite, r elargissement du role des organismes centraux charges tout 
A la fois d'appuyer le processus de decision du Cabinet et d'appliquer les 
regles et reglements administratifs du Cabinet ou de ses comites, comme 
ceux du Conseil du Tresor, a incite, voire meme force les ministeres 
centraliser les pouvoirs. Et malgre les moyens de transport et de com-
munication modernes, nombreux sont ceux qui estiment toujours que 
les ministeres d'execution ont besoin de ces pouvoirs pour traiter effi-
cacement avec les organismes centraux dans la planification des politi-
ques et l' elaboration des programmes. 

Enfin, la vocation fonctionnelle des ministeres d'execution a oblige a 
creer une serie d'organes administratifs qui sont non seulement struc-
tures en fonction des services techniques qu'ils offrent et des divers 
secteurs nationaux qu'ils servent, mais qui se soucient aussi de ce que la 
prestation de ces services reponde aux normes nationales de l'excel-
lence technique et de l'acces raisonnable pour tous les Canadiens. Les 
besoins regionaux ne sont pas necessairement ignores dans l'application 
de ces deux normes, mais ce que l'on vise d'abord et avant tout, sinon 
exclusivement, c'est le bien-titre national, et non le developpement des 
regions, ou meme le developpement economique du pays tout entier. 

En résumé, les dimensions regionales de la politique nationale comme 
question organisationnelle ont en general ete prises en consideration, 
sur le plan politique, grace au systeme officieux des ministres regionaux 
du Cabinet, alors que la structure des portefeuilles du Cabinet et l'appa-
reil ministeriel federal ont ete etablis presque exclusivement selon des 
parametres fonctionnels. Quoique geographiquement eparpilles par 
leurs activites dans toutes les regions du Canada, les ministeres d'execu-
tion ont eu une hierarchie hautement centralisee, a rinterieur de laquelle 
tires peu de pouvoirs ont ete devolus aux administrateurs regionaux. 
Depuis au moms vingt ans toutefois, les gouvernements federaux ont 
accorde de plus en plus d'attention aux disparites regionales en general 
et a ce que nous appelons maintenant la « politique de developpement 
regional ». Dans la section suivante, nous retragons l' evolution des 
changements organisationnels survenus en reaction aux differents 
soubresauts de la politique federale de developpement regional. Il est 
vrai que la receptivite aux besoins des regions signifie beaucoup plus que 
le seul developpement economique; nous croyons toutefois que la politi-
que de developpement regional est le prisme par excellence a travers 
lequel it est possible d'examiner la receptivite de l'organisation gouver-
nementale aux besoins des regions, ne serait-ce que parce que l'adop-
tion de mesures visant expressement le developpement economique 
regional a alimente le &bat sur les moyens pris par les ministeres et 
organismes pour repondre aux besoins et servir les interets des regions. 
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L'organisation gouvernementale a Pepoque du MEER 

L'avenement de ce que nous appelons maintenant la politique de &ye-
loppement regional est le fruit d'une serie de changements dans les 
attitudes et dans l'organisation qui debuterent avec l'Administration 
Diefenbaker, se poursuivirent sous l'Administration Pearson et 
culminerent dans les premieres annees de l'Administration Trudeau avec 
la constitution, en 1969, du portefeuille et du ministere de l'Expansion 
economique regionale (MEER). Dans la decennie precedant la creation 
du MEER, le gouvernement conservateur de John Diefenbaker avait 
reorients la politique economique nationale en cherchant a faire en sorte 
que touter les regions du pays regoivent l'attention du gouvernement 
federal. Comme l'explique Bruce Doern, cette attitude « etait le reflet de 
la reaction de Diefenbaker a « l'obsession du PNB » du regime liberal 
precedent, obsession qui semblait lui avoir fait rater d'importantes 
couches de la societe canadienne16  ». Quand les Liberaux diriges par 
Lester Pearson prirent le pouvoir en 1963, les mesures d'appui au &ye-
loppement des regions moths nanties etaient déjà reconnues comme un 
objectif legitime et important du gouvernement federal. En outre, la Loi 
sur l'amenagement rural et le developpement agricole (ARDA) avait ete 
adopt& et des organismes comme le Conseil de developpement de la 
region de l'Atlantique (CDRA), etaient déjà sur pied. Pearson y ajouta le 
Fonds de developpement economique rural (FODER) et de nouveaux 
organismes comme les conseils regionaux de developpement (cRD) et le 
ministere des Forets et du Developpement rural'7. 

Les premieres mesures adoptees dans le cadre du developpement 
regional visaient, de toute evidence, a lutter contre l'indigence rurale, a 
cause, d'une part, de revolution economique des regions oil l'agri-
culture s'etait elle-meme transform& et, d'autre part, de l'assise elec-
torale en bonne partie rurale du Parti conservateur. La designation des 
provinces de l'Atlantique comme region a developper sur toute reten-
due de son territoire ajouta une seconde orientation encore plus 
explicitement « regionale ». L'administration liberale qui remplaca le 
gouvernement conservateur en 1963, sans pour autant renoncer tout de 
suite a la premiere orientation, privilegia progressivement la seconde, 
axee davantage sur la region, a une époque ou ridee du developpement 
economique regional commencait a faire son chemin dans l'arene 
administrative. 

Jusqu'en 1969, toutefois, les grandes structures du Cabinet et de 
l'Administration sont restees essentiellement les memes. Les ministres 
regionaux puissants comme Alvin Hamilton dans l'Administration 
Diefenbaker, Jack Pickersgill dans celle de Pearson et Jean Marchand 
dans les premieres annees de l'Administration Trudeau se sont servis des 
ministeres et organismes rattaches a leur portefeuille pour faire valoir les 
interets regionaux dans les politiques nationales, et particulierement, it 
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va de soi, les interets de leur propre region. Les considerations politi-
ques regionales semblent donc avoir pese lourd dans la definition et 
l'execution des divers programmes et activites, mais la coordination de 
la dimension regionale des politiques nationales a laisse a desirer, vu le 
caractere officieux de la fonction de ministre regional et l'absence de 
tout portefeuille ou organisme ayant le mandat, ou les moyens, de 
preciser les orientations ou d'assurer la cohesion. Ce n'est pas un 

organigramme » de la politique de developpement regional qui a deter-
mine la place de certains organismes dans l'appareil administratif, mais 
plit& les interets et le pouvoir de chacun des ministres. Par exemple, 
entre 1963 et 1967, le CDRA relevait de Jack Pickersgill, qui jouait 
officieusement le role de ministre regional : d'abord rattache au Secreta-
riat d'Etat, it a ensuite ete transfers aux Transports, soit les deux 
portefeuilles confies a Pickersgill dans le cabinet Pearson18. Et le CDRA 

n'etait pas le seul dans ce cas. Cette fagon de proceder signifiait que, 
quoique le ministre ait pu etre sensible aux objectify de ces organismes, 
ceux-ci etaient souvent consideres comme des parents pauvres par les 
ministeres d'accueil, qui formaient le principal organe administratif des 
portefeuilles en question. La seule mesure importante prise en vue 
d'assurer un semblant de coordination fut la creation, en 1965, du 
Secretariat special de la planification, au Bureau du Conseil prive, 
secretariat chargé de coordonner toutes les mesures de « lutte contre la 
pauvrete » y compris la pauvrete des regions. Cependant, cette tentative 
echoua lamentablement, et on y renonga en 1967. Donald Savoie resume 
cette periode : 

La planification exigee par l'elaboration de ces programmes etait l'oeuvre, 
pour une bonne part, des differents ministeres federaux qui besognaient pour 
ainsi dire chacun de leur cote. Un organisme central comme le ministere des 
Finances tentait parfois de promouvoir la coordination entre les differents 
ministeres, mais cette coordination etait ordinairement le resultat d'accords 
individuels intervenus entre les ministeres d'execution plutot que d'une direc-
tive voire meme d'un encouragement venu d'en haut [. . .] En general [. . .] 
chaque programme avait un objectif propre et relevait d'un organisme dif-
ferent, d'oh. la difficulte d'assurer une coordination d'ensemble 19. 

La creation du MEER en 1969 devait entrainer un certain nombre de 
changements fondamentaux. Premierement, ce ministere devait 
instituer un programme coordonne de developpement economique 
regional, en vertu de son mandat, qui etait le suivant : 

En collaboration avec d'autres ministeres, departements, directions ou 
organismes du gouvernement du Canada, elaborer des plans en vue de 
l'expansion economique et du relevement social des zones speciales; et, 
avec l' approbation du gouverneur en conseil, pourvoir a la coordination 
dans la miss en oeuvre de ces plans par les ministeres, departements, 
directions et organismes du gouvernement du Canada et realiser les parties 
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de ces plans dont la realisation ne peut etre assumee convenablement par 
ces autres ministeres, departements, directions et organismes20. 

Bref, ce nouveau portefeuille ne devait pas etre un simple ministere 
d'execution mais it devait aussi susciter et faciliter la collaboration entre 
les ministeres d'execution, coordonner, lorsqu'il y etait autorise, la mise 
en application des programmes et, au besoin, passer lui-meme a l'action. 
Deuxiemement, le MEER etait chargé de bon nombre de programmes et 
organismes visant alors le developpement regional, comme 1'ARDA, le 
FODER, les CDR et le CDRA. Troisiemement, it etait confie a un ministre 
regional important, Jean Marchand, signe de l'importance accord& a 
l'expansion economique regionale par le premier ministre Trudeau. 
Quatriemement, la politique de planification regionale a la base de cette 
nouvelle organisation, quoiqu'elle ait laisse place a la cooperation avec 
les provinces dans les regions, non seulement voyait les regions comme 
des entites debordant le cadre de l'autorite territoriale des provinces 
mais supposait aussi une intervention directe et visible du gouvernement 
federal dans les regions designees. 

Dans les premieres annees de son existence, le MEER aborda le 
probleme du developpement regional de maniere hautement cen-
tralisatrice. Il enleva aux agents regionaux charges des programmes 
ARDA et FODER leur autorisation de signature et leur interdit de traiter 
dorenavant avec les organismes provinciaux de planification — orga-
nismes dont la creation et l'essor, dans bien des cas, avaient ete favorises 
par les programmes et les fonds de l'ARDA et du FODER. Les meca-
nismes de consultation federale-provinciale dans les regions furent 
abolis, les consultations se faisant desormais strictement entre les minis-
tres et leurs collaborateurs d'une part, et les provinces d'autre part. 
Dans plusieurs cas d'ailleurs, le gouvernement federal mit ses pro-
grammes en application dans les regions sans meme passer par les 
provinces ni tenir compte de leur point de vue. Mais apres quelques 
annees, a cause des pressions politiques exercees par certaines pro-
vinces sur le gouvernement federal, le MEER dut faire marche arriere. Il 
dut rajuster quelques-unes des mesures les plus rigides et les adapter a la 
situation locale, signe des difficultes fides a la centralisation des meca-
nismes de conception et d'application21. 

En 1973, apres une etude approfondie, on proceda a une importante 
revision des activites du MEER, assortie de l'adoption de nouvelles 
orientations generales et de la decentralisation de la structure organisa-
tionnelle. La politique regionale devint multidimensionnelle et les pro-
jets furent mieux repartis entre les provinces; cela contrastait avec la 
politique anterieure axee sur le concept du « pole de croissance », qui 
limitait les operations au developpement des grands centres urbains, a la 
mise en place d'infrastructures et aux stimulants a l'industrie. Les 
projets avaient maintenant moths d'envergure, mais ils touchaient un 
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plus grand nombre de secteurs et de provinces. Bref, par cet aspect 
multidimensionnel, on reconnaissait que le developpement regional 
englobe un large &entail d'activites tres diversifiees22. 

La reorganisation proprement dite comportait deux volets, soit la 
decentralisation des activites du ministere et l'adoption de la formule 
dite de l'entente cadre de developpement (ECD). La decentralisation 
etait assuree par la creation de quatre bureaux regionaux dotes de toutes 
les ressources administratives, financieres et d'analyse necessaires, et 
diriges par des sous-ministres adjoints. Les dix bureaux provinciaux 
voyaient aussi leurs ressources augmenter, et tous les projets de develop-
pement, qu'ils emanent du federal ou d'une province, etaient desormais 
presentes par l'entremise de ces bureaux. On conferait aussi aux direc-
teurs generaux provinciaux comme aux sous-ministres adjoints regio-
naux le pouvoir discretionnaire d'autoriser le financement de certains 
projets lorsque leur coot ne depassait pas un plafond toutefois assez 
eleve. 

La formule de l'ECD, a son tour, a amplifie l'effet de la decentralisa-
tion. L'ECD etait essentiellement un document d'autorisation &finis-
sant les grands objectifs a poursuivre sur une periode de dix ans — 
accroitre la productivite des industries primaires par exemple, ou pro-
mouvoir la diversification de l'economie provinciale. Des ententes auxi-
liaires venaient ensuite preciser ces objectifs et determiner les moyens a 
prendre pour les atteindre. Contrairement aux programmes anterieurs 
du MEER, l'ECD devait etre une coentreprise federale-provinciale : tant 
qu'une entente n'etait pas intervenue, rien ne bougeait. Une fois approu-
We par les gouvernements federal et provincial, l'ECD etait executee par 
le comite de developpement federal-provincial. Les ententes auxiliaires 
devaient, en principe, etre approuvees aussi par le Cabinet, aux deux 
paliers. Dans le camp federal toutefois, leur approbation relevait en fait 
du Conseil du Tresor, sauf si l'entente soulevait des questions impor-
tantes. Dans tous les cas, les ententes devaient faire l'objet d'un decret. 
Elles etaient ensuite mises en oeuvre par des comites mixtes de gestion 
composes d'un nombre egal de representants des deux paliers de gou-
vernement, y compris le directeur general provincial du MEER et un haut 
fonctionnaire provincial. Aucun politicien ne siegeait a l'un ou l'autre de 
ces comites, pour des raisons faciles a comprendre. 

L'epoque des ECD a ete unique a bien des points de vue, surtout si on 
songe aux nombreuses rivalites qui ont oppose le gouvernement federal 
et les provinces durant les annees 1970. La popularite des ECD aupres 
des provinces tenait au fait que le gouvernement federal acceptait de 
payer une portion tres elevee du wilt des projets : jusqu'a concurrence 
de 90 % a Terre-Neuve, 80 % en Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, 60 % au Quebec, au Manitoba et en Saskatchewan, et 50 % 
en Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique23. De meme, un 
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certain nombre de provinces croyaient pouvoir faire executer quelques-
uns de leurs propres projets dans le cadre de l'ECD et recevoir ainsi des 
fonds pour ce qu'elles consideraient etre des priorites importantes. Tous 
ces elements rendaient la nouvelle formule du MEER particulierement 
interessante pour les provinces de 1'Atlantique. Une fois qu'etaient 
intervenues l'ECD et les diverses ententes auxiliaires, le MEER et les 
autorites provinciales competentes pouvaient travailler ensemble a peu 
pres a l'abri de toute ingerence politique. Ces ententes cachaient cepen-
dant, sous des dehors trompeurs, de graves problemes qui finirent a la 
longue par perdre le MEER et qui illustrent le danger qu'il y a a essayer 
de minimiser la dimension politique dans les decisions de 1'Etat en 
matiere de developpement regional. 

A la longue, les programmes du MEER finirent par decevoir les auto-
rites politiques aux deux paliers de gouvernement. Dans certaines pro-
vinces, les politiciens souhaitaient avoir plus d'influence sur rexecution 
des programmes, meme si dans l'ensemble, les gouvernements etaient 
assez satisfaits de la formule des ECD, compte tenu de la deterioration 
des relations federales-provinciales en general. Au palier federal, 
l'insatisfaction etait probablement encore plus grande, du fait que cer-
tains ministres auraient aline avoir leur mot a dire sur les depenses du 
MEER. La deception etait en bonne partie nourrie par les ministeres 
d'execution qui voyaient avec envie le MEER mettre des projets en 
oeuvre dans leur propre sphere d'attributions, alors qu'eux-memes 
disposaient de moins en moins de fonds. Element aussi important peut-
etre, le gouvernement federal avait l'impression de ne pas recevoir tout 
le credit voulu pour les differents travaux finances par le MEER. Cette 
preoccupation devint particulierement vive au debut des annees 1980, 
non seulement a regard du MEER mais aussi a regard d'autres pro-
grammes comme le regime d'assurance-sante et le financement de 
l'enseignement postsecondaire . 

On peut dire en general que la deception eprouvee par un certain 
nombre de politiciens, aux deux paliers de gouvernement, tenait au fait 
qu'ils avaient l'impression d'être tenus a r &art de l' elaboration et de 
l'application de la politique regionale. Les autorites du MEER 
informaient assez regulierement les ministres et hauts fonctionnaires des 
ministeres d'execution et les deputes des circonscriptions visees des 
travaux projetes et en cours, mais ceux-ci faisaient souvent peu de cas 
des renseignements transmis tant que les projets n'etaient pas lances, en 
partie parce que ces projets debordaient le cadre des responsabilites de 
leur propre ministere. Puis, en y reflechissant apres coup, ils se rendaient 
compte que s'ils avaient ete plus attentifs a une &ape anterieure, ils 
auraient pu avoir leur mot a dire sur la conception des projets ou le choix 
de leur emplacement. Donald Savoie mentionne des cas ou des politi-
ciens, quoique au courant de projets de developpement, ont ete incapa- 
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bles de faire modifier le lieu des travaux, fixe lors de la signature de 
l'entente auxiliaire24. Certains ministres regionaux federaux ont quand 
meme reussi a influencer certaines decisions du MEER, mais ils l'ont fait 
en grande partie grace aux ressources et aux pouvoirs de leur propre 
ministere. Romeo Leblanc, par exemple, ministre des Peches durant les 
annees 1970 et ministre regional representant le Nouveau-Brunswick, a 
reussi a limiter grandement l'action du MEER dans le domaine des 
peches25. 

Du point de vue organisationnel, le gouvernement federal deplorait 
principalement l'impuissance du MEER a bien coordonner et a integrer 
les activites des autres ministeres d'execution, quoique, avec le temps, 
les relations entre le MEER et ceux-ci se fussent ameliorees, par exemple 
au moment de la negociation de la deuxieme serie d'ententes auxiliaires 
en 1978-197926. Quoi qu'il en soit, le gouvernement avait espere qu'avec 
l'adoption d'une approche multidimensionnelle le MEER coordonne, 
engage dans une voie ou adopte les activites des ministeres d'execution 
lorsque celles-ci avaient trait au developpement d'une province. Or, le 
MEER avait un certain poids financier, mais it ne disposait d'aucun 
pouvoir de coordination lui permettant de passer outre aux decisions des 
ministeres d'execution. Il ne pouvait qu'offrir d'acheter les compo-
santes essentielles de certains de leurs programmes, ce qui, dans quel-
ques situations cruciales, s'avera insuffisant. Les ministeres d'execu-
tion, par ailleurs, sentaient assez peu le besoin de preter attention aux 
doleances regionales; de fait, ils etaient tous d'avis qu'il incombait au 
MEER de s'en occuper et que par consequent, ils n'avaient pour leur part 
a se soucier ni des programmes regionaux ni de la question plus generale 
de la receptivite aux besoins des regions. 

A bien des egards, le MEER n' arrivait pas a trouver sa place. Il n'avait 
ni les reins assez solides pour financer des travaux multidimensionnels 
de grande envergure, ni l'autorite politique ou administrative necessaire 
pour coordonner et integrer les activites tres diversifiees des autres 
ministeres, de fawn a atteindre les memes objectifs. De plus, comme it 
pouvait faire approuver ses decisions par le Conseil du Tresor plutot que 
par le Cabinet, it suscitait jusqu'a un certain point l'envie des autres 
ministeres, qui le comprenaient mal et refusaient de collaborer avec 
lui27. A la veille de l'expiration de la plupart des ECD decennales et dans 
le contexte des querelles federales-provinciales au sujet de la Constitu-
tion et des transferts fiscaux, un changement s'imposait. Ces elements 
ne furent toutefois pas les seules causes de la disparition du MEER. Il 
nous faut en effet y ajouter d'autres changements intervenus a Ottawa et 
situer les problemes auxquels faisait face le MEER, particulierement 
dans ses rapports avec les autres ministeres d'execution, dans le con-
texte plus vaste de la gestion des secteurs de depenses et des strategies 
globales de developpement economique. 
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Le developpement economique national et regional : 
le CMDE, le DEDE et le DEDER 

La creation du MEER, la decentralisation subsequente de ses activites et 
ses efforts pour assurer une participation plus efficace des autres ministeres 
d'execution au developpement regional n'etaient que quelques-uns des 
elements d'un systeme plus vaste de decision et d'administration en matiere 
de developpement economique. A l'interieur de ce systeme, on commen-
cera durant les amides 1970 a se soucier de mieux coordonner les activites 
des nombreux ministeres et organismes dont les programmes, depenses et 
reglements touchent le developpement economique. 

Outre le defi d'agencer le systeme strategique et administratif inter-
organisationnel en place a la fin des annees 1970, ce souci tient aux 
facteurs suivants : 

le flechissement de l'activite dans le secteur manufacturier et la 
recherche d'une « strategie industrielle »; 
les effets de l'escalade des prix de l'energie sur le developpement 
economique; 
les repercussions des ententes tarifaires internationales et la necessite 
pour l'industrie canadienne de s'adapter; 
la multiplication des conflits avec les milieux d'affaires et les syndicate 
et ses effets sur le fonctionnement des mecanismes de consultation; et 
la multiplication des conflits avec les gouvernements provinciaux, en 
ce qui concerne plus particulierement la reconnaissance de l'apport 
federal dans les coentreprises federales-provinciales. 

A la fin des annees 1970, le gouvernement federal s'etait dote de plu-
sieurs mecanismes de coordination, de cooperation et de consultation. 
Au coeur de l'appareil gouvernemental, it avait apporte un nombre 
considerable de reformes visant a ameliorer le systeme de coordination 
aux fins de la « gestion de l'Etat ». Le systeme des comites du Cabinet, 
un certain nombre de portefeuilles « horizontaux » ou de coordination, 
d'autres organismes centraux et un systeme de budgetisation des pro-
grammes avaient ete cites pour favoriser la prise de decisions en col-
legialite et, ainsi, ameliorer la coordination dans l'elaboration des politi-
ques et la gestion des programmes. Malgre ces nouveautes 
organisationnelles et, meme en partie a cause d'elles, it restait un certain 
nombre de lacunes a combler, particulierement au chapitre de la politi-
que de developpement economique28. 

En premier lieu, aucun portefeuille n'etait juge capable d'exercer a lui 
seul assez de pressions pour dank, encore moins integrer, le secteur de 
la a politique de developpement economique 0. Le developpement eco-
nomique relevait donc de plusieurs portefeuilles, y compris ceux de 
l'Industrie et du Commerce, de l'Expansion economique regionale et 
des Sciences et de la Technologie, et de plusieurs ministeres et orga- 
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nismes oeuvrant dans le secteur des richesses naturelles. La cause la 
plus importante en etait probablement l'accroissement des tensions 
entre le Bureau du Conseil prive et le Cabinet du premier ministre, d'une 
part, et le ministere des Finances d'autre part, et le fait que ce dernier 
avait progressivement cesse d'être le principal coordonnateur des dos-
siers economiques. En deuxieme lieu, le systeme des comites du Cabi-
net et, partant, le processus de decision n'etaient pas structures de facon 
a axer les decisions sur la grande question du developpement economi-
que. En troisieme lieu, la structure ministerielle hautement heterogene 
ne semblait pas aider aux rapports entre le gouvernement et le secteur 
prive. En quatrieme lieu, les ministeres federaux d'execution avaient, 
avec les annees, disperse leurs activites dans les regions sans porter 
suffisamment d'attention, aux yeux de certains, a la necessite de coor-
donner les efforts qui y etaient deployes. En cinquieme lieu, le processus 
de decision au sein de l'appareil federal ne permettait pas une integration 
suffisante des decisions en matiere de politique et de depenses. Ces 
lacunes ont eu des repercussions sur des secteurs autres que la politique 
de developpement economique, mais pour un certain nombre de rai-
sons, elles etaient peut-titre plus evidentes et plus aigues dans ce dernier 
domaine. 

En aotit 1978, le premier ministre decida de sabrer dans les depenses 
federales, tout en donnant la priorite absolue aux nouvelles initiatives de 
« developpement economique ». Cette decision degageait de nouveaux 
fonds pour les programmes de developpement economique, fonds que 
les ministeres allaient silrement se disputer aprement en cette periode 
d'austerite. On deplorait que l'appareil gouvernemental soit incapable 
d'assurer le degre voulu de coordination et d'integration. Le Bureau du 
Conseil prive etudia la question, vu ses attributions relatives a l'organi-
sation gouvernementale, et au moins trois grandes solutions furent 
envisagees : 

un nouveau « superministere » issu de la fusion des ministeres de 
l'Industrie et du Commerce, de l'Expansion economique regionale et 
des Sciences et de la Technologie; 
un comite intenninisteriel plus puissant dont l'action serait fond& sur 
le processus d'examen interministeriel susmentionne; et 
un « conseil » de ministres29. 

La troisieme solution fut presentee au premier ministre peu de temps 
apres sa decision d'aout et, en novembre, on creait un nouveau Conseil 
des ministres au developpement economique (cmDE). 

Ce conseil se composait du vice-premier ministre, du ministre des 
Finances et du president du Conseil du Tresor (ces deux derniers en 
&ant membres d'office), des ministres de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, des Sciences et de la Technologie, du Travail, de l'Expan-
sion economique regionale, de l'Emploi et de l'Immigration, du Revenu 
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national, des Petites entreprises et de l'Industrie et du Commerce. Il 
etait preside par le ministre responsable du nouveau portefeuille du 
developpement economique. Le president et le Conseil etaient secondes 
par le personnel de ce nouveau portefeuille, en l'occurrence le nouveau 
departement d'Etat au Developpement economique (DEDE). Le minis-
tre et le departement avaient tous deux pour mandat d'elaborer et de 
mettre en pratique des politiques visant : 

le moyen propre a permettre au gouvernement du Canada d'exercer, 
grace a des mesures n'outrepassant pas son ressort, une influence bienfai-
sante sur le developpement de l'industrie et de l' economie des regions; 

l'integration des programmes et des actions servant a appuyer directe-
ment l'industrie et leur coordination avec les autres politiques et actions du 
gouvernement du Canada; et 

l'entretien avec les provinces, les organisations du monde des affaires, 
les organisations ouvrieres et les autres organisations des secteurs prive et 
public de relations destinees a susciter la cooperation en vue de l'expansion 
de l'industrie. 

Le ministre est habilite 

a) de concert avec un conseil de ministres devant etre appele le Conseil des 
ministres au developpement economique et en sa qualite de president dudit 
Conseil, 

a &fink une facon d'envisager rationnellement, a l'echelle federate, 
la prestation d'une aide directe au developpement de l'industrie et de 
l'economie canadiennes a la fois par secteur industriel et par region; 

a etudier et faire concorder les propositions faites par les ministeres 
avant de les soumettre a l'examen du Conseil du Tresor ou du gouver-
neur en conseil; et 

a elaborer des mecanismes pour ameliorer et integrer l'application 
des programmes a l'echelle locale et regionale; 

b) a conseiller le Conseil du Tresor relativement a l'affectation des res-
sources financieres, humaines et autres aux programmes federaux desti-
nes a soutenir directement le developpement des entreprises d'ordre 
economique au Canada; 
c) a diriger et coordonner les initiatives que deploie le gouvernement du 
Canada pour nouer des relations avec les provinces, les organisations du 
monde des affaires, les organisations ouvrieres et les autres organisations 
des secteurs prive et public en vue de s'assurer leur collaboration au 
developpement economique dans le secteur industriel; et 
d) relativement au developpement des politiques et de la recherche : 

a mettre en marche et a coordonner des etudes en matiere de 
recherche et de politiques; 

a prendre l'initiative de proposer des politiques, des activites et des 
programmes nouveaux; et 

a apprecier les politiques, les programmes et les activites actuels et 
projetes afin de faire en sorte qu'ils respectent bien les politiques 
federates relatives a l'expansion industrielle et a recommander les 
modifications qui s'imposent3°. 
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Les roles de ce nouveau portefeuille, du comite du Cabinet et du secreta-
riat central de l'organisme etaient a plusieurs egards nouveaux, notam-
ment parce que, dans la nouvelle structure, les decisions touchant la 
politique et les depenses etaient prises au niveau ministeriel, alors 
qu'auparavant, dans le systeme des comites du Cabinet, dies etaient 
separees. Le Conseil n'etait pas seulement un nouveau comite du Cabi-
net charge de la «politique de developpement economique », it etait 
aussi un comite sectoriel du Cabinet, dote -du pouvoir d'affecter des 
ressources financieres aux programmes des ministeres relevant de sa 
competence. Sur ce dernier plan, le Conseil exergait des pouvoirs qui 
appartenaient jusque-la au Conseil du Tresor, comite horizontal du 
Cabinet, distinct des autres comites du Cabinet. En meme temps, au 
niveau officiel, le secretariat rattache au Conseil, soit le departement 
d'Etat au Developpement economique (DEDE), remplissait des fonc-
tions d'etat-major (celles d'un organisme central) assumees auparavant 
par le Bureau du Conseil prive pour les comites sectoriels du Cabinet et 
par le Secretariat du Conseil du Tresor pour le Conseil du Tresor. A cette 
fin, tous les ministres du Conseil, et pas seulement le president, etaient 
mis au courant par le DEDE de l'incidence, sur la politique et sur les 
depenses, des propositions dont ils etaient saisis31. 

Ainsi, dans ce nouveau secteur d'intervention federale qu'etait le 
developpement economique, on trouvait maintenant non seulement un 
comite du Cabinet, mais aussi un ministre et un departement d'Etat dote 
de grands pouvoirs de coordination et d'integration. En termes politi-
ques, au debut tout au moins, le premier ministre a montre clairement, 
par le choix des dirigeants du portefeuille et de son secretariat, que ce 
nouvel organisme serait dote des pouvoirs politiques et administratifs 
Mee s saires32. 

Bien qu'on ait eu, en 1978, des raisons politiques evidentes de 
s'opposer a cette innovation, les doutes au sujet de la pertinence de la 
reforme se sont jusqu'a un certain point dissipes quand le gouvernement 
progressiste-conservateur a reorganise les structures et le processus de 
decision federaux en s'inspirant de ce modele; par exemple, le gouverne-
ment Joe Clark a cite le departement d'Etat au Developpement social 
(DEDs), comme pendant au DEDE. Le « Conseil » a perdu son titre et est 
devenu le Comite du Cabinet chargé du developpement economique, 
mais son mandat et ses pouvoirs sont restes foncierement les memes, 
notamment en ce qui concerne l'integration des decisions visant les 
secteurs de depenses. Quand les Liberaux ont repris le pouvoir, it etait 
clair que les principes des comites sectoriels du Cabinet diriges par des 
ministres d'Etat et ayant leur propre secretariat central et de l'integra-
tion du systeme de gestion des secteurs de depenses etaient devenus les 
principes fondamentaux du systeme de decision de l'executif. 

La creation du Comite du Cabinet charge du developpement economi-
que, du DEDE et du systeme de gestion des secteurs de depenses (sGsD) 
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n'a pas change grand-chose au role des ministeres qui s'occupaient déjà 
de developpement economique. Ces nouveautes se sont plutot super-
posees a la structure en place. De plus, a l'interieur de ce nouveau 
systeme, le MEER oeuvrait dans un milieu politique et administratif qui 
revelait les points forts et les points faibles de l'organisation federale 
relativement a la politique de developpement economique regional. 

Le MEER avait un mandat etendu, meme si ses pouvoirs etaient 
restreints. Il devait notamment s'occuper de developpement industriel, 
sujet sur lequel it se disputait souvent avec le ministere de l'Industrie et 
du Commerce, mais it avait aussi d'autres fonctions. De fait, ses fonc-
tions — sinon ses pouvoirs — embrassaient les spheres d'attribution de 
quelques autres ministeres federaux, particulierement ceux qui 
oeuvraient dans les principaux secteurs des richesses naturelles, avec 
lesquels it eut aussi des conflits. La mission du MEER etait d'assurer une 
nouvelle repartition spatiale des activites de developpement economi-
que et, en consequence, d'adapter les programmes nationaux aux 
besoins regionaux. 

Comme nous l'avons mentionne, le MEER pouvait difficilement coor-
donner les activites des autres ministeres et organismes federaux, mais 
sur les plans politique et administratif, it possedait deux atouts. Tout 
d'abord, a cause de sa structure decentralisee et des ententes cadres de 
developpement (EcD), it pouvait nouer des relations fructueuses avec 
les gouvernements provinciaux, au niveau bureaucratique, et son effec-
tif pouvait apprecier sur place ce qui se passait dans l'economie des 
regions. Ces relations permettaient souvent aux autorites regionales de 
mettre en oeuvre des projets avant meme que les dirigeants politiques et 
administratifs concernes dans d'autres ministeres a Ottawa, n'intervien-
nent dans le processus de decision. Ensuite, le systeme d'approbation 
des depenses, dans la mesure oU it touchait les ententes auxiliaires, etait 
structure de fawn que les fonds necessaires proviennent directement du 
MEER. 

Ces deux atouts nuisaient, cependant, au ministere de l'Expansion 
economique regionale comme aux efforts consacres par le gouverne-
ment federal au developpement economique regional. Apres l'adoption 
des mesures d'austerite, l'opposition des autres ministres et ministeres 
aux programmes de developpement economique regional devint inevita-
ble, puisque les sommes susceptibles d'être affectees aux programmes 
qu'ils preconisaient etaient considerablement reduites. Pouvant 
financer ses nouveaux programmes ou travaux, le MEER soulevait 
l'envie et meme le ressentiment. En meme temps, ces autres ministres et 
ministeres voyaient d'un mauvais oeil que le MEER tente de leur faire 
adapter leurs programmes et depenses afin de promouvoir le developpe-
ment economique regional. Le MEER ne pouvait pas les forcer a adapter 
ces programmes ou depenses, mais it possedait certains moyens de 
pression grace aux stimulants en matiere de depenses offerts au moyen 
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de son propre budget. Quoiqu'elle ait donne certains resultats, cette 
ligne de conduite avait deux failles. 

La premiere tenait au fait que les autres ministres et ministeres consi-
deraient le MEER comme un simple ministere de plus et qu'ils ne se 
preoccupaient pour ainsi dire pas d'examiner les aspects de leurs pro-
pres programmes ou depenses interessant le developpement economi-
que regional. Or, ces programmes et depenses ayant des repercussions 
considerables sur le developpement economique, le MEER pouvait 
difficilement les surpasser, meme avec ses ECD et ses autres pro-
grammes. En meme temps, comme on avait mis en place, grace aux ECD, 
une bonne partie de l'infrastructure necessaire au developpement eco-
nomique regional, it devenait plus pressant de tenir compte des dimen-
sions regionales des programmes et depenses des autres ministeres. Le 
MEER avait d'enormes responsabilites a cet egard, mais des moyens 
d'action tres limites. 

L'autre faille de cette structure et de ce systeme etait que le mandat du 
MEER se limitait au developpement economique regional et ne s'eten-
dait donc pas au developpement economique en general. En ce sens 
encore une fois, le MEER n'etait rien de plus qu'un ministere d'execu-
tion parmi d'autres. En meme temps, la formation du Conseil, puis du 
Comite du Cabinet chargé du developpement economique, avec son 
ministre et son departement d'Etat au Developpement economique, 
constituait en quelque sorte un aveu de la necessite d'assurer la coordi-
nation dans un domain qui embrassait manifestement le developpe-
ment regional. Ce nouveau systeme creait les structures necessaires, 
mais it ne faisait que se superposer au regime en place. Comme it fallait 
s'y attendre, cette formule souleva vite des questions sur l'opportunite 
de garder les elements de l'ancien systeme dont les failles avaient ete 
l'origine du nouveau. 

Pour integrer plus pleinement ces deux aspects de la politique de develop-
pement economique et faire reconnaitre l'effort federal, on annonga, en 
janvier 198233, une reorganisation et un remaniement considerables. Pre-
mierement, les programmes regionaux du MEER et ceux du MIC qui 
portaient sur l'industrie, la petite entreprise et le tourisme devaient etre 
fusionnes grace a la creation du nouveau ministere de 1'Expansion indus-
trielle regionale (HEIR); la fonction commerciale du MIC devait etre trans-
feree au ministere des Affaires exterieures, dont les services seraient 
reorganises, et les attributions du MEER relativement aux ententes aux-
iliaires visant des secteurs comme l'agriculture et les forets devaient etre 
cedees aux ministeres d'execution competents. Le MEER et le MIC furent 
ainsi &mantel& comme portefeuilles et ministeres. 

Deuxiemement, le gouvernement souhaitant que « l'on tienne compte 
desormais des perspectives regionales dans tous les ministeres a voca-
tion economique et dans toutes les decisions de nature economique 
prises par le Cabinet34  », le Comite du Cabinet chargé du developpement 
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economique et le departement d'Etat au Developpement economique 
furent rebaptises Comite du Cabinet chargé du developpement economi-
que et regional (CODER) et departement d'Etat au Developpement 
economique et regional (DEDER). Le gouvernement devait etendre ses 
preoccupations de developpement « regional >> a toutes les « regions >> du 
pays, qui correspondraient maintenant aux frontieres des provinces. A 
cette fin, it donna instruction a tous les ministeres sectoriels 0 d'amelio-
rer leurs ressources regionales et d'integrer la dimension regionale a leur 
processus de decision et d'elaboration des politiques 0, etant donne que 
« la responsabilite du developpement economique des regions [. . .] 
n'incombera pas a un seul ministere ». Ces ministeres devaient tirer parti 
de « la presence de personnel specialise [effectif du MEER travaillant 
actuellement dans les regions]35  », dont ils devaient se servir pour 
donner suite a cette instruction du premier ministre. Autrement dit, les 
ministeres devaient decentraliser non seulement leurs activites, comme 
bon nombre l'avaient fait ou commencaient a le faire, mais aussi, ce qui 
etait plus important, leurs fonctions d'elaboration et d'analyse de la 
politique. 

La reorganisation comportait un troisieme volet, soit la creation dans 
chaque province d'un reseau de bureaux regionaux rattaches au &parte-
ment d'Etat au Developpement economique et regional, decentralisa-
tion jamais vue dans les annales des organismes centraux canadiens. 
Ces bureaux, diriges chacun par un coordonnateur federal du develop-
pement economique (CFDE) de « rang eleve », avaient quatre fonctions 
principales, a savoir : 

fournir au Comite du Cabinet chargé du developpement economique 
et regional (CODER) toute l'information regionale dont it aura besoin 
pour prendre ses decisions, notamment en ce qui a trait a l'elaboration 
de strategies de developpement economique axees sur les besoins des 
regions; 
aider les representants regionaux des ministeres sectoriels a mieux 
comprendre les decisions et les objectify du Cabinet; 
mieux coordonner la mise a execution des decisions du gouvernement 
touchant le developpement economique des regions; et 
elaborer des politiques de developpement economique regional a 
l'intention du Cabinet36. 

Cette innovation etait jug& capitale du fait que la decentralisation du 
departement d'Etat devait perpetuer les bienfaits procures par la 
decentralisation du MEER tout en remediant aux carences liees a la 
capacite limit& de ce dernier de coordonner l'action des autres minis-
teres d'execution. 

La reorganisation de janvier 1982 entrait dans le droit fil de l'impor-
tance alors attach& aux institutions et travaux des comites du Cabinet, 
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des organismes centraux et du systeme de gestion des secteurs de 
depenses (sGsD). Comme nous l'avons indique, elle reposait aussi, 
evidemment, sur l'insatisfaction eprouvee quant au role joue par le 
MEER dans le processus de decision et sur la conviction que l'apport 
federal etait mal reconnu avec la formule des ECD. Avant de passer a une 
appreciation des structures et mecanismes mis en place lors de la reorga-
nisation de 1982, dont certains ont dure moins de trois ans, voyons 
d'abord les objectifs et elements de ce regime organisationnel. 

Avec la suppression du portefeuille du MEER, la responsabilite du 
ministere fut cedee au ministre d'Etat au Developpement economique et 
regional, d'une part, et aux autres ministres dont le portefeuille etait 
englobe par le Comite du Cabinet chargé du developpement economique 
et regional (CODER). En sa double qualite de ministre responsable d'un 
organisme central et de president du CCDER, le ministre d'Etat au 
Developpement economique et regional devait concevoir des mesures 
de developpement qui seraient etudiees par le CCDER et coordonner 
!'elaboration de la politique de developpement economique en veillant 
ce que « le Cabinet, lorsqu'il prend des decisions economiques, tienne 
compte en priorite des preoccupations des regions" o. La premiere de 
ces fonctions obligeait le DEDER, en tant qu'organisme central, a suivre 
de pres et a coordonner !'action des ministeres d' execution, mais aussi 
elaborer des projets de politique a !'intention du Cabinet, par l'interme-
diaire du CCDER. Ces politiques devaient toutefois titre appliquees grace 
a des ententes federales-provinciales ou aux programmes et activites des 
ministeres d'execution federaux. La seconde de ces fonctions amenait le 
ministre et ses collaborateurs du DEDER a aider le CCDER a faire en 
sorte que « la dimension regionale soit prise en compte dans le processus 
de decision de maniere ace que les programmes [des ministeres d' execu-
tion] soient convenablement axes sur les objectifs de developpement 
economique des regions38  0. Bref, le DEDER devait voir a ce que les 
programmes des ministeres soient adaptes aux objectifs vises en matiere 
de developpement economique regional. 

Les autres ministres dont le portefeuille etait englobe par le CCDER 
avaient une double responsabilite en matiere de developpement 
regional. D'une part, en tant que membres du CCDER, ils etaient collec-
tivement responsables des politiques de Developpement regional 
comme telles, elaborees et proposees par le ministre d'Etat au Develop-
pement economique et regional et ses collaborateurs, de meme que de 
!'adaptation aux besoins des regions de l'ensemble des politiques et 
programmes ministeriels elabores et proposes par chacun des ministres 
faisant partie du CCDER. D'autre part, ils etaient, individuellement, 
charges de faire en sorte que leur propre ministere soit sensible et attentif 
a la dimension regionale de ses politiques et programmes. De ces deux 
fawns, la responsabilite a l'egard des dimensions regionales des politi- 
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ques nationales s'etendait a tout le secteur de la politique de developpe-
ment economique. Au moment de l'adoption de ce nouveau regime, 
toutefois, on ne disait mot du role des ministres regionaux. 

Au niveau administratif, ce nouveau regime organisationnel 
s'appuyait sur le role du DEDER, en tant qu'organisme central partici-
pant du systeme de gestion des secteurs de depenses grace auquel le 
Cabinet prenait ses decisions, et sur le role des coordonnateurs federaux 
du developpement economique en leur qualite de grands responsables 
administratifs de ['elaboration des mesures de developpement economi-
que regional. Les ministeres d'execution et leurs dirigeants n'etaient 
cependant pas sans importance; de fait, la reussite dependait pour une 
bonne part de la mesure dans laquelle ils etaient disposes et aptes a 
poursuivre les objectify de la reorganisation mais en meme temps, on 
s'attendait que l'appareil du DEDER—CFDE montre le chemin. 

L'action du DEDER dans ce nouveau systeme, notamment en ce qui 
concernait le systeme de gestion des secteurs de depenses devait, a 
certains egards, etre assez directe. Elle devait lui permettre d'exercer 
une tres grande influence, d'une part, sur la definition des strategies et 
priorites de developpement economique et regional, fixees par le comite 
du Cabinet auquel it etait rattache et, d'autre part, sur les decisions de ce 
dernier en ce qui concernait les secteurs de depenses. Le DEDER devait 
avoir cette influence, dans le premier cas, parce qu'il etait chargé de 
coordonner ['elaboration des o strategies globales » et des o plans opera-
tionnels » des ministeres de meme que la preparation, par les CFDE, des 

Perspectives de developpement economique » provinciales, et parce 
qu'il preparait lui-meme l'apergu strategique » du secteur tout entier. 
Dans le second cas, it devait avoir une influence grace aux « Notes 
d'evaluation » qu'il faisait tenir a tous les membres du Comite — notes 
qui consistaient en des analyses aussi breves que concises de chacune 
des propositions emanant des ministeres, dans le contexte des politi-
ques , priorites et ressources du gouvernement. Bref, le DEDER devait 
seconder ce comite du Cabinet et coordonner l'action des ministeres 
dans ce secteur, au nom du ministre qui etait a la fois ministre d'Etat et 
president du comite du Cabinet39. 

Dans ce contexte, les coordonnateurs federaux du developpement 
economique (CFDE) ne pouvaient remplir leurs fonctions qu'a trois 
conditions. Premierement, its devaient acquerir une solide connaissance 
des besoins, particularites et possibilites des provinces dont ils 
s'occupaient, connaissance dont ils avaient absolument besoin pour 
concevoir des mesures de developpement et donner une dimension 
regionale aux apergus strategiques et Notes d'evaluation du DEDER; a 
cet egard, its devaient notamment fournir une bonne appreciation du 
climat politique de la region, en tenant particulierement compte des 
besoins et de la susceptibilite des ministres regionaux. Deuxiemement, 
ils devaient pouvoir coordonner ['application des decisions federates 
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dans leur region sans intervenir pour autant dans la gestion proprement 
dite des programmes. Encore une fois, les responsables de l'organisme 
central devaient assurer la coordination et non interpreter les decisions 
des gestionnaires des programmes ministeriels. Troisiemement, les 
CFDE devaient etre en mesure de faciliter la cooperation federale-
provinciale et les consultations entre les secteurs public et prive sans 
empieter sur les responsabilites des ministeres a regard de ces relations 
ni perturber le cours normal des relations ministere-client. 

La politique de developpement regional et la receptivite 
aux besoins des regions : la reorganisation de 1982 

Le 30 juin 1984, soit un peu plus de deux ans apres la reorganisation de 
1982 et un peu plus de six mois seulement apres la proclamation de la loi 
habilitante proprement dite, le premier ministre John 'Rimer annongait 
l'abolition du departement d'Etat au Developpement economique et 
regiona140. A certains egards, it s'etait ecoule trop peu de temps pour que 
l'on puisse savoir si la reorganisation aurait pu avoir les effets souhaites. 
Mais, au 30 juin 1984, certaines tendances s'etaient dessinees, ten-
dances qui mettaient en lumiere des carences, d'une part, et certains 
points interessants, d'autre part. Les coordonnateurs federaux du &ye-
loppement economique (CFDE) et les ministres regionaux avaient pris 
une importance qu'on n'avait pas pleinement pressentie au depart. A 
plusieurs points de vue, les CFDE comblaient un vide en se chargeant, 
dans les regions, de dossiers dont aucun ministere n'etait expressement 
responsable. Les ministres regionaux, aides dans une certain mesure 
des CFDE, faisaient davantage valoir les besoins des regions, sur le plan 
politique. 

Pour apprecier le role qu'ont joue le DEDER en general, et les CFDE en 
particulier, it faut nous pencher ici sur les trois outils de base dont on 
s'est servi, soit les « Perspectives de developpement economique » pro-
vinciales, les « Ententes de developpement economique et regional 
(EDER) » et les « Notes d'evaluation41  ». Les Perspectives de develop-
pement economique s'inscrivaient dans le cycle de planification du 
systeme de gestion des secteurs de depenses, en ce sens qu'elles repre-
sentaient l'apport de chaque CFDE a la « strategie globale », pour 
l'ensemble du pays, elaboree par le DEDER et dont le CCDER se servait 
pour apprecier les projets de developpement et etudier les differents 
dossiers. Une fois examinee et modifiee par le CCDER, cette strategie 
&ail soumise, sous forme de document du CCDER, a l'attention du 
Comite du Cabinet chargé des priorites et de la planification, en meme 
temps que les perspectives economiques et financieres du ministere des 
Finances et les apergus des autres secteurs. Au cours d'une séance 
tenue au lac Meech, dans le parc de la Gatineau pres d'Ottawa, le 
Cabinet fixait le montant des « enveloppes » de depenses pour l'annee 
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financiere suivante et etablissait des lignes directrices generales sur la 
gestion de ces enveloppes, tout en tracant les grandes lignes du discours 
du trone et du budget a venir. 

Les Ententes de developpement economique et regional (EDER) 
devaient aider a donner corps aux themes developpes dans chaque 
document sur les perspectives provinciales. Elles constituaient cepen-
dant de voritables ententes destines a remplacer les ententes cadres de 
developpement, et chacune contenait un &nonce des objectifs strategi-
ques sur lesquels les gouvernements federal et provincial s'etaient 
entendus. Elles devaient jeter les bases des ententes auxiliaires ou 
protocoles d'entente a intervenir entre les ministeres d'execution fede-
raux et les organismes provinciaux. La responsabilite d'amorcer le 
processus devant mener a leur conclusion et de coordonner les negocia-
tions entre les ministeres d'execution federaux et les gouvernements 
provinciaux incombait d'abord et avant tout aux CFDE. Bref, ce pro-
cessus constituait la principale responsabilite des CFDE en matiere de 
developpement regional. 

Les Notes d'evaluation, reunies par le DEDER pour aider le CCDER 
se prononcer sur les differents projets dont it etait saisi, constituaient le 
troisieme instrument de coordination utilise par le DEDER; de fait, la 
principale fonction assumee par le DEDER a l'appui du CCDER etait une 
fonction d'evaluation. Les CFDE devaient aider a la redaction des par-
ties de ces notes portant sur l'incidence regionale des divers projets. 

Le DEDER comptait lui-meme cinq directions : Politique, Projets, 
Operations, Communications et Services integres. Les trois premieres 
etaient dirigees chacune par un secretaire adjoint et les deux autres, par 
un sous-secretaire. Les trois premieres etaient evidemment les plus 
importantes (si l'on considere le role du DEDER), et elles etaient respec-
tivement chargees des Perspectives provinciales et de la strategie 
globale sectorielle, des Ententes de developpement economique et 
regional (EDER), et du processus d'evaluation. Les CFDE etaient rat-
taches a ces trois directions, meme s'ils relevaient directement du secre-
taire du DEDER, et ils formaient, avec les trois secretaires adjoints et les 
deux sous-secretaires, le comite de gestion du DEDER, preside par le 
secretaire. Le processus d'evaluation etait le moteur de l'appareil du 
DEDER, mais pour les CFDE, les Perspectives et le dossier des EDER 
eurent probablement plus d'importance, surtout la premiere armee. Ces 
deux outils ont aide a &fink le role des CFDE, tout en permettant a ceux-
ci de nouer des rapports avec les autorites provinciales et avec les 
ministeres d'execution presents dans la province dont ils s'occupaient. Il 
conviendrait d'examiner ici comment ces deux outils, de meme que le 
processus d'evaluation, ont aide a structurer l'action des CFDE et de 
leurs bureaux. 

Une des premieres aches auxquelles s'attelait le CFDE, une fois qu'il 
avait recrute son personnel, etait de mettre sur pied un « conseil 
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regional » compose, sauf dans de rarer cas, des plus hautes instances 
regionales des ministeres representes au CCDER. Dans plusieurs pro-
vinces, on crea aussi d'autres conseils ou comites plus ou moins 
officiels, de meme qu'un conseil des agents de communications; en 
Ontario, on trouvait egalement un comite forme d'eminents &ono-
mistes. Le conseil regional proprement dit se reunissait toutes les six ou 
huit semaines en moyenne, et pour les premieres reunions, le document 
sur les Perspectives etait souvent le principal point a l'ordre du jour. Au 
tout debut, dans quelques-uns des bureaux des CFDE on considerait le 
premier document sur les Perspectives comme le document de planifica-
tion a partir duquel l'EDER serait preparee. La chose ne se concretisa 
pas dans la plupart des cas, mais l'etude de ce qu'on proposait d'inclure 
dans les Perspectives permit d'etablir des relations avec les cadres 
axiaux dans la region. En realite, en bonne partie parce qu'il etait un 
moyen de nouer des rapports avec les cadres axiaux regionaux, le 
document sur les Perspectives devint un peu moins utile comme outil de 
planification. La raison en est evidente, du moins apres coup : it etait 
difficile d'entretenir de bons rapports et, en meme temps, de prendre des 
decisions pouvant deboucher sur la recommandation de limiter les 
activites de ces cadres ou d'en reduire la portee. 

Le conseil regional devait jouer un role dans la redaction du docu-
ment, en amenant les autorites locales des ministeres d'execution a faire 
connaitre leur point de vue sur la situation de leur secteur dans la 
province. A cet egard, le travail proprement dit de recherche et de 
synthese de l'information en vint a etre fait, en tres grande partie, par les 
analystes politiques du bureau du CFDE, responsables chacun de deux a 
quatre secteurs et qui devaient communiquer plus ou moins reguliere-
ment avec les autorites des ministeres d'execution competents, tant 
dans la region qu'a Ottawa. Aide de ces analystes, le CFDE fondait 
ensuite les differentes analyses dans un seul document sur les Perspec-
tives offrant ainsi une vue d'ensemble de l'economie provinciale, de ses 
atouts et de ses faiblesses, de ses tendances, et, de fagon generale, du 
genre de choses qui pouvaient etre faites pour ameliorer la situation, en 
particulier par le gouvernement federal. Le document sur les Perspec-
tives etait donc, d'abord et avant tout un produit du bureau du CFDE, qui 
servait surtout a inciter les ministeres d'execution a songer a la fagon 
dont leurs activites pourraient favoriser le developpement economique 
de la province. 

Dans le cas des Notes d' evaluation, les CFDE recevaient de l'adminis-
tration centrale du DEDER des documents exposant des projets dont ils 
devaient commenter l'incidence regionale. Its recevaient cependant un 
nombre effarant de pieces et, ne sachant comment operer un tri, ils 
n'arrivaient pas, au debut du moins, a concentrer leur attention sur les 
questions vraiment importantes pour leur region. Les courts deals 
posaient aussi un probleme souvent, it fallait faire connaitre sa reaction 
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A un long document dans les vingt-quatre heures. Avec le temps, les 
CFDE apprirent a faire un choix parmi les documents qu'ils devaient 
examiner et finirent par savoir, par une sorte de sixieme sens, ce qui etait 
important pour leur province. 

Les bureaux des CFDE furent aides dans certains de leurs rapports 
avec les autorites regionales des ministeres d'execution par les docu-
ments du Cabinet auxquels ils avaient acces. Savoir, c'est pouvoir, et le 
fait d'avertir ces autorites des changements imminents visant leur minis-
tere ou region rehaussa le prestige des CFDE dans certaines provinces. 
Les autorites regionales des ministeres d'execution pouvaient obtenir au 
bureau du CFDE des renseignements que, souvent, leur propre ministere 
n'avait pas. 

II apparut avec le temps que les CFDE remplissaient un certain 
nombre de fonctions supplementaires — qu'ils reglaient des problemes 
ou, plus familierement, « eteignaient les feux ». Dans le bureau d'un des 
CFDE, on en vint a qualifier ces fonctions d'operations « eclaireur » et 
d'operations « avertisseur ». Dans le premier cas, it s'agissait d'aider les 
gens d'affaires , les entrepreneurs, les dirigeants syndicaux et les 
citoyens en general a se mettre en rapport avec l'organisme federal ou 
provincial approprie, dans la region ou a Ottawa. Le CFDE devait alors 
s'occuper des demandes de renseignements et trouver des moyens de 
faire connaitre les programmes des differents ministeres installes dans la 
region. Dans le deuxieme cas, it s'agissait de mettre en place une sorte de 
dispositif de pre-alerte, en vue d'empecher le gouvernement federal de 
commettre de graves erreurs (notamment dans le champ de mine des 
relations federales-provinciales), par exemple, de se retirer d'un pro-
gramme conjoint et de courir ainsi le risque d'être blame de son echec, 
alors que le programme se serait affaisse de lui-meme avec le temps sans 
qu'on en tienne pour ainsi dire rigueur au gouvernement federal. Ces 
operations « avertisseur » ont aussi amend les CFDE, par exemple, a 
montrer la contradiction manifeste entre deux programmes federaux sur 
le point d'être appliques ou a prevenir directement le DEDER ou les 
autorites du ministere d'execution a Ottawa du grave probleme de 
relations publiques pose par un programme particulier. 

Les CFDE ont eu a regler des problemes ou a eteindre des feux le plus 
souvent dans les secteurs ou la responsabilite etait partagee entre plu-
sieurs ministeres, ou encore dans les secteurs ou personne ne semblait 
autorise a intervenir et ou ils pouvaient exercer leurs talents de coordon-
nateur. Citons, a titre d'exemple, le projet hydro-electrique de la riviere 
des Esclaves, en Alberta, projet provincial auquel participaient 'lean-
moths plusieurs organismes federaux dont aucun, semblait-il, n'assurait 
la gestion d'ensemble et la coordination (autrement dit, la coordination 
du projet relativement a revolution de son incidence sur l'environne-
ment). Les fermetures d'usines dans pratiquement toutes les provinces, 
phenomene qui se repeta souvent au cours de la periode 1982-1984, 
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firent aussi intervenir les CFDE. Elles avaient, en general, un profond 
retentissement, donnant lieu a toutes sortes de pressions directes et 
indirectes incitant les gouvernements a intervenir. Dans la plupart des 
cas, les CFDE n'y pouvaient a peu pres rien; ils devenaient partie au 
processus amenant l'entreprise a cesser progressivement ses activites, 
par exemple, en veillant a ce que la Commission de l'emploi et de 
l'immigration du Canada (CEIC) soit mobilisde ou en faisant venir des 
gens d'Ottawa pour expliquer ce que le gouvernement avait fait pour 
aider et pourquoi it ne pouvait en faire plus. Ironiquement, au lieu de 
s'acquitter de leur mission premiere d'aider a reperer les possibilites de 
developpement dans une economie en pleine expansion, les CFDE se 
retrouverent au beau milieu d'une grave recession, passant une bonne 
partie de leur temps a aider des entreprises mal en point a mettre 
progressivement un terme a leurs operations. 

En general, tous les bureaux des CFDE remplissaient les fonctions que 
nous venons de decrire (preparation des Perspectives, des EDER, et des 
Notes d'evaluation, solution de problemes, etc.), mais chacun le faisait a 
sa facon et nommait meme differemment ces documents et ces fonc-
tions. De plus, les connaissances particulieres du personnel du bureau 
faisaient souvent une difference quant aux domaines dans lesquels le 
CFDE intervenait. Par exemple, a Terre-Neuve, le CFDE a jot& un role 
important dans les negociations qui ont mend a la reorganisation des 
peches, puisqu'il avait occupe auparavant le poste de sous-ministre 
provincial des Peches. Certains CFDE ont meme pousse leur interven-
tion plus loin. En Alberta le bureau du CFDE, qui fut l'un des premiers a 
demarrer, mit sur pied un programme « d'extension des services 0 par 
lequel it cultivait deliberement les rapports avec les groupements d'inte-
rest organises — gens d'affaires, syndicats et groupes d'autochtones —
et fit des efforts systematiques pour consulter regulierement ces 

groupes. De plus, en Alberta, le CFDE chercha resolument a developper, 
chez ses collaborateurs et chez les fonctionnaires regionaux des minis-
teres d'execution, un sentiment d'appartenance a l'administration gou-
vernementale : l' employe federal devait non seulement s'acquitter des 
Caches qu'il avait a remplir, mais aussi representer le gouvernement 
canadien au sens large. 

En resume, les CFDE concevaient tous leur mandat un peu differemment, 
d'ou leur cheminement un peu different. Certains voyaient dans le caractere 
flou de ce mandat une invite a tenter des experiences et etendirent hardi-
ment leur action a plusieurs secteurs et clienteles. D'autres se montrerent 
tits prudents et pint& discrets. Ces differences quant a rinterpretation de 
leur mandat et de leurs attributions tenaient jusqu'a un certain point aux 
interets regionaux et aux cultures des provinces, tout autant qu'aux pre-
ferences personnelles des CFDE. Cette situation compliqua toutefois la 
tache du DEDER, particulierement en ce qui concernait la gestion des 
processus lids a revaluation et aux Perspectives. 
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Pour assurer la bonne marche des travaux du CCDER et, en fin de 
compte, faire en sorte que le gouvernement prenne les bonnes decisions, 
les rouages du DEDER devaient etre tres bien huiles. Malheureusement, 
au cours de ses trente mois d'existence, it apparut que les activites des 
CFDE se mariaient tits mal a celles de la haute direction a Ottawa, ce qui 
empechait le DEDER de repondre aux besoins du CCDER au chapitre de 
la planification a long terme du developpement regional. Ce phenomene, 
qui se manifesta surtout au sein des directions des Operations et de la 
Politique et au comite de gestion, avait trois sources principales : a) la 
quasi-impossibilite de concilier les dix points de vue regionaux et les 
vues nationales; b) la complexite du processus de decision et l'absence 
de precedents en matiere de decentralisation; et c) la non-adhesion de 
plusieurs elements influents de l'administration centrale au principe de 
la receptivite aux besoins regionaux. Ces problemes etaient dus en 
partie au manque de leadership a l'echelon ministeriel comme dans la 
haute direction. Au sein de celle-ci, par exemple, les titulaires des postes 
de secretaire et de secretaire adjoint changerent au cours des premiers 
mois d'existence du DEDER. 

Les directions des Operations et de la Politique etaient celles qui 
etaient aux prises avec les plus grosses difficultes administratives. Nous 
avons déjà fait etat du probleme que posait aux CFDE et a leurs collabo-
rateurs l'afflux de propositions et de documents du Cabinet parmi les-
quels Hs devaient faire un choix et auxquels Hs devaient reagir rapide-
ment. A l'autre extremite, a la Direction des operations, les analystes 
charges de la preparation des notes d'evaluation avaient la redoutable 
ache d'obtenir tout d'abord les reactions des dix bureaux et de mettre 
ensuite celles-ci en correlation avec les questions a l'etude, dans une 
Note d'evaluation succincte, et ce, en tits peu de temps. Meme si 
l'analyste parvenait a incorporer tout au moins quelques-uns des points 
plus importants pour la region concernee, it devait fatalement en laisser 
d'autres de cote. Au dire du personnel des bureaux des CFDE, rien 
n'indiquait que le fruit de leurs nombreuses heures de labeur avait eu une 
incidence quelconque sur le document qui etait envoye au Cabinet. Ce 
probleme qui, repetons-le, etait d'ordre pratique a bien des egards, 
contribua grandement a faire naitre dans les regions le sentiment que 
l'analyste « ne comprend pas notre province o, « n'a jamais voyage a 
l'ouest de Parry Sound o ou « ne sait pas distinguer un sapin d'une 
epinette 0. 

Le personnel des CFDE et celui de la Direction des operations 
voyaient aussi leur role bien differemment. D'apres ses responsables, la 
Direction des operations devait surtout apprecier, d'un point de vue 
national, les propositions des ministeres d'execution. Elle voyait donc 
plutot mal ce qu'elle considerait comme les prises de position 

etroites o des bureaux des CFDE sur les questions nationales, d'autant 
plus qu'il y avait bel et bien conflit entre la fonction d'evaluation des 
CFDE, d'une part, et leur role de promoteur, d'autre part, notamment en 
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ce qui concernait les Ententes de developpement economique et 
regional (EDER). 

Dans l'ensemble, on pourrait soutenir que le froid entre les bureaux 
des CFDE et la Direction des operations etait benefique, qu'il permettait 
une juste evaluation des vertus regionales et nationales des propositions 
mises de l'avant par les ministeres d'execution. Tous n'etaient cepen-
dant pas de cet avis. Le personnel des Operations acceptait mal d'avoir 
tenir compte des vues regionales dans un laps de temps aussi court. De 
plus, la Direction des operations jugea a quelques reprises que les CFDE 
etaient alles trop loin, non seulement parce qu'ils avaient defendu telle 
ou telle position, mais aussi parce qu'ils l'avaient fait avec beaucoup trop 
d'insistance. 

Des problemes semblables surgirent aussi a la Direction de la politique, 
chargee d'assurer la planification a long terme et d'agencer les dix Perspec-
tives differentes avec la strategie sectorielle nationale. Aux yeux de la 
Direction, les Perspectives n'etaient pas tres utiles comme documents de 
planification, pour plusieurs raisons mais surtout parce que la premiere 
serie de Perspectives avait ete preparee a la hate, et par des employes qui 
commengaient tout juste a se faire a un nouvel environnement et qui 
devaient regler rapidement certains problemes lies a la recession (par des 
programmes de creation d'emplois, par exemple). 11 y avait aussi les raisons 
deja citees, notamment l'obligation pour les CFDE de ne pas froisser 
inutilement les ministeres d'execution, ce qui les empechait de parler 
aussi franchement qu'ils l'auraient voulu aux autorites. 

Les CFDE, pour la plupart, admettaient que les Perspectives n'etaient 
pas aussi percutantes qu'ils l'auraient voulu. Toutefois, sur un plan plus 
fondamental, certains divergeaient manifestement d'avis avec la Direc-
tion de la politique. En principe, les CFDE et la Direction s'efforgaient de 
concilier les interets nationaux et regionaux et croyaient qu'en cas 
d'opposition entre les deux, les interets nationaux devaient primer. 
Cependant, ils ne s'entendaient pas toujours sur la mesure dans laquelle 
ces interets etaient contradictoires. Se posait aussi, quoique a un degre 
moindre, la question de savoir dans quelle mesure les « besoins » provin-
ciaux devaient entrer en ligne de compte dans la definition des priorites 
nationales. Pour certains CFDE, on trouvait nombre de cas ou les 
besoins ou interets regionaux et nationaux etaient compatibles. La 
Direction de la politique estimait, pour sa part, que ces pretendus cas de 
compatibilite etaient rares et que beaucoup plus souvent, les besoins 
nationaux et regionaux etaient inconciliables; ce que les CFDE 
percevaient comme des possibilites de developpement, elle les voyait, 
de fait, comme des obstacles puisque les coats d'option en jeu etaient 
souvent considerables (par exemple, les memes ressources utilisees 
ailleurs auraient donne de bien meilleurs resultats). 

La Direction de la politique jugea alors que sa mission premiere etait 
de defendre l'interet national face aux interets regionaux. Ayant fait 
partie du departement d'Etat au Developpement economique avant la 
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reorganisation de 1982, elle avait mal accepte qu'on greffe le developpe-
ment regional a son mandat. De plus, elle etait contort& dans son 
opinion au sujet des Perspectives par ce que certains de ses employes 
voyaient comme l'echec des experiences tentees au fil des ans en matiere 
de politique regionale au Canada. Avec le ralentissement de l'economie, 
les plans de developpement regional avaient, croyait-on, encore moins 
de chances de reussir. Chose certaine, les ministres regionaux et les 
gouvernements provinciaux ne cessaient de faire pression en faveur de la 
poursuite des depenses engagees au titre du developpement regional, 
mais selon la Direction de la politique, cela se traduisait par le finance-
ment de projets moins que convenables. « Et nous les financons parce 
que des plans plus acceptables ont déjà etc mis a l'essai et qu'ils n'ont 
pas marche! » 

Le moins qu'on puisse dire, c'est que les relations entre les bureaux 
des CFDE et la Direction de la politique etaient loin d'etre bonnes. 
Malgre son mandat, cette Direction ne s'interessa aucunement, pendant 
ces deux ans et demie, a l'elaboration d'une strategic de developpement 
regional; ce n'est qu'au cours des derniers mois, au printemps 1984, 
qu'elle recruta d'autres employes pour entreprendre une etude des 
programmes regionaux qui avaient déjà etc appliques. L'heritage de la 
strategie des megaprojets, ce grand plan de 1981 qui devait etre la 
solution aux maux economiques nationaux et regionaux du pays, jetait 
aussi une ombre sur les activites de la Direction de la politique. Ce 
document anterieur a la creation du DEDER avait etc redige, en bonne 
partie, par la Direction et, a bien des egards, le role envisage pour les 
CFDE reposait sur les nouvelles perspectives que les megaprojets 
devaient ouvrir aux regions. Or, les CFDE finirent plutOt par aider a 
reparer les &gals, dans une economie en ruines. 

C'est avec la Direction des projets que les CFDE eurent les rapports 
les plus importants et, a bien des egards, les plus satisfaisants. Cette 
direction de DEDER avait etc chargee des aspects autres que financiers 
des megaprojets, par exemple les etudes ecologiques et les questions de 
reglementation. Il apparut vite, toutefois, qu'un soutien a l'administra-
tion et au suivi s'imposait dans le dossier des EDER, soutien qu'on 
chargea la Direction des projets d'assurer. Les EDER devinrent bient6t 
la preoccupation principale de la Direction a tel point qu'au milieu de 
1983, celle-ci y consacrait pres de 85 % de son temps. Cinq analystes de 
la Direction, responsables chacun de deux provinces entreprirent de 
faire franchir « plus facilement » aux EDER les differentes &apes menant 
a leur adoption, en traitant, par exemple, avec la Direction des opera-
tions, les ministeres d'execution, le Bureau du Conseil prive et le Con-
seil du Tresor relativement aux differentes ententes auxiliaires prevues 
par les EDER. 

Ces analystes avaient, pour la plupart, fait leurs classes au MEER, et 
savaient donc exactement ce que c'etait que de traiter avec les gouverne- 
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ments provinciaux et les groupes clients. Les EDER devaient, selon eux, 
etre differentes selon la region, non seulement sur le plan du fond mais 
aussi sur celui de la methode. Comme l'expliquait un analyste, « it est 
important de savoir prendre chacune des provinces, d'apprendre 
connaltre les habitudes et a menager les susceptibilites des autoch-
tones ». Cette attitude permit dans une large mesure aux bureaux des 
CFDE et a la Direction des projets de nouer d'assez bons rapports. 

D'autres elements ont egalement aide a l'Otablissement de ces bons 
rapports. La formule des EDER etait assez complexe, puisqu'elle sup-
posait l'agencement de plusieurs ententes auxiliaires avec les objectifs 
de la politique nationale, mais la teneur des EDER, c'est-A-dire les 
programmes proprement dits , etait assez simple. Les EDER 
presentaient, a vrai dire, peu de nouveautes, le produit final &ant assez 
semblable aux ententes cadres de developpement (ECD). La Direction 
des projets n'avait donc pas a se mettre martel en tete pour trouver des 
solutions novatrices ou concevoir de nouveaux programmes. Ce qui 
differenciait les EDER des ECD, c'etait le principe de la prestation 
directe et le role des CFDE, elements qui concernaient tour deux la 
methode plutOt que le fond. 

L'autre element etait la priorite politique accord& au dossier des 
EDER par le ministre d'Etat au Developpement economique et regional. 
Dans la seconde moitie de 1983, celui-ci obtint l'accord du premier 
ministre pour qu'on fasse pression en vue de signer le plus grand nombre 
d'EDER possible dans les six mois suivants. Le premier ministre ne 
s'etait pas prononce ouvertement en faveur de ce projet du ministre, 
mais it avait promis de ne pas intervenir si ce dernier s'avisait de mettre 
au pas quelques tetes dures au sein des ministeres d'execution ou des 
organismes centraux. Les ministres regionaux tenaient aussi a ce que les 
sommes reservees aux EDER soient engages dans leur province respec-
tive avant l' election. Ces signaux politiques furent assez clairs pour que 
l'adoption de diverses ententes auxiliaires ne soit pas retard& inutile-
ment. Ainsi, le 10 juin 1984, pas moins de six EDER avaient ete approu-
yes par le CCDER et signees par les provinces, plus, dans chaque cas, un 
certain nombre d'ententes auxiliaires. Vu les negociations ardues aux-
quelles avaient participe les deux paliers de gouvernement, trois orga-
nismes centraux et plusieurs ministeres d'execution, la signature de ces 
documents constituait tout un exploit, malgre leur caractere expeditif et 
l'absence de nouveaute. 

Le comite de gestion du DEDER offrait peut-titre le moyen par excel-
lence de mettre en lumiere les vues des regions, tant en elles-memes que 
par rapport a la politique nationale. Comme les dix CFDE formaient ce 
comite, avec le secretaire, les trois sous-secretaires et les deux secre-
takes adjoints, ils etaient certains de pouvoir faire entendre leur voix, 
conjointement ou individuellement, simplement a cause de leur nombre. 
Or, c'est malheureusement au sein de cette instance que la complexite de 
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la reorganisation de 1982, avec ses lignes directrices vagues, ont suscite 
le plus de problemes, et ce, malgre la bonne volonte des membres. 

A cause de la nouveaute du poste de CFDE, et de toutes les hypotheses 
non verifiees sur lesquelles it reposait, it fallait etablir des regles et des 
procedures, &fink un langage commun et mettre en place un nouvel 
appareil. Au debut de l'automne 1982, le comite de gestion au grand 
complet commenga a se reunir regulierement, toutes les six ou huit 
sdmaines. Une bonne partie des rencontres ulterieures furent consa-
cites a l'etude des questions de procedure et de regles, comme la forme 
a donner aux Notes d'evaluation et aux Perspectives ou le moyen par 
excellence d'assurer la communication a l'interieur de la region. On mit 
plus d'un an a regler ce genre de questions, les CFDE &ant occupes 
d'autres aches, comme celles de mettre sur pied le conseil regional, de 
decider de la forme a donner au document sur les Perspectives et de voir 
a quoi 1'EDER pourrait ressembler. 

Sur les questions de fond, les discussions au sein du comite de gestion 
n'etaient pas sans rappeler les &bats caracterisant les relations federa1es-
provinciales. Les divisions entre provinces de l'Ouest et provinces 
centrales et de l'Est reapparaissaient au moment d'etudier les questions 
que les CFDE portaient a l'ordre du jour. Ainsi, pour les CFDE de la 
Saskatchewan et de l'Alberta, it etait, et de loin, preferable d'exploiter et 
de mettre en valeur les combustibles synthetiques — grace au projet des 
sables bitumineux, par exemple — que d'injecter des millions de dol-
lars, en subventions du Programme d' encouragement du secteur 
petrolier, dans l'exploitation petroliere au large de la cote est. Le CFDE 
de la Nouvelle-Ecosse, en revanche, avait clairement inter& a ce que le 
federal maintienne son aide au forage extra-cotier, puisque, en cette 
periode de recession, c'etait la seule activite economique dynamique de 
sa province. Certains CFDE furent accuses a quelques reprises par le 
secretariat d'Ottawa et par quelques-uns de leurs collegues d'être allies 
trop loin dans la defense des dossiers provinciaux. 

A bien des egards, les discussions du comite de gestion, qui etaient 
franches et ouvertes en general, traduisaient la difficulte de concilier les 
dimensions regionales et nationales de l'economie canadienne et d'har-
moniser les deux. Il n'y avait pas de solution miracle, et on n'allait pas en 
trouver, de toute maniere, par la seule logique de la reorganisation de 
1982. Le fait que beaucoup de dossiers importants — l'energie par 
exemple — appelaient surtout des decisions politiques ou relevaient 
d'un seul ministre, attenuait un peu les pressions sur le comite de gestion 
et l'appareil du DEDER tout entier. En meme temps, quoiqu'il n'y eat 
jamais de veritables divergences d'opinions entre les CFDE, d'une part, 
et le secretariat, d'autre part, ce dernier se sentit quelquefois coince, 
d'autant plus que les CFDE de l'Alberta et de la Nouvelle-Ecosse avaient 
déjà ete des sous-ministres influents a Ottawa et que ceux de la Colombie-
Britannique et de l'Alberta passaient pour ne pas macher leurs mots et 
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n'avaient pas le moindre scrupule a dire tout haut ce qu'ils pensaient des 
politiques d'Ottawa. 

Bref, les rouages internes du DEDER suscitaient enormement de 
mecontentement au secretariat d'Ottawa comme dans les bureaux regio-
naux. On avait reussi a mettre au point des mecanismes permettant de 
parer a l'afflux de documents et a faire signer six EDER, mais it restait 
encore plusieurs difficultes a aplanir quand on intima au DEDER, le 
30 juin 1984, de mettre un terme a ses activites. Le secretariat d'Ottawa, 
en particulier aux directions des Operations et de la Politique, s'etait 
senti sous la contrainte, meme avant 1982, en tentant de remplir sa 
charge d'organisme central aupres du DEDE, etant donne le ressenti-
ment eprouve par bon nombre de ministres et de dirigeants de ministeres 
d'execution a l'endroit des organismes centraux. Lorsque la dimension 
regionale s'etait greffee A son mandat, le degre de frustration avait 
augmente au point que beaucoup d'employes ne tenait tout simplement 
pas compte de la fonction « regionale ». En juin 1984, plusieurs fonction-
naires du DEDER parlaient toujours du DEDE quand ils nommaient leur 
organisation, non seulement dans leurs conversations mais meme dans 
leurs ecrits. 

Les relations entre le DEDER et les ministeres d'execution 
Le departement d'Etat au Developpement economique et regional 
(DEDER) etait en rapport de trois fawns avec les ministeres d'execution, 
afin d'accroitre la receptivite aux besoins regionaux : a) par le dossier 
des Ententes de developpement economique et regional (EDER) et le 
fonds regional; b) grace aux efforts deployes pour convaincre les minis-
teres d'execution d'adapter leurs programmes; et c) grace au processus 
d' examen du budget « A 0. De fawn plus generale, le systeme des Notes 
d'evaluation devait aussi aider a faire naitre cette receptivite aux besoins 
des regions, mais les trois procedes que nous venons de nommer etaient 
les principaux outils utilises a cette fin. Les coordonnateurs federaux du 
developpement economique (cFDE) etaient surtout responsables des 
deux premiers. Dans le cas du troisieme, l'examen des depenses du 
budget « A », ils ne parvinrent jamais a faire beaucoup. La Direction des 
operations s'interessa A la « budgetisation X 0, c'est-A-dire qu'elle passa 
en revue les budgets des ministeres afin de &gager des fonds pour la 
reserve d'intervention. Cet exercice n'avait pas grand-chose a voir avec 
les considerations regionales, et la Direction des operations l'avait fait 
avant que le DEDE ne devienne le DEDER, mais it etait typique des 
moyens qu'il aurait fallu utiliser pour assurer le redeploiement des 
ressources ministerielles aux fins du developpement regional. Inutile de 
dire que cet examen du budget « A >> constituait la tache la plus redouta-
ble; c'etait le volet des activites du DEDER que les ministeres d'execu-
tion apprehendaient le plus, souvent avec raison. Mais finalement, la 
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mesure dans laquelle le DEDER parvenait ou ne parvenait pas a influer 
sur les depenses du budget «A » engagees par les ministeres d'execution 
au titre des projets de developpement regional aurait permis de jauger 
son efficacite globale dans l'execution de son mandat en matiere de 
developpement regional. 

Avant de traiter du role précis du DEDER, examinons brievement ou 
en etaient les choses au sein des ministeres d'execution au debut des 
annees 198042. Il conviendrait d'abord de distinguer les sortes de minis-
teres et d'organismes. D'une part, it y a les ministeres comme ceux des 
Transports ou des Peches dont les responsabilites sont bien definies et 
qui oeuvrent dans des domaines relevant en bonne partie du gouverne-
ment federal. Ce sont des ministeres avec lesquels le MEER a eu certains 
rapports, peu nombreux toutefois si on considere la taille de leur admi-
nistration. D'autre part, it y ales ministeres plus petits, ou les directions 
des ministeres oeuvrant dans un secteur techniquement bien defini mais 
qui n'en releve pas mobs dans une large mesure de la competence des 
provinces : les Forets et les Mineraux (le premier rattache au ministere 
de l'Environnement, le second au ministere de l'Energie, des Mines et 
des Ressources) en sont de bons exemples. Au milieu, on trouve deux 
gros ministeres dont les dirigeants, dans bien des cas, travaillent 
l'exterieur d'Ottawa, a la gestion ou aux operations. Le ministere de 
l'Agriculture oeuvre dans un domain ou le gouvernement federal par-
tage la responsabilite avec les provinces, quoiqu'il ait en principe la 
primaute en cas de conflit. Le ministere de l'Emploi et de l'Immigration, 
qui n'etait pas rattache au secteur du developpement economique, n'en 
influait pas mobs sur les dossiers de developpement, et ses directeurs 
regionaux ont do collaborer avec les CFDE et les autres employes du 
DEDER. C'est un gros ministere qui a une structure administrative assez 
decentralisee depuis au mobs une decennie et oil les directeurs gene-
raux regionaux jouissent d'une autonomie considerable dans l'accom-
plissement de leurs taches, meme s'ils jouent un role tres limite dans 
l'elaboration des politiques et programmes. 

En 1980, apres le retour des Liberaux au pouvoir, le gouvernement a 
adopte une strategie economique et politique destinee a assurer l'autar-
cie energetique et des taux de croissance economique eleves, mais aussi, 
et peut-titre surtout, a montrer aux provinces qui commande43. Le 
Programme energetique national et la strategie des megaprojets sont les 
resultantes les mieux connues de cette politique d'ensemble, mais le 
gouvernement avait aussi demande aux ministeres oeuvrant dans le 
secteur des ressources d'elaborer des strategies nationales. Ainsi, les 
ministeres ou directions generales de l'Agriculture, des Forets et des 
Mineraux, par exemple, ont prepare leur propre strategie sectorielle44. 
A peu pres au meme moment, it apparaissait que le MEER &ail sur le 
point d'être demantele, et les ministeres qui avaient des rapports assez 
nombreux avec lui, comme les Forets, l'Agriculture et les Mineraux, se 
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rendaient compte qu'ils pourraient tres bien etre appeles a assurer 
l'application des programmes prevus par les ECD, et a elaborer et 
negocier de nouvelles ententes auxiliaires a substituer a celles qui 
viendraient a expiration en 1982 ou 1983. Ces ministeres n'etaient pas 
stirs du sort que connaitrait le MEER, ni meme si et quand it disparaitrait, 
mais ils n'en ont pas moins elabore des programmes qu'ils pouvaient 
mettre en oeuvre si l'occasion s'en presentait. 

L'Agriculture etait peut-titre le-plus avance des ministeres sous le 
rapport des structures proprement dites, en partie a cause des rapports 
qu'il avait eus avec le MEER au fil des ans. Dans les annees 1970, it avait 
nomme dans les regions des agents charges d'assurer la liaison avec les 
services competents du MEER et les gouvernements provinciaux. Cette 
ache ne les accaparait pas tout entier; elle pouvait etre remplie, a temps 
partiel, par le directeur d'une station de recherche par exemple. En 1981, 
le ministere de 1'Agriculture mit sur pied une direction regionale comp-
tant un directeur regional et des employes pour chaque province. Ces 
directeurs regionaux jouaient seulement un role de coordination et 
n'avaient donc aucune autorite « axiale ». De bien des fawns, Hs rap-
pelaient et rappellent toujours les CFDE sous le rapport de leurs fonc-
tions et de leur mandat. 

Le ministere de 1'Environnement, dont la Direction des forets fait 
partie de l'enveloppe du developpement economique, compte lui aussi, 
depuis 1978, un personnel de coordination en region en l'occurrence cinq 
coordonnateurs regionaux qui ont le rang de directeur general et qui 
relevent directement du sous-ministre. Ces coordonnateurs n'ont 
aucune autorite axiale sur les operations menees dans leur region, mais 
Hs sont responsables de la gestion du personnel et de la gestion finan-
ciere, ce qui leur confere passablement de poids. Ce qui est peut-etre 
plus important — et contrairement a ce qui se passe au ministere de 
('Agriculture — Hs siegent au comite de gestion du ministere, preside 
par le sous-ministre. 

Le ministere des Transports etait probablement le moins pret aux 
changements survenus en 1982. Il avait eu tits peu a voir avec le MEER 
et, comme it n'oeuvrait pas en tant que tel dans le secteur des res-
sources, it n'avait pas ete touché directement par la decision federale 
d'elaborer des strategies nationales de developpement economique. Il 
etait aussi un ministere tres traditionnaliste et hautement centralise oil, 
encore aujourd'hui, it y a assez peu de coordination ou de rapports entre 
les divisions, sauf au niveau du sous-ministre. Toutefois, plusieurs hauts 
fonctionnaires des Transports se defendraient probablement d'avoir ete 
insensibles aux besoins des regions, en soulignant, par exemple, les 
diverses subventions au transport versees dans les Maritimes ou les 
mesures prises pour assurer aux localites eloignees des services satisfai-
sants de transport aerien. Its soutiendraient que ce n'est probablement 
pas par des mesures et des programmes «regionaux» que I'on sert 
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vraiment les regions. Pour assurer l'egalite d'acces au transport, it avait 
fallu depenser plus dans certains coins du pays et, pour ce faire, it avait 
etc preferable de dank les programmes selon des parametres sec-
toriels. Ce genre de sensibilite aux besoins des regions ne se traduit pas 
necessairement, toutefois, par un souci du developpement economique 
et, ace sujet, les dirigeants des Transports etaient et sont toujours portes 
a croire que leur role est d'offrir des services, non d'influer sur le 
developpement. 

Comme nous l'avons mentionne precedemment, l'une des premieres 
Caches du CFDE consistait a mettre sur pied un conseil regional compose du 
plus haut fonctionnaire de chacun des ministeres d'execution presents dans 
la region. Plusieurs de ces hauts fonctionnaires se sont d'abord demande, 
lors des premieres reunions du conseil, ce qu'ils faisaient la, et quelques-uns 
se sont meme pose la question pendant un certain temps. Mais au fur et a 
mesure qu'ils ont appris a se connaitre, ils ont commence a discuter des 
problemes de chevauchement et de coordination qui se posaient dans la 
prestation des programmes. (Un certain nombre d'entre eux ne s'etaient 
jamais vus meme s'ils habitaient la meme locate depuis plusieurs annees.) 
II est difficile de dire dans quelle mesure ces discussions se sont con-
cretisees par une coordination interministerielle. Mais ce qui est devenu 
evident, pour plusieurs CFDE, ce sont les lacunes flagrantes, notamment 
l'absence de cadres intermediaires affectes dans leur province, et ce, dans 
certains cas, meme dans les grands ministeres d'execution qui avaient une 
influence considerable sur l'activite economique de la region. Parfois, les 
fonctionnaires du ministere d'execution, quoique assez bien renseignes et 
enthousiastes, n'occupaient pas un rang assez eleve pour influer sur les 
decisions concernant l'elaboration des programmes ou leur adaptation 
aux besoins de la region. Parfois, les fonctionnaires occupaient des 
postes assez eleves mais ils travaillaient dans un domain technique 
ou ne pouvaient pas parler au nom des autres directions du ministere. 
Les ministeres des Transports et de l'Energie se rangeaient dans cette 
categoric. 

Dans quelle mesure l'absence de cadres intermediaires ou superieurs 
dans la region constituait-elle un handicap? Les avis etaient partages a 
cet egard. Pour certains CFDE, si les dirigeants des ministeres d'execu-
tion connaissaient bien la region, it importait peu qu'ils se trouvent la ou 
a Ottawa. D'autres pretendaient que meme si les autorites a Ottawa 
etaient bien informees, it valait mieux avoir tout pres quelqu'un qu'on 
peut rencontrer a bref alai et qui est parfaitement au courant de la 
situation politique et administrative locale. La mesure dans laquelle les 
CFDE souhaitaient la presence d'un plus grand nombre de cadres supd-
rieurs dans leur region semble avoir etc fonction de la distance qui les 
separait d'Ottawa. De toute fawn, surtout quand vint le moment d'ela-
borer 1'EDER provinciale, les bureaux des CFDE constaterent qu'ils 
avaient a traiter beaucoup plus souvent que prevu avec les autorites 
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d'Ottawa. Meme quand le ministere d'execution etait represents par des 
personnes competentes dans la region, l' administration centrale 
Ottawa voulait souvent s'assurer _qu'il y avait coordination avec les 
negociations sur les ententes auxiliaires en cours dans d'autres pro-
vinces ou simplement suivre elle-meme de nes pres revolution de la 
situation pour des raisons politiques ou administratives. 

Pour les petits ministeres, it etait assez dispendieux d'affecter du 
personnel intermediaire ou superieur dans les regions, aux fins de r ela-
boration des politiques et de la coordination des programmes. Ces 
ministeres auraient peut-etre souhaite qu'il y ait, en region, plus de 
fonctionnaires charges de &fink les lignes de conduite, mais, avec les 
ressources dont ils disposaient, le mieux a faire etait de diriger les 
operations d ' Ottawa. D'autres ministeres, comme les Transports, 
voulaient assurer un controle central sent. Its se preoccupaient par-
dessus tout des normes et criteres nationaux et voulaient aussi &her que 
leur effectif regional ne devienne trop autonome. Une des raisons en est 
que plusieurs de leurs groupes clients oeuvraient, et oeuvrent encore, 
partout au pays. Si le ministere appliquait une politique differente selon 
la region, par exemple, les puissantes societes nationales pourraient se 
servir des differentes concessions regionales pour obtenir ces memes 
concessions ailleurs. 

Le document sur les Perspectives est l'outil de base dont les CFDE se 
sont d'abord servis pour rendre les ministeres d'execution plus attentifs 
aux besoins des regions. Comme nous l'avons mentionne, it devait 
l'origine frayer la voie aux Ententes de developpement economique et 
regional (EDER) mais, a ce chapitre, it n'a pas servi autant que plusieurs 
CFDE l'auraient voulu. Quoiqu'il en soit, un certain nombre de minis-
teres d'execution l'ont pris au serieux et ont meme vu dans ce document 
une mesure de la sensibilite du CFDE a l'action de leur effectif dans la 
region. Its consideraient la preparation des Perspectives comme un 
travail de definition des priorites, qui influerait sur le financement quand 
viendrait le temps d'elaborer les EDER. Or, un ministere a constate avec 
etonnement que, dans le document sur les Perspectives d'une province, 
on ne faisait pour ainsi dire nulle part mention de ses activites ou de ses 
projets, meme si ses dirigeants avaient discute de differentes possibilites 
avec le bureau du CFDE. Les dirigeants en question ont alors entrepris 
de faire pression aupres du bureau du CFDE et du DEDER, au point 
d'amener le ministre dont ils relevaient a ecrire au ministre d'Etat au 
Developpement economique et regional pour souligner les occasions de 
developpement economique que les Perspectives avaient passees sous 
silence. Bref, la sensibilite aux besoins regionaux ne devait pas etre a 
sens unique. 

Apres la premiere serie de Perspectives et les negociations avec les 
provinces relativement a la deuxierne serie de Perspectives, les CFDE 
sont devenus, grace aux EDER, d'importants centres d'influence, tout 
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au moins dans certaines provinces et aupres de certains ministeres. Les 
EDER debloquaient de nouveaux fonds, qui s'ajoutaient a ceux du 
budget « A » que les ministeres d'execution pouvaient consacrer a des 
projets de developpement economique regional. Le montant attribue 
chaque province et reparti ensuite entre les ministeres correspondait en 
gros aux affectations de base du MEER durant les dernieres annees des 
ententes cadres de developpement (ECD). Pour certaines provinces, cela 
representait beaucoup d'argent, pour d'autres, beaucoup moins. Ces 
montants etaient purement fictifs, n'etant inscrits ou reconnus nulle 
part. En principe, les fonds devaient etre consacres aux projets de 
developpement regional les plus prometteurs, ou qu'ils soient mis en 
oeuvre; en pratique, tous connaissent l'existence de ces montants fic-
tifs. Malheureusement, on ne disposait d'aucun chiffre précis et les 
estimations variaient grandement, quoique la plupart des gens, y corn-
pris les autorites provinciales, avaient une idee du montant : pour le 
Quebec, par exemple, it s'elevait a quelque 100 millions de dollars pour 
Farm& 1984-1985. Faute de chiffres précis, les ministeres d'execution 
ne disposaient d'aucun point de repere pour Pelaboration des projets de 
developpement economique qui conviendraient dans chaque province, 
de sorte que l'un d'entre eux pouvait proposer des travaux de 60 millions 
de dollars pour apprendre ensuite du DEDER qu'il ne pouvait compter en 
realite que sur 20 millions de dollars. Les ministeres devaient donc 
franchir un certain nombre d'etapes avant de se trouver dans un rayon 
qui etait acceptable pour le DEDER. Inutile de dire qu'il s'ensuivit une 
certaine dose de frustration qui ne fit rien pour accroitre la cote de 
popularite du DEDER aupres des ministeres d'execution. 

Il y avait donc, entre le DEDER et les ministeres d'execution, une 
certaine mefiance. Les CFDE et la Direction des operations du DEDER 
etaient parfaitement conscients des contraintes financieres auxquelles 
faisaient face plusieurs ministeres d'execution et craignaient que ces 
demiers ne cherchent tout bonnement a se &charger de quelques-unes 
de leurs responsabilites secondaires grace aux EDER, sans vraiment 
faire quoi que ce soit de nouveau ou de conforme a l'esprit du developpe-
ment regional. De plus, les autorites du DEDER se mefiaient de la fawn 
dont les ministeres d'execution fixaient le cart de certains de leurs 
projets. Its avaient quelquefois la nette impression que certains minis-
teres exigeaient pour la prestation d'un programme, environ le double de 
ce que le MEER avait pu obtenir pour un programme assez semblable 
dans le cadre des ECD. 

Chose certaine, les ministeres d'execution firent face et cederent 
quelquefois a des tentations du genre, mais ils etaient aussi aux prises 
avec l'obligation d'aider a faire reconnaitre l'apport du gouvernement 
federal. A cet egard, ils devaient non seulement offrir eux-memes les 
programmes, mais aussi le faire de maniere ace que la clientele politique 
visee le sache. Malheureusement, mises a part les questions relevant a la 
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fois des gouvernements federal et provinciaux, les programmes dont 
s'occupaient bon nombre des ministeres du secteur des richesses 
naturelles etaient axes sur la recherche et le developpement et les 
services de soutien indirect, programmes qui sont tres importants mais 
pas tits visibles. Ces ministeres devaient donc tenter d'incorporer ces 
considerations liees a la visibilite et a la prestation directe dans leurs 
propositions. 

Les ministeres qui avaient eu a traiter dfrectement avec le MEER 
furent les premiers a elaborer des propositions et a nouer des rapports 
avec les ministeres provinciaux. Mais la situation se compliqua dans le 
cas des ministeres qui avaient eu peu a voir avec le MEER mais qui 
voulaient devenir partie ou qui devaient etre partie, selon les CFDE, 
une Entente de developpement economique et regional (EDER). Les 
problemes etaient lies principalement a l'obligation, pour ces minis-
teres, de se familiariser avec les procedes et methodes a utiliser en 
negotiant avec un gouvernement provincial. 

Au tours du processus d'elaboration des EDER, on constata aussi des 
deficiences dans la structure et l'organisation des ministeres d'execu-
tion, relativement a ce processus. Dans le cas de l'Environnement, les 
cinq coordonnateurs regionaux passaient pour etre utiles et cooperatifs, 
tout au moins pour les CFDE responsables des provinces dans lesquelles 
ces coordonnateurs oeuvraient. Dans les autres provinces, les CFDE 
trouvaient que ces coordonnateurs etaient simplement trop eloignes 
pour etre veritablement utiles. De plus, aux yeux de certains CFDE, le 
fait que ces coordonnateurs regionaux devaient se borner a coordonner 
et a faire des recommandations signifiait qu'ils ne pouvaient prendre 
aucune espece d'engagement vis-à-vis des programmes ou modifica-
tions aux programmes. Le meme genre de problemes se posa avec 
l'Agriculture. Les directeurs regionaux charges de l'elaboration de la 
politique etaient plus nombreux — it y en avait un par province — , d'oii 
une interaction plus grande avec les CFDE; mais en meme temps, ils 
avaient essentiellement pour role, eux aussi, d'assurer la coordination, 
ne &tenant aucune autorite « axiale » sur les activites menees dans leur 
province. De plus, ils ne faisaient pas partie de la haute direction : assez 
souvent, meme dans les provinces plus petites, on pouvait trouver cinq 
ou six personnes de rang plus &eve que le leur. De meme, l'Agriculture, 
ministere dont l'effectif est nombreux et qui existe depuis longtemps, 
compte en son rein plusieurs fiefs, souvent representes dans les regions, 
qui ont pu faire echec aux efforts deployes par les directeurs regionaux et 
les CFDE pour assurer la coordination. 

Le ministere de l'Emploi et de l'Immigration est l'un des ministeres 
les plus souples avec lesquels les CFDE se soient trouves en rapport. Ses 
directeurs generaux regionaux ont souvent aide a regler des problemes et 
ont adapte leurs programmes. Par-dessus tout, ils avaient le pouvoir de 
decision, c'est-A-dire qu'ils pouvaient faire des promesses et les tenir. En 
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meme temps, ce ministere manquait de ressources pour l'elaboration 
des politiques. Chargé de la plupart des achats et des marches de 1'Etat 
federal, le ministere des Approvisionnements et Services (MAs) est un 
autre ministere qui, au dire d'au moins trois CFDE, se soit montre assez 
cooperatif et flexible. En 1981, it adopta un plan de decentralisation en 
vertu duquel it conferait aux bureaux regionaux plus de pouvoirs et, 
implicitement, le droit d'acheter des biens dans les localites. Cette 
sensibilite accrue d'au moins quelques-uns des bureaux regionaux du 
MAS ne constituait pas une politique de developpement regional comme 
telle, mais elle pouvait neanmoins servir, pour peu qu'elle soit mise a 
profit dans le contexte de la strategie d'elaboration des EDER45. 

Les rapports entre le DEDER et le ministere des Finances se carac-
terisaient principalement par leur absence. N'ayant aucun haut fonc-
tionnaire en poste dans les regions, le ministere des Finances n'etait pas 
represents aux conseils regionaux; les CFDE n'avaient pas non plus 
beaucoup de rapports avec les Finances a d'autres egards. A l'automne 
1983, quand le budget a ete rendu public, les CFDE de trois provinces ont 
organise, pour le compte du ministere des Finances, la séance habituelle 
d'information a huis clos a l'intention des journalistes, et ont aussi fait le 
necessaire pour que les autorites du ministere rencontrent les dirigeants 
locaux du milieu des affaires. Salue comme une reussite tant par le 
DEDER que par les Finances, cette operation n'a cependant pas eu de 
suite. Comme la responsabilite a l' egard des relations federates-
provinciales incombait en partie au DEDER, et plus precisement aux 
CFDE, et que les questions financieres etaient des questions importantes 
dans les pourparlers federaux-provinciaux, on se serait attendu a une 
certaine concertation entre les Finances et le DEDER. Mais tel ne fut pas 
le cas. Un haut fonctionnaire du DEDER s'est plaint de ce que le 
ministere des Finances ne faisait rien pour les tenir au courant des 
reunions qu'il avait avec les provinces, meme quand le developpement 
economique etait a l'ordre du jour. De plus, comme nous le montrerons 
plus loin dans la section sur le role des ministres regionaux, le ministere 
des Finances commenca en 1984 a intervenir davantage dans les dossiers 
relatifs au developpement economique, souvent sans passer par le 
CCDER et le DEDER. 

Le ministere qui se montra le plus intraitable fut celui de l'Expansion 
industrielle regionale (HEIR). L'un des objectifs de la reorganisation de 
1982 avait ete de separer plus nettement la politique regionale de la 
politique industrielle. On avait le sentiment que les activites du MEER et 
celles du mic se chevauchaient et qu'il s'ensuivait des conflits tant au 
niveau ministeriel qu'au niveau administratif46. La reorganisation de 
1982 devait aplanir cette difficulte, c'est-h-dire fondre les fonctions se 
chevauchant en un seul ministere — le MEIR. Elle touchait avant tout 
les bureaux regionaux du MEER et du mic. Une proportion elevee 
d'anciens cadres regionaux du MEER finirent donc par travailler au 
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MEIR. Mais la reorganisation ne solutionna pas automatiquement les 
problemes; elle eut surtout pour effet de creer un reseau d'interets 
divergents et beaucoup d'intrigues. 

Les dissensions entre le MIC et le MEER reapparurent entre le MEIR et 
le DEDER, mais avec d'autres complications. Plusieurs bureaux regio-
naux du MEIR (appeles bureaux du mic-MEER jusqu'en decembre 1983) 
tomberent sous la coupe d'anciens cadres du MEER, ce qui, dans 
plusieurs provinces, eut un effet banefique sur les relations entre les 
autorites du MEIR et le CFDE; dans ces cas, les problemes semblaient 
plutot tenir aux relations avec l'administration du MEIR a Ottawa. Dans 
d'autres provinces toutefois, et notamment au Quebec, il semble que la 
presence d'une composante du MEER dans le bureau local du MEIR 
occasionna plutot des rivalites et des conflits entre le CFDE et le MEIR. 

Les CFDE se disaient, en general, decus de leurs rapports avec le 
MEIR. Celui-ci etait chargé des ententes auxiliaires sur le tourisme, 
prevues par les EDER, mais les autorites du MEIR pretaient apparem-
ment peu d'attention ace que faisaient les CFDE pour Tier ces ententes 
d'autres dossiers, et meme, dans certains cas, prenaient bien soin de 
n'en tenir aucun compte. Le plus important programme regional du 
MEIR etait et est toujours le Programme de developpement industriel et 
regional (PDIR). Les criteres d'admissibilite a ce programme d'encoura-
gement sont adaptes selon la region en fonction de la situation economi-
que qui prevaut dans chacun des 265 districts de recensement47. Ce sont 
le taux de chomage, le revenu par habitant et ainsi de suite qui determi-
nent l'admissibilite des entreprises. Il s'agit la d'un programme assez 
« passif » — en ce sens que c'est a l'entreprise a prendre les devants —
qui s'adresse aux entreprises déjà etablies plutot qu'aux nouvelles. 

D'apres les CFDE, le service offert dans le cadre du programme etait lent 
et tits centralise, toutes les demandes etant traitees a Ottawa. Selon la 
presse, les problemes qu'eprouvaient le MEIR et le DEDER au niveau 
bureaucratique se repercutaient au niveau ministeriel et y avaient meme 
plus d'acuite, a cause des conflits entre les ministres, particulierement le 
ministre de l'Expansion industrielle regionale et le ministre d'Etat au 
Developpement economique et regional". Ces conflits etaient d'autant 
plus graves que certains membres du CCDER aspiraient a la direction du 
Parti liberal. Bref, si on considere, comme ultime epreuve, l'aptitude du 
DEDER a « adapter » les programmes du MEIR, il est clair a ce moment- 

que l'experience a echoue. 
Grace au processus d'evaluation, aux documents du Cabinet et a 

d'autres renseignements « confidentiels » qu'ils obtenaient d'Ottawa et 
grace au role plus general qu'ils ont joue dans la solution des problemes 
regionaux, les CFDE se sont trouves en rapport avec les ministeres 
d'execution de differentes fawns. Selon bon nombre d'entre eux, plu-
sieurs problemes decoulaient d'une rupture des communications entre 
les cadres axiaux travaillant dans les regions et les cadres superieurs en 
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poste a Ottawa, et les CFDE consideraient de leur devoir de faire des 
&marches aupres des sous-ministres et sous-ministres adjoints pour 
aplanir ces obstacles — obstacles qui, fait a souligner, n'etaient pas 
necessairement vus comme tels par les cadres intermediaires d'Ottawa. 
De plus, it n'existe, a vrai dire, aucune mesure satisfaisante de l'effica-
cite ou la reussite des CFDE dans ce domain. Quoi qu'il en soit, ces 
derniers ont passe enormement de temps a Ottawa a rencontrer les hauts 
fonctionnaires et a discuter de ce que pouvaient et devraient faire les 
ministeres d'execution dans leur province. Plus le CFDE occupait un 
rang eleve et plus it avait des relations, plus it avait de chances d'être 
regu et d'obtenir des resultats. A cet egard, Bruce Rawson, CFDE de 
l'Alberta et ancien sous-ministre a Ottawa, fut probablement celui qui 
eut le plus de succes. Les dossiers ou problemes qui amenaient les CFDE 
A Ottawa ne concernaient pas que le developpement economique; ils 
englobaient aussi, par exemple, la question des droits des autochtones. 
Le rapport Penner sur l'autonomie politique des autochtones a amend au 
moths un CFDE a faire part, par ecrit, de ses commentaires et a exprimer 
ses vues aux ministeres competents a Ottawa. L'assurance-sante est un 
autre dossier qui a retenu l'attention de quelques-uns des CFDE. 

Les CFDE ne rencontraient pas les autorites d'Ottawa seulement pour 
regler des problemes. Its discutaient aussi de la possibilite d'adapter les 
programmes nationaux en fonction des besoins de leur province. Ces 
programmes n'etaient pas toujours prevus aux Ententes de developpe-
ment economique et regional (EDER), mais compte tenu des energies 
qu'on consacrait a celles-ci, on mettait en general l'accent sur les 
programmes susceptibles d'être incorpores dans une EDER avec une 
province. Meme si dans l'ensemble, les EDER prevoyaient l'affectation 
de fonds devant servir au financement de programmes regionaux que les 
ministeres d'execution mettraient en oeuvre, certaines provinces —
l'Alberta par exemple — disposaient d'un fonds regional assez peu 

garni. Faisant de necessite vertu, les CFDE de ces provinces ont pre-
tendu que la penurie de fonds etait en un sens une benediction : elle leur 
permettait de s'atteler a la tache d'amener les ministeres d'execution a 
se servir de leur budget « A » pour accomplir, dans la province, des 
choses qu'ils n'auraient peut-titre pas fait autrement. Les ministeres en 
question n'ont pas necessairement ete forces, a ce moment-IA, de 
redeployer les credits budgetaires «A », meme s'il leur a fallu le faire 
dans certains cas, mais ils ont du adapter leurs programmes aux besoins 
de la province. C'est ainsi qu'en Alberta, on proposa d'utiliser les fonds 
affectes a la strategie nationale de regeneration des forets pour trouver 
des moyens d'exploiter les peuplements feuillus, la regeneration des 
forets etant peu appropriee dans cette province oil on ne fait presque pas 
d'abattage du bois. De fagon generale, les CFDE disposant de fonds 
regionaux assez importants admettaient difficilement qu'ils auraient pu 
s'en passer; l'un d'entre eux reconnut cependant que l'existence de ce 
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fonds detournait l'attention des questions importantes, par exemple 
celle de savoir comment on pourrait se servir des programmes des minis-
teres d'execution pour conclure des ententes auxiliaires satisfaisantes 
ou simplement comment on pourrait assurer une coordination plus 
grande entre les effectifs regionaux des divers ministeres d'execution. 

L'un des outils utilises pour assurer le succes de l'operation dite 
d'adaptation etait le protocole d'entente. Au lieu de signer une entente 
auxiliaire avec la province, et par le fait meme, de s'engager a affecter un 
montant determine a des projets bien precis, le ministere convenait, par 
ecrit, avec la province, soit de conclure une entente auxiliaire avant une 
date precise, soit d'examiner des projets d'interet commun qui pour-
raient les amener, plus tard, a collaborer. Dans ce dernier cas en particu-
lier, le protocole d'entente n'entrainait pas de depenses supplemen-
takes , mais pouvait mener a l'adaptation des programmes federaux a 
l'interieur de cette province. 

Au-dela de l'adaptation et des protocoles d'entente, se posait evidem-
ment le probleme de redeployer le budget « A » ou, plus familierement, 
de « mettre la main sur le budget « A » ». Dans sa forme plus extreme, 
cette operation supposait la creation de nouveaux programmes et la 
suppression de programmes en cours a l'interieur d'une enveloppe 
sectorielle, pour repondre aux besoins d'une province donnee. La pers-
pective de cette suppression sema l'emoi chez les dirigeants des minis-
teres d'execution. Un assez haut fonctionnaire d'un important ministere 
d'execution, a Ottawa, chargea quelqu'un a temps plein du dossier des 
EDER « pour defendre notre budget « A >»>, a cause des remous que 
risquait de provoquer l'intervention des CFDE dans le processus bud-
getaire de son ministere. 

La crainte que les CFDE n'arrivent a influer sur les affectations 
budgetaires de base des ministeres ne reposait toutefois sur rien de 
solide. Jamais les CFDE ne purent effectuer un examen quelconque des 
depenses du budget «A » des ministeres dans leur province respective. 
Its n'en avaient tout simplement pas le temps ni les moyens, et meme 
avec des ressources additionnelles, it est douteux qu'ils auraient pu faire 
beaucoup plus dans ce domaine. Certains CFDE avaient plus ou moths 
relegue cette idee parmi les voeux pieux, d'autres n'etaient meme pas 
stirs qu'elle soit bonne, et au moths un etait convaincu qu'elle ne l'etait 
pas. II etait persuade que l'homogeneite des programmes nationaux 
serait serieusement menacee si on percait des « fenetres regionales » 
dans le budget «A ». Les gouvernements provinciaux, les ministres et 
les deputes auraient pu alors juger rapidement si le gouvernement fede-
ral depensait trop ou pas assez dans telle ou telle province et les conside-
rations regionales auraient pu trop facilement devenir preponderantes. 

Personne n'aurait ete mieux place que la Direction des operations du 
DEDER pour effectuer un examen du budget « A » afin de connaitre la 
repartition des depenses par region. De fait, cette direction y a songe 
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mais, pour diverses raisons, y compris peut-titre celles qui ont etc 
mentionnees precedemment, elle ne l'a pas fait. Cet examen aurait etc 
extremement ardu, de toute maniere, etant donne la mefiance bien 
comprehensible des ministeres d'execution. La Direction des opera-
tions entreprit toutefois la « budgetisation X », qui est en quelque sorte 
l'ancetre de l'examen plus approfondi du budget « A » et qui montre 
aussi jusqu'a quel point it etait difficile de traiter avec les ministeres 
d'execution. Cette pratique consiste a etudier les budgets des ministeres 
d'execution durant l'exercice financier afin de determiner les pro-
grammes a supprimer de fagon a &gager des sommes supplementaires 
pour la reserve d'intervention. Quand le Conseil du Tresor entreprit pour 
la premiere fois ce genre d'exercice, it y a de cela des annees, les 
ministeres d'execution reagirent aux demandes de reduction en mena-
cant de tailler dans les programmes tres visibles et populaires dont 
l'abolition aurait etc politiquement inacceptable pour les ministres et le 
Cabinet, question de se defendre contre l'appetit vorace des organismes 
centraux. Avec le temps, le personnel des Operations devint plus ruse et 
commenca a choisir lui-meme les programmes qui pouvaient peut-titre 
etre abolis, strategic qui donna de biens meilleurs resultats49. Le pro-
cessus d'etablissement du budget «X» a toutefois mis en lumiere les 
difficultes que souleve l'examen des depenses du budget « A » des 
ministeres d'execution lorsqu'il est question de liberer des ressources 
aux fins du developpement regional. 

En résumé, les ministeres d'execution, dans l'ensemble, ne voyaient 
pas d'inconvenient a adapter leurs programmes ou a creer de nouveaux 
programmes de developpement regional, dans la mesure oh ils avaient 
l'argent pour le faire. Its le faisaient d'autant plus volontiers qu'avec le 
temps, ces programmes en viendraient a faire partie de leur budget « A », 
meme si au dire de la plupart d'entre eux, ils separaient de ce budget, 
sous le rapport des methodes comptables, les sommes affectees au 
Fonds regional, independamment de ce qu'ils attendaient de l'avenir. De 
meme, quelques ministeres etaient bien prepares a la reorganisation du 
portefeuille du developpement regional, et certains comme l'Agri-
culture, les Forets et les Mineraux avaient, selon leurs dires, pris assez 
au serieux l'ordre qu'il leur avait etc intime en 1982 d'examiner et 
d'accentuer les dimensions regionales de leurs activites. Comme nous 
l'avons mentionne, le ministere de l'Agriculture avait déjà cite en 19811a 
fonction de coordonnateur regional. 

Dans plusieurs cas aussi, les ministeres d'execution ont opere un 
important transfert de leurs depenses vers une region en particulier, soi-
disant aux fins du developpement regional. Toutefois, l'initiative de ces 
transferts ne revenait pas aux ministeres d'execution eux-memes ni au 
DEDER, mais avait davantage a voir avec le role des ministres, leurs 
liens avec les diverses regions et leurs obligations envers celles-ci, sujet 
dont nous allons maintenant traiter. 
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Le DEDER, le CCDER et le role des ministres regionaux 

Les decisions concernant les Ententes de developpement economique 
et regional (EDER) et les propositions emanant des ministeres d'execu-
tion etaient prises, en definitive, par le CCDER. Les documents en 
provenance de l'appareil du DEDER avaient pour objet principal 
d'appuyer la prise de decisions au sein de ce comite du Cabinet. Bon 
nombre de membres du CCDER voyaient toutefois la chose differem-
ment. Its se sentaient, en general, impuissants face a ce qu'ils consi-
deraient comme la lourdeur du processus d'examen des propositions au 
CCDER, les interpretations de toutes sortes donnees par differents fonc-
tionnaires de l'exterieur de leur ministere, le droit de regard sur l'ordre 
du jour qu'exergait le comite « parallele » des sous-ministres dont le 
ministre siegeait au CCDER et le nombre effarant de memoires et de 
Notes d'evaluation a examiner. 

Ce sentiment d'impuissance remontait loin et etait souvent impute A la 
personne qui passait pour etre l'architecte du systeme, en l'occurrence 
Michael Pitfield, greffier du Conseil prive. Dans la reorganisation de 
1982, les ministres reconnurent encore une fois la main de Pitfield, 
voyant dans la creation du DEDER une mesure qui allait semer la 
confusion au sujet des responsabilites et ralentir encore plus le pro-
cessus de decision. Au dire d'un haut fonctionnaire du DEDER, « le 
Comite du Cabinet considerait toute la reorganisation comme une aber-
ration ». Les ministres etaient favorables a la prestation directe des 
programmes et le Cabinet appuyait sans reserve le principe d'une plus 
grande fermete a l' egard des provinces, mais cela tenait a des preoccupa-
tions politiques qui avaient peu a voir avec la volonte d'accroitre 
l'influence des organismes centraux. 

Pour ce qui est du role des coordonnateurs federaux du developpe-
ment economique (CFDE), les ministres etaient, au depart, resolument 
mefiants. Appuyes par leurs sous-ministres, its ne voulaient pas voir les 
CFDE se meler de leurs affaires, craignant que ceux-ci n'interviennent 
dans la distribution des precieux biens et services destines a la clientele 
provinciale. Lloyd Axworthy, par exemple, aurait ete assez vexe 
d'apprendre qu'on en prevoyait un pour le Manitoba. 

Leurs rapports avec le DEDER a confirme bon nombre des apprehen-
sions que ces ministres avaient au depart. Mais en meme temps, la 
reorganisation avait certaines consequences inattendues qui n'etaient 
pas tout a fait nefastes. Ainsi, elle offrait aux ministres l'occasion 
d'influer davantage sur les depenses de l'Etat dans leur region. Ceux-ci 
constaterent, par exemple, qu'ils pouvaient tirer profit du processus 
d'elaboration des EDER et, dans une certain mesure, des bureaux des 
CFDE, puisque les CFDE devaient les consulter sur un certain nombre de 
questions, y compris l'elaboration des EDER. Contrairement aux 
craintes de certains, les CFDE et les ministres regionaux ont fait assez 
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bon menage, et parfois meme trop bon ménage, d'autant plus qu'il se 
passait un phenomene nouveau dans les annales politiques cana-
diennes : la tentative d'utiliser l'appareil administratif, plutot que le 
parti politique, pour recueillir des appuis politiques et batir un pouvoir 
politique. Nous y reviendrons plus loin. 

Pour comprendre ce phenomene nouveau, nous allons jeter un coup 
d'oeil sur la fawn dont les EDER etait concues et presentees au Cabinet. 
C'est a chaque CFDE qu'incombait la responsabilite de mettre le pro-
cessus en branle et de le suivre tout au long, c'est-à-dire d'amener les 
ministeres d'execution a negocier avec la province et a soumettre des 
propositions au DEDER, de fixer les priorites, de decider d'une premiere 
repartition des fonds entre les ministeres et de soumettre ensuite le tout a 
l'approbation du CCDER. La presentation comme telle au CCDER etait 
faite non pas par le CFDE ou le DEDER, mais, comme pour toutes les 
propositions portees a l'attention du CCDER, par un ministre. Dans ce 
cas precis, les propositions etaient presentees par deux ministres, soit 
Donald Johnston, en sa qualite de ministre d'Etat au developpement 
economique et regional et de president du CCDER, et le ministre regional 
responsable de la province visee. Meme lorsqu'il ne sidgeait pas au 
CCDER, ce dernier etait invite a assister a la presentation de l'EDER. 
Plus qu'une formalite, sa presence marquait le point culminant de sa 
participation au processus d'elaboration de EDER depuis presque le 
debut. 

Quoi qu'elle n'ait pas ete officiellement prevue au moment de la 
reorganisation de 1982, la participation du ministre regional peut etre vue 
comme la resultante normale d'un certain nombre de forces a l'oeuvre 
au debut des annees 1980. Tout d'abord, le Cabinet souhaitait avoir des 
rapports plus directs avec les citoyens et les groupements et pouvoir 
donner plus directement son avis sur la fawn dont les fonds federaux 
devaient etre depenses, particulierement dans les regions. Ensuite, 
comme nous l'avons indique plus tot, les ministres regionaux avaient 
mal accueilli la creation du MEER et souffraient de ne pas avoir leur mot 
a dire au sujet de l'affectation des fonds de ce ministere. Ces deux 
sentiments etaient, en un sens, enracines dans des usages assez bien 
etablis, les ministres devant pouvoir dispenser des faveurs politiques 
pour calmer leurs partisans regionaux ou en recruter de nouveaux. Au 
debut des annees 1980 toutefois, it semblait opportun de donner un 
nouveau souffle a ces usages. Il n'etait que normal a ce moment-la que le 
fonds regional devienne une source d'argent frais a laquelle les ministres 
pouvaient raisonnablement recourir pour dispenser des faveurs et ear-
gir leur assise politique. 

Les CFDE veillaient, pour la plupart, a ce que le ministre chargé de 
leur province soit consulte au sujet de l'elaboration de l'EDER eta ce que 
son ordre de priorite soit respecte autant que possible. De meme, les 
CFDE ont souvent essaye de garder leurs distances. Dans bien des cas 
toutefois, les rapports ont peut-etre ete plus etroits qu'ils ne l'auraient 
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souhaite, et dans certains cas, ils ont ete tres etroits, donnant lieu a des 
communications directes et frequentes. II devint vite de pratique cou-
rante qu'une fois que le montant fictif du fond regional reserve a chaque 
province avait ete fixe, le ministre regional examine alors les premieres 
propositions de chacun des ministeres et decide ensuite de la repartition 
des sommes entre les differents secteurs — agriculture, mineraux, tou-
risme, etc. Une fois cette repartition faite, le contenu proprement dit du 
programme pouvait toujours faire l'objet de negociations entre le minis-
tere d'execution, le CFDE et le ministre regional; mais au-dela des 
grandes lignes de l'entente auxiliaire projetee, it appartenait toujours au 
ministere d'execution de decider de l'usage des fonds. Cette formule 
passait, en general, pour etre acceptable pour le ministre regional 
comme pour le ministre d'execution et ses collaborateurs. Le CFDE 
cherchait essentiellement a s'assurer que les projets qu'on finangait se 
defendent sur le plan economique et que les propositions soient claires. 
Dans un cas, un CFDE a raconte comment le ministere avait congu une 
entente auxiliaire « bien fignolee » destinee a capter l'attention du minis-
tre regional mais qui ne se tenait pas economiquement. Heureusement, 
le ministre regional en question a pu voir clair dans le stratageme et a 
rejete sans plus l'entente auxiliaire proposee. 

Dans les provinces qui ne comptaient qu'un ministre ou dans les-
quelles,le rang de chacun des ministres etait clairement defini50, le CFDE 
n'avait pas trop de mal a concilier la rationalite economique et les 
besoins politiques des ministres regionaux. Il n'avait, pour ce faire, qu'a 
veiller a ce que, dans chaque secteur, on propose des projets politique-
ment interessants mais senses. 

A bien des egards, le fait qu'un ministre regional puissant ait pu 
influencer la repartition des fonds federaux dans sa province n'a pas de 
quoi surprendre. Le point a retenir, toutefois, c'est que dans le systeme 
des EDER, meme les ministres regionaux moins influents pouvaient 
decider de l'affectation generale des fonds prevus par 1'EDER. De plus, 
cette situation avait ete rendue possible avec le concours des CFDE, 
d'oh la crainte, au DEDER comme ailleurs, que ceux-ci n'aient ete 
recuperes par les ministres regionaux et que leurs bureaux ne soient 
devenus les officines de ces ministres. 

Ce n'etait pas le cas en realite, du moins pas pour tour les CFDE. En 
meme temps, it se formait certaines coalitions et relations interessantes. 
Au Quebec, on disait le CFDE et le ministre du Quebec assez proches 
l'un de l'autre. Au Manitoba, on Lloyd Axworthy &aft, au debut, 
oppose a rid& d'un CFDE, le ministre, le CFDE et le gouvernement 
provincial en arriverent rapidement a un consensus sur ce qui devait etre 
fait. Le Manitoba fut aussi la premiere province a signer une EDER avec 
Ottawa. L'exemple du Manitoba est important pour une autre raison. 
Grace a son influence dans le dossier des EDER et en sa qualite de 
ministre des Transports, Axworthy put faire virer d'importantes 
sommes au Manitoba et, de plus, dire son mot sur la fawn dont ces 
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sommes allaient etre depensees. Ainsi 100 millions de dollars de plus 
que le montant alloue au Manitoba par le fonds regional ont ete verses 
pour la voie ferroviaire menant au port de Churchill. 

Le phenomene Axworthy donne a penser qu'une nouvelle evolution 
ou tout au moins un etoffement du role et de l'influence des ministres en 
general, et pas seulement des ministres regionaux, se prepare peut-etre. 
En se servant habilement du personnel affecte a des postes d'exception 
et des autres fonctionnaires qu'il avait directement sous ses ordres51, 
Axworthy a reussi a penetrer dans les differents coins et recoins de son 
ministere, mettant en lumiere les problemes et possibilites et se servant 
de ces connaissances pour demander a ses collaborateurs de modifier 
certains programmes. II a procede ainsi non seulement pour redeployer 
certaines ressources de budget « A » vers le Manitoba mais aussi pour 
implanter son plan bien connu de dereglementation du transport aerien 
interieur. Dans le cas du Manitoba, it est evident qu'Axworthy s'est 
servi des ressources du DEDER et des Transports tout a la fois pour batir 
et etendre son influence dans la province. Pour autant que nous 
sachions, le Parti liberal comme tel au Manitoba n'a joue qu'un role 
insignifiant a cet egard. Certaines des propositions qui avaient ete faites 
au cours des annees pour accentuer et institutionnaliser le role des 
ministres regionaux52  ont apparemment ainsi pris corps sans qu'aucune 
demarche officielle ne soit faite. 

L'exploit d'Axworthy est important, tant pour ce qu'il signifie relati-
vement a la conception actuelle du role des ministres regionaux que pour 
la fawn dont Axworthy s'y est pris pour exercer une aussi forte influence 
sur ce qui est foncierement un ministere sectoriel aux structures assez 
rigides. Ce qui nous frappe, c'est que l'influence des ministres regionaux 
ne s'est jamais vraiment estompee, contrairement peut-etre a celle des 
partis politiques, quoiqu'elle ait un peu pali au cours des annees 
Trudeau. A notre avis, l'influence des ministres regionaux a augmente au 
cours des trois dernieres annees, non seulement dans le dossier des 
EDER mais dans d'autres domaines aussi. Axworthy est simplement un 
cas extreme. De plus en plus souvent, ce sont les ministres regionaux, 
plutot que les ministres sectoriels, qui annoncent les decisions ou pro-
jets des ministeres sectoriels presents dans leur province, signe que ces 
derniers ont peut-etre perdu un peu de leur lustre. 

A un autre niveau et d'une fawn assez differente, les fonctionnaires 
subalternes ont aussi eu plus de rapports avec les elus. Depuis quelques 
annees, certains CFDE et employes des ministeres d'execution ont 
rencontre les caucus regionaux du path ministeriel pour expliquer les 
programmes gouvernementaux dans la region et repondre aux ques-
tions. Le CFDE de l'Alberta a aussi rencontre le caucus du Parti 
progressiste-conservateur federal de cette province et a eu certains 
rapports avec les deputes du parti ministeriel provincial. Ces faits ne 
doivent pas necessairement etre vus sous un jour &favorable. Les 
cadres axiaux d'un ministere du secteur des richesses naturelles ont 
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indique que les rapports avec les groupes parlementaires regionaux 
etaient pour eux une nouvelle experience et qu'au cours de ces ren-
contres, demandees par l'entremise du cabinet du ministre, ils cher-
chaient a etre aussi prudents que possible, s'en tenant a des explications 
techniques. Its seraient prets a rencontrer les groupes parlementaires de 
l'opposition si ceux-ci en faisaient la demande. Pour ces cadres, l'expe-
hence etait enrichissante : elle leur permettait de dissiper quelques-unes 
des idees fausses qu'entretenaient les deputes tandis que ces derniers 

posaient certaines questions interessantes ». Ce qui nous frappe, c'est 
que ces rencontres revelent une evolution du role du fonctionnaire, 
evolution qui n'est pas malsaine et qui devrait meme etre encouragee 
d'une facon prudente et non partisane, surtout si on tient compte des 
pressions de plus en plus grandes qui s'exercent sur le gouvernement 
pour qu'il agisse plus ouvertement. 

Aux echelons superieurs toutefois , la politisation du systeme 
executif-administratif s'accorde mal avec le Systeme de gestion des 
secteurs de depenses (sGsD), quoique la logique de ce dernier n'ait 
jamais vraiment tres bien cadre avec les besoins politiques du gouverne-
ment. Par exemple, le cycle quinquennal de planification ne correspond 
pas necessairement au cycle electoral. Ainsi, au debut de Pete 1983, les 
regles administratives regissant la prise de decisions du CCDER et le 
traitement du dossier des EDER ne tenaient plus qu'a un fil, bon nombre 
d'entre elles &ant ignorees et quelquefois &fides ouvertement par les 
ministres de premier plan. Quelquefois, des ministres de premier plan et, 
a l'occasion, meme des ministres provinciaux ont pu negocier directe-
ment des ententes avec le ministre des Finances sur des questions 
comme les ententes auxiliaires rattachees aux EDER, sans passer par le 
CCDER. Ce phenomene met aussi en lumiere le fait que le ministere des 
Finances est redevenu un intervenant majeur dans les decisions sur le 
developpement economique durant la periode 1983-1984. 

Pareils incidents n'ont fait que confirmer, dans l'esprit de plusieurs 
ministres, que le processus SGSD—DEDER etait peu pratique et que, s'ils 
voulaient arriver a quelque chose, ils devaient plutet court-circuiter le 
systeme, de preference avec la benediction et l'appui du premier minis-
tre et du ministre des Finances. Cet etat de fait ne doit cependant pas etre 
impute entierement A la politisation comme telle, mais aussi a l'echec du 
processus administratif qui forgait les ministres et les hauts fonction-
naires a contourner le systeme pour accomplir les choses qu'ils 
jugeaient importantes. 

Le DEDER, les EDER et les relations federales-provinciales 
Dans le domaine du developpement regional, les relations federales-
provinciales etaient l'une des principales responsabilites qui incombait 
au departement d'Etat au Developpement economique et regional. A cet 
egard, le principal outil etait l'Entente de developpement economique et 
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regional (EDER) qui devait etre negociee avec chacune des provinces. 
Comme nous l'avons souligne, ces ententes remplagaient les ententes 
cadres de developpement (ECD) qui avaient ete negociees au cours des 
annees 1970 et qui devaient pour la plupart expirer en 1984. Entre 1982 et 
1984, les CFDE ont donc consacre la plus grande partie de leurs efforts a 
mettre en branle le processus d'elaboration des EDER. Ainsi, outre 
qu'ils avaient a traiter avec les ministeres d'execution, les CFDE 
faisaient aussi face a la redoutable tfiche de negocier avec les gouverne-
ments provinciaux53. Or, en 1982, a cause de ce que certains appelaient la 
bataille rang& entre Ottawa et les provinces sur les questions comme 
celles de la Constitution, de l'energie et des paiements de perequation, 
et a cause du mecontentement des provinces provoque par la disparition 
du MEER, cette Cache s'annoncait des plus ardues. Neanmoins, en juin 
1984, des EDER avaient ete signees avec six provinces, y compris Terre-
Neuve. Au dire d'au moins trois des CFDE, ce sont les negociations avec 
les ministeres d'execution federaux qui avaient ete les plus difficiles; les 
negociations avec les gouvernements provinciaux s'etaient assez bien 
passees a plusieurs egards. 

On peut alors se poser la question suivante : pourquoi les six pro-
vinces ont-elles signe ces ententes, qui privilegiaient la prestation 
directe et la visibilite federate, alors que les ECD mettaient auparavant 
l'accent sur les programmes a frais partages executes par les provinces? 
Une autre question, ou plutot une serie de questions, se pose aussi a 
propos des EDER elles-memes : dans quelle mesure constituaient-elles 
un progres par rapport aux ECD et dans quelle mesure ont-elles atteint 
les objectifs qui leur avait ete fixes par les architectes de la reorganisa-
tion de 1982? Avant de traiter de ces questions, it conviendrait de voir 
d'abord comment 1'EDER est elaboree et en quoi elle differe de 1'ECD. 

Selon la formule des ECD, une fois les parametres de l'entente fixes et 
les objectifs de base enonces, les provinces, de concert avec les auto-
rites regionales du MEER, mettaient de l'avant des programmes qui 
etaient ensuite evalues et, avec un peu de chances, approuves par le 
MEER et le Conseil du Tresor a Ottawa. Les ministeres d'execution 
provinciaux etaient charges de la mise en oeuvre de plusieurs de ces 
programmes, sous la surveillance d'un comite de gestion federal-
provincial. Dans le cas des EDER, les ministeres d'execution federaux 
negociaient eux-memes les ententes auxiliaires avec les provinces, les 
CFDE jouant le role de coordonnateur, responsables de l'entente cadre. 
Tel n'avait pas ete le cas avec les ECD, la responsabilite des ententes 
auxiliaires et de l'entente cadre incombant en premier lieu aux autorites 
du MEER. Ainsi, l'EDER et plusieurs ententes auxiliaires et protocoles 
d'entente etaient souvent negocies en meme temps. 

Le DEDER mettait le processus en branle en invitant les ministeres 
d'execution a proposer des programmes ou des mesures de developpe-
ment regional, qui devaient etre finances par le fonds regional. Les 
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ministeres d'execution commengaient alors a fignoler leurs projets, qui 
dans bien des cas faisaient suite a un programme execute par le MEER, a 
la difference pres que le gouvernement federal privilegiait fortement la 
prestation directe et, quand c'etait possible, la coordination avec les 
ministeres provinciaux, c'est-A-dire la «prestation parallele ». C'est 
ainsi que dans certains cas, les ministeres d'execution federaux pou-
vaient se charger eux-memes de programmes executes auparavant par 
les provinces et aussi avoir plus de rapports avec les autorites provin-
ciales. Les ministeres provinciaux, de leur cote, devaient si possible 
faire concorder leurs projets avec ceux du gouvernement federal mais en 
assumer entierement la responsabilite, financiere ou autre. 

Par exemple, la Division des mineraux du ministere de l'Energie, des 
Mines et des Ressources (EMR) commencait a negocier avec les cadres 
axiaux competents de la province. Une fois intervenue une premiere 
entente, les dirigeants des deux cotes s'adressaient a leurs organismes 
centraux respectifs — le DEDER (par l'entremise du CFDE) dans le cas 
des ministeres federaux, et un organisme comme le ministere du Deve-
loppement dans le cas des ministeres de la Nouvelle-Ecosse — et 
faisaient pression aupres d'eux en faveur de leurs projets. Quand les 
deux gouvernements avaient decide de l'ordre de priorite de ces projets, 
les ministeres d'execution federal et provincial entreprenaient des 
negociations plus poussees. Encore une fois, c'est au CFDE 
qu'incombait principalement la responsabilite de dresser l'ordre de 
priorite et d'en proposer l'adoption, apres consultation et negociation 
avec le ministre regional et le DEDER a Ottawa. Si la province jugeait 
l'ordre de priorite acceptable, l'EDER preparee par le CFDE etait prete a 
etre approuvee par le CCDER. Une fois approuvee, l'entente etait offi-
ciellement signee par le ministre d'Etat au developpement economique 
et regional, Donald Johnston, ou son representant, qui etait d'ordinaire 
le ministre regional, et par le premier ministre provincial ou l'un de ses 
ministres. Meme lorsqu'il etait le signataire, Johnston se faisait accom-
pagner a la ceremonie par le ministre regional. 

Les gouvernements provinciaux ne reagissaient pas tous de la meme 
fagon a la formule des EDER mais ils partageaient certains sentiments. 
Premierement, ils n'etaient pas, en general, tits enthousiasmes par la 
prestation directe et la visibilite — aspects de la politique federale qui 
etaient déjà apparus dans les derniers temps du MEER54. Its se disaient 
prets a fournir au gouvernement federal toutes les occasions de faire 
reconnaitre son apport, en erigeant des panneaux-reclame et en annon-
cant les projets, mais ils etaient plutOt mecontents du refus federal de 
reconduire les ententes elaborees dans le cadre du systeme MEER-ECD. 
Comme les gouvernements provinciaux avaient ete charges de la mice en 
oeuvre des programmes sous le regime des ECD, plusieurs d'entre eux, 
en particulier ceux de l'Atlantique, s'etaient dotes d'une infrastructure 
administrative et de services specialises dans le cadre des ententes sur le 
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partage des frais avec le MEER. Au dire de quelques hauts fonction-
naires federaux, leurs homologues provinciaux etaient assez mecon-
tents de ce refus, quoique en un sens ils n'en aient pas ete tres surpris, vu 
l'etat des relations federales-provinciales au niveau ministeriel. En 
meme temps, on n' ecartait pas automatiquement la possibilite de 
financer conjointement des projets. Au Manitoba, par exemple, les 
fonds prevus par 1'EDER furent consacres au reamenagement du centre-
ville de Winnipeg (projet qui avait &mane, en fait, dans le cadre de 
l'ancienne ECD), par l'entremise d'une societe de la Couronne apparte-
nant conjointement aux gouvernements federal et provincial. En outre, 
plusieurs EDER prevoyaient des etudes de planification (par exemple, 
des etudes a forfait souvent adjugees a des entreprises locales) dont le 
cart &ail ',arta& a parts egales et sur lesquelles la province pesait d'un 
assez bon poids. Mais dans les secteurs comme les forets, les mineraux 
et l'agriculture, le gouvernement federal privilegiait en general la presta-
tion directe ou la prestation parallele. 

Selon la formule des EDER — c'etait aussi vrai pour les ECD — les 
negociations avec la province avaient un caractere bilateral, 1'EDER 
&ant adapt& aux besoins de celle-ci. Quoique chaque ministere federal 
ait pu avoir une idee generale de ce qu'il voulait faire avec les fonds 
prevus par l'EDER et quoique le DEDER et les ministeres d'execution 
aient voulu eviter les cas d'opposition manifeste (les mesures qui favori-
sent une region au detriment d'une autre, par exemple), les projets 
finances pouvaient varier considerablement d'une province a l'autre. 
Les CFDE etaient evidemment les agents federaux les plus soucieux de 
faire en sorte que les propositions federales soient expressement adap-
tees aux besoins et problemes particuliers de leur province. 

Malgre le caractere bilateral des negociations, chaque province avait 
quand meme une assez bonne idee de ce qui etait offert aux autres et a 
quelles conditions. Les autorites provinciales restaient en contact etroit 
par telephone et, en 1983-1984, elles ont communiqué par l'entremise du 
comite organisateur de la Conference des premiers ministres — confe-
rence qui devait avoir lieu en aotit et porter, entre autres, sur le develop-
pement economique. La signature de 1'EDER avec le Manitoba permit 
aux autres provinces de mieux voir les possibilites qui s'offraient a elles. 
Les provinces avaient, face aux autres EDER, une attitude un peu 
paradoxale, quoique comprehensible : elles voulaient obtenir ce qu'of-
fraient les autres EDER, mais en meme temps, elles voulaient ajouter 
differents elements en fonction de ce qu'elles consideraient comme leur 
cas particulier. A cet egard, leurs visees n'etaient pas tenement dif-
ferentes de celles du gouvernement federal. Il importe de noter que les 
renseignements dont disposaient les gouvernements provinciaux sur le 
deroulement des negociations menees ailleurs etaient loin d'être corn-
plets. Chaque province avait avec le gouvernement federal certains 
arrangements ou accords particuliers auxquels elle tenait ou, du moths, 

108 Aucoin et Bakvis 



qu'elle ne voulait pas trop ebruiter, ce qui servit jusqu'a un certain point 
le dessein du gouvernement federal de signer des ententes avec toutes 
les provinces. 

On peut se demander pourquoi les six provinces ont accepte de signer 
des EDER. Dans le cas du Quebec, le gouvernement opposa une fin de 
non-recevoir a l'EDER, disant que si le gouvernement federal allait 
simplement depenser lui-meme les fonds grace a la prestation directe, it 
n'avait pas a signer d'entente a cet effet, puisque celle-ci ne servirait 
qu'h legitimer l'intrusion federale dans des domaines relevant peut-etre 
de la province. On se demande aussi pourquoi les autres provinces n'ont 
pas adopte la meme attitude, quoique la Colombie-Britannique semble 
avoir imite le Quebec. 

Le gouvernement federal proceda unilateralement et annonga qu'il 
allait financer des projets au Quebec en puisant dans le fonds regional. 
Ottawa et Quebec se disputant toujours le coeur et l'esprit des 
Quebecois, Ottawa allait, a n'en pas douter, depenser les sommes pre-
vues par l'EDER d'une maniere ou d'une autre au Quebec. Il etait clair 
aussi que le Quebec s'opposerait a toute tentative federale de faire 
accepter par la province une autorite federale sur les depenses engagees 
en matiere de developpement economique. Toutefois, ce n'etait pas 
forcement le cas pour les autres provinces — qui, du moins, avaient le 
sentiment que le gouvernement federal etait pret a attendre que l'EDER 
soit sign& avant de depenser le fonds regional. Il semble bien que le 
gouvernement federal n'a pas procede unilateralement dans les trois 
autres provinces avec lesquelles it n'avait pas encore signe d'EDER, soit 
l'Alberta, la Colombie-Britannique et l'Ontario. Pourquoi signer une 
EDER? Fort probablement parce que la province obtenait ainsi l'assu-
rance que l'argent allait etre depense a l'interieur de ses frontieres. En 
meme temps, on sentait de part et d'autre que la population etait de plus 
en plus lasse des querelles federales-provinciales et qu'elle souhaitait 
plutot un redressement de l'economie. Enfin, it est important de souli-
gner que les six provinces signataires se rangent toutes dans la categorie 
des provinces moins nanties. Meme s'ils ne passaient pas par les coffres 
provinciaux, les fonds etaient depenses dans la province, et les travaux 
projetes, d'exploration miniere ou de regeneration des forets par exem-
ple, constituaient d'authentiques programmes de developpement 
economique. 

De plus, un certain nombre de gouvernements provinciaux purent se 
&charger de quelques-unes de leurs responsabilites expresses grace 
aux ententes auxiliaires, en depit du fait que les domaines vises ressor-
tissaient a leur competence. Les provinces etaient souvent pretes 
laisser le champ libre au gouvernement federal surtout quand elles 
doutaient de la faisabilite technique ou de l'interet economique d'un 
projet. Incidemment, c'etait le genre de projets que les ministres regio-
naux affectionnaient en general. Les responsabilites pouvaient aussi etre 
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transferees de fagon un peu plus subtile, a un niveau inferieur. Certains 
dirigeants de ministeres d'execution federaux ont pule de la pratique 
des gouvernements provinciaux de «decharger leur budget « A » ». 
Comme les fonds verses dans le cadre des ECD avaient servi a la creation 
de ministeres provinciaux charges du developpement economique, it 
etait devenu tits difficile de les derneler d'avec les fonds provinciaux. 
Ainsi, it suffisait qu'une province pretende que, sans les fonds prevus 
par l'ECD, elle devait renoncer a certains programmes pour que ceux-ci 
deviennent la responsabilite du gouvernement federal sous le regime de 
la prestation directe. Il se pouvait, bien stir, que la province fasse ainsi 
executer, en vertu d'une ECD, une partie de ses propres programmes, ce 
qui la laissait libre de congedier des employes ou de redeployer ceux-ci 
dans d'autres secteurs. Il est tits difficile de dire jusqu'a quel point les 
provinces s'adonnaient a cette pratique, les soupgons des autorites 
federales ne reposant sur rien de solide. 

En meme temps, les autorites de quelques provinces pretendirent que 
le gouvernement federal cherchait a leur faire contracter, grace au 
regime de la prestation parallele, des engagements qu'ils ne prendraient 
peut-titre pas autrement. Dans un cas, les autorites provinciales crai-
gnaient que le gouvernement federal ne manque plus tard a sa parole sur 
un projet parallele precis, laissant ainsi le gouvernement provincial en 
plan. Somme toute, on peut dire que la mefiance regnait de part et 
d'autre, les gouvernements federal et provinciaux ayant tous le senti-
ment d'y perdre a certains egards mais d'y gagner a d'autres. 

En résumé, les sommes que representaient les EDER avaient de quoi 
persuader pratiquement touter les provinces moins nanties d'apposer 
leur signature au bas de l'entente. Seul le Quebec etait pret a defendre un 
principe, mais male la, sa determination etait &rani& par le sentiment 
qu'il avait que le gouvernement federal allait engager les fonds de toute 
maniere — ce qu'il fit d'ailleurs. Les trois autres provinces n'avaient 
toujours pas signe d'EDER a Pete 1984 principalement parce qu'elles 
avaient peu de raisons de le faire, les sommes en jeu etait relativement 
peu importantes. C'etait aussi des provinces qui, incidemment, avaient 
regu assez peu d'argent du MEER au fit des ans et qui, par consequent, 
connaissaient beaucoup moins la formule des ECD. Dans le cas de 
l'Ontario, les deux gouvernements etaient apparemment tout pres d'un 
accord, et n'efit ete du congres a la direction du Parti liberal et de la 
campagne electorate qui suivit, une entente aurait probablement ete 
sign& a la fin de Pete 1984. Dans le cas de l'Alberta, des progres avaient 
ete faits dans un certain nombre de secteurs, mais on etait encore loin 
d'une entente. La Colombie-Britannique est manifestement un cas ou 
l'absence d'entente peut etre mise en bonne partie sur le compte de 
l'intransigeance provinciale55. 

Ce sont les termes confusion et mecontentement qui qualifient le mieux la 

110 Aucoin et Bakvis 



reaction generale au DEDER et a la reorganisation des relations federales-
provinciales de 1982. La confusion decoulait principalement du fait qu'on 
ne savait pas trop a qui s'adresser. Le CFDE? Les autorites des ministeres 
d'execution? Le DEDER a Ottawa? Cette confusion qui regnait a differents 
niveaux n'avait rien d'etonnant, si l'on considere le mal qu'on avait a definir 
les nouveaux roles du DEDER, du CFDE, du MEIR et ainsi de suite. Le 
mecontentement etait, quant a lui, ressenti par quelques-uns des orga-
nismes centraux provinciaux charges des relations intergouvernementales 
ou du developpement economique, ou des deux. Ceux-ci voyaient un 
danger dans le fait qu'on privilegiait les rapports directs entre les cadres 
axiaux provinciaux et federaux et acceptaient mal d'être court-circuites par 
leurs propres ministeres d'execution. Les gouvernements provinciaux 
avaient toujours tenu a avoir l'oeil sur tous les dollars federaux injectes dans 
leur province et, de fagon plus generale, sur tous les gestes du gouverne-
ment federal. Avec la prestation directe en particulier, cette surveillance 
devenait beaucoup plus difficile a exercer. Avec le temps, les gouverne-
ments provinciaux prirent des mesures pour faire face a cette nouvelle 
situation. En Ontario, par exemple, la Direction du litsor se faisait toujours 
representer aux reunions entre les ministeres provinciaux et les autorites 
federales. 

Dans les provinces plus petites, la nouvelle formule federale mettait 
les ressources administratives a rude epreuve, les ministeres d'execu-
tion n'ayant tout simplement pas les ressources necessaires pour mener 
des negociations intergouvernementales. Aux yeux de ces gouverne-
ments provinciaux, it etait preferable que les negociations soient menees 
par un seul et meme organisme rattache au cabinet du premier ministre 
ou au ministere des Finances. En outre, dans plusieurs provinces, 
grosses et petites, on s'inquietait de la tendance federale vers la 
decentralisation ou la fragmentation, non seulement dans des domaines 
aussi vastes que le developpement regional mais aussi dans des secteurs 
bien delimites comme le commerce et l'expansion des exportations. 
Comme l'a explique un haut fonctionnaire provincial : « Quand un pro-
gramme devient la responsabilite de plusieurs ministeres, cela signifie 
souvent en pratique qu'il ne releve d'aucun. Dans un domain comme la 
promotion commerciale notamment, it est important pour nous de savoir 
qui est responsable. » 

En meme temps, revolution de la ligne de conduite federale coingidait 
avec une diminution generale de l'influence des bureaux provinciaux des 
affaires intergouvernementales, phenomene qui etait principalement du 
au fait que les negociations constitutionnelles avaient quitte le devant de 
la scene des relations federales-provinciales56. Ce fut, semble-t-il, le cas 
en Ontario et au Quebec, et dans une moindre mesure, dans les autres 
provinces, a l'exception peut-titre de l'Alberta. Certaines des fonctions 
intergouvernementales furent reattribuees a d'autres organismes cen- 

Aucoin et Bakvis 111 



traux, comme la Direction du Tresor en Ontario, mais it semble que dans 
l' ensemble, les ministeres d'execution aient gag& un peu plus de liberte 
pour traiter avec Ottawa, sur differents sujets. 

Dans les deux provinces oil le gouvemement venait de changer, soit la 
Saskatchewan et le Manitoba, les CFDE furent assez bien accueillis par les 
autorites provinciales. En Saskatchewan, en particulier, les propositions et 
programmes federaux venaient combler le vide politique cite par le depart 
de plusieurs hauts fonctionnaires provinciaux. Plusieurs CFDE etaient ori-
ginaires de la province dont ils s'occupaient ou y avaient habits longtemps; 
l'un d'entre eux, par exemple, avait déjà travaille a la fonction publique 
provinciale. Souvent, ils ont pu tirer parti des relations qu'ils avaient au sein 
du gouvernement provincial. La CFDE du Manitoba a reut-titre tits celle qui 
a su etablir les meilleures relations avec le gouvemement provincial; elle a 
sans doute tits aidee en cela par le fait qu'elle avait tits directrice generale du 
MEER au Manitoba pendant plusieurs annees. 

Sous le rapport de l'amelioration des relations entre les gouverne-
ments federal et provinciaux, les CFDE des provinces peripheriques, 
particulierement de l'Atlantique, ont obtenu un peu plus de succes que 
leurs homologues de l'Ontario et du Quebec. A bien des egards, c'etait 
simplement une affaire de taille et de ressources. A Toronto, it y avait des 
limites bien nettes a ce que le CFDE pouvait faire, avec moins d'une 
demi-douzaine d'employes, scant donne la taille de l'administration 
gouvernementale ontarienne et la proximite d'Ottawa. Au Quebec, les 
considerations ideologiques ont joue un role important. IL n'y a pas de 
doute qu'etant donne la mefiance qu'on entretenait de part et d'autre, le 
bureau du CFDE de Montreal en est venu a etre considers comme un 
instrument du gouvernement federal, et plus particulierement du minis-
tre regional du Quebec, Marc Lalonde, dans sa lutte contre le gouverne-
ment pequiste. En Colombie-Britannique et en Alberta, les gouverne-
ments provinciaux ont prefers continuer a traiter directement avec les 
autorites federales a Ottawa, feignant de ne pas connaitre leur CFDE. En 
meme temps, ces derniers ont noue des rapports officieux avec les 
gouvernements provinciaux, par l'entremise de hauts fonctionnaires ou 
de gens du secteur prive. De meme, ils ont pu fournir des analyses et des 
renseignements utiles sur les dossiers interessant leur province et, a plus 
d'une occasion, eloigner le gouvernement federal de dangereux recifs. 

Si l'on passe brievement a une appreciation des EDER, nombre de 
hauts fonctionnaires et de ministres federaux et provinciaux semblaient 
assez satisfaits des resultats de la formule : les ministres regionaux 
exergaient une influence considerable sur l'attribution des sommes 
reservees au fonds regional; les ministres et hauts fonctionnaires provin-
ciaux pouvaient au moins faire affluer les fonds federaux et, dans cer-
tains cas, se &charger de quelques-unes des attributions relatives a leur 
budget « A o sur le gouvernement federal; les ministeres d'execution 
federaux recevaient de « nouveaux » fonds qui s'ajoutaient a leur budget 
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regulier; et beaucoup de CFDE et de gens au sein de la Direction des 
projets du DEDER se targuaient d'avoir pu faire signer six EDER qui 
avaient en meme temps un minimum de pertinence economique. 

Si la formule des EDER a des failles, elles se situent sur deux plans. 
D'abord, la definition des priorites etait marquee, en general, au coin de 
l'opportunisme politique, plus qu'a repoque du MEER, tandis que sur le 
plan economique les EDER n'offraient a peu pits rien de neuf. Bon 
nombre de dirigeants du DEDER, y compris ceux de la Direction des 
projets, se disaient insatisfaits de la quake des politiques et des pro-
grammes prevus par les EDER. Il est tres difficile de juger de la valeur 
des EDER du point de vue de la politique regionale, ne serait-ce que 
parce que revaluation depend tellement de rid& que chacun se fait du 
developpement economique, et, de fawn plus generale, du federalisme 
economique. Quoiqu'il en soit, it est clair que les EDER ne visaient pas 
d'objectifs bien &finis et ne s'inscrivaient certainement dans aucune 
strategie a long terme, ce qui contraste avec la periode anterieure du 
MEER. II est aussi evident que les diverses ententes auxiliaires rat- 
tachees aux EDER ont fait l'objet d'un examen et d'une evaluation 
beaucoup moins pousses que ceux qu'effectuaient auparavant les auto- 
rites du MEER. Elles etaient, de toute evidence, congues en fonction de 
desseins politiques. A repoque des ECD, les dirigeants du MEER et les 
autorites provinciales &talent un peu plus a meme de se proteger des 
pressions politiques directes et de prendre plus systematiquement en 
compte les considerations economiques. 

La visibilite &ail l'un des besoins politiques auxquels devaient 
repondre les EDER, et c'est la que se situe la seconde faille de la formule. 
Chose certain, les ministeres d'execution federaux ont maintenant plus 
de fonds a consacrer a leurs activites regionales, dont certaines donnent 
lieu a des projets qui ont plus d'eclat aux yeux du public. Mais l'impor- 
tance et l'incidence des EDER echappent au public. Les reportages 
consacres par les journaux a la signature d'une EDER ont ete relegues 
aux dernieres pages. Cet etat de choses est attribuable en grande partie 
la complexite meme de l'appareil mis en place en 1982. Par exemple, le 
Globe and Mail a parte de l'engagement de «fonds destines a la creation 
d'emplois » pour annoncer la decision de proceder unilateralement 
l'attribution des sommes reservees a l'EDER au Quebec. Le Devoir fut le 
seul a mentionner que les fonds devaient servir au developpement 
regional, dans le cadre d'un programme qui prenait le relais de celui 
qu'administrait auparavant le MEER57. Ce qu'il y a d'ironique, c'est que 
l'un des objectifs premiers de la reorganisation — faire en sorte que les 
Canadiens voient davantage les activites federates — est celui qui faillit 
le plus rester en plan. Nonobstant la plus grande receptivite du gouver-
nement aux besoins des regions, grace aux CFDE, et la meilleure capa- 
cite d'intervention regionale de certains ministeres d'execution, la reor-
ganisation de 1982 laissera dans l'esprit du grand public, en particulier 
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des habitants des provinces peripheriques, l'impression durable que le 
MEER a ete aboli pour n'etre remplace que par un organisme dilue et 
beaucoup moins receptif, appele MEIR. 

La reorganisation de 1984 

La reorganisation annoncee le 30 juin 1984 par le premier ministre 
d'alors, John Turner, marqua la fin d'une ere durant laquelle le style 
propre de gestion de l'ancien premier ministre Trudeau avait debouche 
sur un appareil de decision qualifie par son successeur de « trop compli-
que, trop lent et trop couteux 0, et qui avait « emiette, mine et ern-
brouille 0 le pouvoir des ministres. Quoiqu'il mentionna que les change-
ments annonces a ce moment-la ne constituaient que la o premiere etape 
de la reorganisation du Cabinet », Turner ne donna aucune indication de 
ce qui restait a venir. 

A notre point de vue, cette reorganisation comportait trois elements 
importants. D'abord, le DEDER subissait le meme sort que le MEER et 
etait aboli comme portefeuille et comme departement d'Etat, afin que les 
ministres puissent s'occuper davantage de leur ministere et en assumer 
la responsabilite, sans trop d'ingerence de la part des organismes cen-
traux. Ensuite, les ministres devaient intervenir davantage dans le pro-
cessus de decision du Cabinet, comme en temoigne l'elimination tant 
des Notes d'evaluation preparees et signees par les hauts fonctionnaires 
que des comites « paralleles 0 de sous-ministres, rattaches aux comites 
du Cabinet charges des divers secteurs d' orientation, comme le CCDER. 
Enfin, la politique de developpement regional etait encore une fois 
confiee a un seul et meme ministre, quoiqu'il s'agissait d'un ministre 
d'Etat participant du portefeuille de l'Expansion industrielle regionale; 
ce dernier comptait un Bureau de developpement regional dont devaient 
relever les coordonnateurs federaux du developpement economique 
(CFDE). 

L'abolition du ,DEDER etait principalement imputable au fait que ce 
departement d'Etat constituait un cas extreme de centralisation 
bureaucratique, centralisation sur laquelle reposait en grande partie le 
systeme organisationnel Trudeau. L'ajout de la dimension regionale aux 
fonctions du DEDE avait peut-titre ete la goutte d'eau qui avait fait 
&border le vase, mais it etait clair que l'abolition du DEDER etait fatale 
etant donne les vues de Timer sur le systeme legue par Trudeau, vues 
que partageaient evidemment plusieurs ministres et observateurs. On 
jugeait que la structure en place au moment de la reorganisation de juin 
1984 contenait trois grandes lacunes. 

Premierement, le systeme favorisant to prise de decisions en col-
legialite, au Cabinet, avait ete edifie sur la structure complexe des 
organismes centraux; cette structure permettait non seulement aux 
dirigeants de ces organismes d'exercer un droit de regard sur les travaux 
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du Cabinet et de ses nombreux comites, mais aussi de prendre part aux 
reunions. Or, plusieurs ministres trouvaient cette structure trop lourde et 
trop rigide — bref, trop bureaucratique — pour la prise de decisions 
politiques. De plus, les ministres moins aguerris etaient, en general, 
intimides par la presence des hauts fonctionnaires. Cette structure, 
destinee a reaffirmer l'autorite politique sur les ministeres et organismes 
d'execution, avait eu l'effet contraire : elle avait remplace la fonction 
publique des ministeres par la bureaucratie des organismes centraux, 
qui exergait une mainmise encore plus grande sur l'information et le 
systeme. Il n'est donc pas etonnant que les ministres aient prefere, et de 
loin, les rarer occasions oil ils pouvaient prendre des decisions en 
fonction de leur perception politique de ce qui devait etre fait. 

Deuxiemement, cette meme structure, qui devait permettre au Cabi-
net de suivre de plus pres et de mieux coordonner les activites des 
ministres et ministeres — qui jouissaient de pouvoirs demesures — de 
meme que leurs relations grace au systeme collegial de decision en 
matiere de politiques et de depenses, ajoutait, en realite A la complexite 
du processus de decision et en provoquait le ralentissement. Ainsi, elle 
contrecarrait souvent les plans des ministres et ministeres plus puis-
sants, mais it n'est pas du tout certain qu'elle ait donne lieu a une 
coordination plus efficace ou une meilleure harmonisation des politi-
ques. Le systeme etait fon& sur la methode plutot que sur le contenu. 
En consequence, les ministres avaient moins de temps a consacrer a la 
gestion de leur portefeuille. De plus, lorsqu'ils decidaient de preter une 
attention plus grande a leur portefeuille, a leurs commettants ou a leurs 
fonctions regionales, ils ne faisaient qu'offrir aux fonctionnaires plus 
d'occasions d'intervenir dans les travaux des comites du Cabinet. Les 
ministres puissants ont donc simplement cherche des moyens de con-
tourner le systeme et d'en eviter les complexites. Les reorganisations 
successives n'ont en rien ameliore la situation; de fait, elles l'ont plutot 
aggravee. 

Troisiemement — et ce point se rattache directement a la question de 
l'organisation gouvernementale visant la politique de developpement 
regional — l'appareil du CCDER—DEDER avait contribue avant tout a 
eparpiller plutot qu'a departager la responsabilite a l' egard de cette 
politique. Les ministres regionaux avaient peut-etre joue un plus grand 
role dans le processus d'elaboration des EDER — phenomene dont 
l'importance ne doit pas etre sous-estimee — mais le partage attendu 
des responsabilites, selon lequel tous les ministres et ministeres auraient 
(10 promouvoir le developpement regional, restait en grande partie a faire 
quand les changements du 30 juin 1984 furent annonces. 

L'argument selon lequel cet echec etait du au fait qu'on avait manqué 
de temps pour reorienter le systeme se defend jusqu'A un certain point, 
si on considere le temps qu'il faut pour doter chaque province d'une 
EDER. De plus, d'apres l'experience des CFDE au cours de cette periode 
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de trente mois, on a peut-titre reussi jusqu'a un certain point a sen-
sibiliser les autorites regionales des ministeres d'execution aux dossiers 
afferents au developpement regional, a les faire intervenir davantage 
dans le secteur du developpement regional et a faire prendre davantage 
conscience aux hauts fonctionnaires des ministeres d'execution de ce 
qui pouvait etre fait, sous le rapport des structures et des programmes, 
pour que les interets regionaux entrent davantage en ligne de compte 
dans la politique nationale. 

Mais it est clair aussi que ni le ministre d'Etat au Developpement 
economique et regional ni l'effectif du DEDER n'etaient vraiment preoc-
cupes par la question du developpement regional. De plus, comme 
l'avait predit Donald Savoie : « On peut se demander dans quelle 
mesure les autorites d'un organisme central peuvent plaider en faveur de 
certaines regions ou de certains programmes. o Ce qui est arrive c'est 
que les elements du DEDER venus du DEDE ont continue A jouer le role 
classique des organismes centraux en matiere d'etude et d'evaluation, et 
que le soin de plaider la cause du developpement regional a ete laisse aux 
elements du DEDER qui assumaient cette responsabilite au moment ob. 
DEDE est devenu DEDER, soit la Direction des projets et les CFDE. 
Savoie avait predit que « la dimension regionale serait tout simplement 
noyee dans la bureaucratie federale [au sein de laquelle] aucun ministre 
n'a pour mission de faire la promotion, au Cabinet et dans l'administra-
tion 0 de politiques de developpement regional. II avait vu juste58. 

Lorsqu'il a annonce la structure et les responsabilites ministerielles 
de son premier Cabinet en septembre 1984, le premier ministre 
Brian Mulroney n'a pas touché aux reformes apportees par le premier 
ministre Turner, si ce n'est qu'il s'est debarrasse du departement d'Etat 
au Developpement regional, que son predecesseur avait cree. Le minis-
tre et le ministere de l'Expansion industrielle regionale ont ainsi ete 
charges de la politique de developpement economique et regional et les 
CFDE ont ete rattaches a ce ministere. Des changements ont ete 
apportes au processus de decision du Cabinet, en vue de simplifier et de 
rationaliser le systeme, et le ministere des Finances a repris le role 
preponderant qu'il avait déjà eu dans le domaine de la politique econo-
mique. Mais le role des ministres regionaux au sein de ce cabinet 
reorganise est maintenant moins clair. 

Conclusions : evaluation et options 

Nous avons entame cette etude en faisant part de la necessite d'appli-
quer au moins cinq criteres pour juger de la capacite de l'appareil 
gouvernemental canadien de refleter les vues et les besoins des regions 
et d'en tenir compte dans l'elaboration et l'application de la politique et 
des programmes nationaux. Dans les sections qui precedent, nous avons 
decrit et analyse les considerations qui ont preside A la mise en place des 
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structures, dans ce domaine et dans d'autres. Dans ce dernier chapitre, 
nous allons evaluer ces differentes structures particulierement en ce qui 
a trait aux experiences les plus recentes. 

La capacite de l'appareil gouvernemental canadien d'analyser les 
points de vues, besoins et perspectives de developpement des regions et 
d'en tenir compte dans la conception et l'evaluation des politiques 
nationales depend de deux facteurs : premierement, la structure et les 
activites du Cabinet; et, deuxiemement, la structure et les activites des 
differents portefeuilles ministeriels. Grace a la creation du Comite du 
Cabinet chargé du developpement economique et regional, les dimen-
sions regionales de la politique economique nationale doivent mainte-
nant entrer en ligne de compte dans les decisions du Cabinet. Dans 
quelle mesure les interets regionaux y sont-ils bien representes? Tout 
depend de l'importance politique que les ministres attachent a la ques-
tion. En effet, it s'agit d'un domaine ou aucune structure ne peut etre 
decisive, d'une question que seule l'insistance des ministres peut faire 
valoir. 

Le second facteur concerne les systemes administratifs appuyant ce 
processus de decision. L'appareil du DEDER devait fournir le genre 
d'analyses dont les ministres avaient besoin. Comme nous l'avons vu 
toutefois, les questions regionales n'avaient pas la priorite dans toutes 
les composantes de cette organisation, meme si, a certaines fins impor-
tantes, les CFDE ont aide a repondre aux besoins des ministres regio-
naux. Par ailleurs, certains ministres ont su se servir de leurs propres 
collaborateurs — tant du personnel politique ou des titulaires de postes 
d'exception que des fonctionnaires de leur ministere — aupres desquels 
ils ont obtenu les avis dont ils avaient besoin pour satisfaire aux interets 
regionaux. La capacite d'exercer ces fonctions vane, toutefois, d'une 
organisation ministerielle a une autre — point sur lequel nous allons 
revenir. De plus, la fawn dont chaque ministre se sert de son propre 
personnel depend avant tout de la mesure dans laquelle it est attentif a la 
dimension regionale des politiques et des programmes — et de l'impor-
tance qu'il attache au fait d'en etre bien informe — au lieu de simple-
ment reagir aux diverses revendications politiques emanant de sa region 
ou d'autres. 

Notre deuxieme critere concerne la capacite de l'appareil gouverne-
mental canadien de concevoir des politiques regionales et de les faire 
concorder avec les politiques nationales, capacite sur laquelle on s'est 
interroge quelque peu au cours des dernieres annees, comme les sec-
tions precedentes l'ont montre. Du point de vue strictement organisa-
tionnel, le caractere decentralise tant du MEER que du DEDER offrait 
evidemment d'importants atouts aux fins de la conception des politiques 
regionales, et to role joue par les ministres regionaux dans le dossier des 
EDER a permis d'assurer l'apport ministeriel necessaire. La question de 
savoir s'il existait bel et bien un lien entre les politiques regionales et les 
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politiques nationales est une toute autre affaire. Du point de vue organi-
sationnel, on pourrait soutenir que l'abolition du DEDER n'a pu que 
reduire les possibilites d'etablir un tel lien, quoique ces possibilites se 
soient peu concretisees dans les deux ans et demi d'existence du 
DEDER. 

La capacite de l'appareil gouvernemental canadien de coordonner la 
planification interministerielle et l'application des programmes a l'inte-
deur des regions — notre troisieme critere — a regu une attention parti-
culiere dans le cadre de la reorganisation de 1982, plus specialement, 
evidemment, avec la creation des bureaux des CFDE et la constitution 
des conseils regionaux. Dans l'ensemble, les resultats de nos recherches 
donnent a penser que ces mesures ont eu un effet benefique, quoique ce 
ne soit pas evident dans toutes les provinces et qu'il soit difficile de juger, 
l'experience ayant ete de courte duree. Quoiqu'il en soit, ces mesures 
paraissent avoir comble un vide. Toutefois, on peut se demander si, 
maintenant qu'ils sont rattaches au ministere de l'Expansion industrielle 
regionale, les CFDE auront autant de succes ou sauront surmonter les 
difficultes eprouvees jusqu'ici. Les CFDE ont, semble-t-il, peu de 
chances de garder le meme statut, puisqu'ils ne font plus partie d'un 
organisme central. En consequence, les cadres superieurs seront peut-
etre moins disposes a les accepter. Enfin, on peut se demander si leur 
mission d'embrasser tout le champ de la politique du developpement 
economique et regional sera accept& par les autres ministeres d'execu-
tion, &ant donne que les CFDE sont eux-memes rattaches maintenant 
un ministere d' execution. 

Notre quatrieme critere est la capacite de l'appareil gouvernemental 
canadien de dialoguer avec les simples citoyens et les groupements 
organises dans les regions. Selon nos recherches, cette capacite a ete 
amelioree grace a la creation des bureaux des CFDE, puisque, apres 
1982, it est devenu evident que, dans de nombreux cas, les CFDE 
comblaient un vide sous le rapport des relations entre les citoyens et 
groupements et le gouvernement federal ou coordonnaient l'interaction 
entre les organismes prives ou communautaires et les ministeres et 
organismes federaux. Le fait que certaines de ces initiatives supposaient 
des rapports qu'il aurait fallu nouer bien avant 1982 donne a penser que 
l'etat des relations entre le gouvernement federal, d'une part, et les 
citoyens et groupements, d'autre part, laisse quelque peu a desirer, 
meme si la capacite de l'appareil federal a cet egard a pu etre amelioree 
apres la reorganisation de 1982. D'apres les exemples qui nous ont ete 
fournis de ce que les CFDE et leurs collaborateurs ont pu faire dans ce 
domaine, it semble clair qu'a cause du caractere hautement fonctionnel 
ou sectoriel de l'organisation des ministeres et organismes d'execution, 
quantite de gens ou de groupes ne savent pas tits bien a qui s'adresser. Il 
est donc fort probable que les besoins de ces derniers soient oublies ou 
encore qu'ils concernent plusieurs ministeres et organismes; dans un 
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cas comme dans l'autre, les citoyens ou les groupes n'arrivent pas a 
trouver un centre de responsabilite. Il n'est pas etonnant a ce moment-la 
que les bureaux des CFDE aient trouve un role a jouer, qu'ils l'aient 
cherche ou pas. Ici encore, les reformes de 1984 soulevent des doutes 
quant a la capacite des CFDE de continuer a exercer ces fonctions, 
encore plus d'ajouter a leurs realisations. 

Enfin, nos recherches nous amenent a conclure que, tout compte fait, 
la capacite de l'appareil gouvernemental canadien de dialoguer avec les 
gouvernements provinciaux a l'interieur des regions — notre cinquieme 
critere — s'est amelioree avec la venue des CFDE. Cette capacite a, de 
toute evidence, ete amoindrie dans quelques-unes des regions avec 
l'abolition du MEER, et les CFDE ont eu du mal a se faire accepter aupres 
de certains gouvernements provinciaux. Mais le systeme des CFDE a 
mis en place un responsable non seulement dote de certains pouvoirs lui 
permettant de faciliter la cooperation entre les ministeres et les orga-
nismes d'execution federaux dans les regions, mais aussi chargé d'y faire 
connaitre les decisions gouvernementales et d'en coordonner l'applica-
tion. Sur les deux plans, ces pouvoirs et responsabilites ont accru la 
capacite du gouvernement d'interagir efficacement avec les gouverne-
ments provinciaux. Par contre, l'obligation de s'adapter a ce nouveau 
systeme et aux objectifs particuliers de la politique gouvernementale a 
donne lieu a des retards de la part du gouvernement federal, situation a 
laquelle on doit s'attendre avec toute reorganisation importante. De 
plus, les objectifs gouvernementaux proprement dits ont seme la con-
fusion ou suscite des affrontements entre les gouvernements federal et 
provinciaux; ce phenomene tenait, evidemment, surtout a la politique et 
non a l'organisation comme telle. Il n'est pas du tout certain, toutefois, 
que les bienfaits procures par la venue des CFDE se perpetueront, pour 
les raisons de* mentionnees. 

Compte tenu de cette evolution fond& sur nos cinq criteres, et pour 
peu que nous puissions tirer des conclusions, les reorganisations de 1982 
et de 1984 etant tits recentes, nous pouvons nous demander ce qu'il est 
possible d'en &duke pour le choix des structures qui permettraient de 
repondre aux besoins des regions dans les decisions touchant la politi-
que nationale. Notre conclusion est triple. Premierement, le processus 
de decision du Cabinet doit etre organise de fawn que les ministres, 
collectivement et individuellement, soient conseilles en partie par des 
hauts fonctionnaires expressement charges d'analyser les vues, pers-
pectives et besoins des regions, dans le contexte de la politique natio-
nale. Deuxiemement, aux fins de l'administration regionale et de l'appli-
cation des politiques, decisions et programmes nationaux , it faut 
poursuivre les efforts en vue de faciliter la coordination au niveau 
regional. Troisiemement, la politique de developpement economique et 
regional ne doit pas relever de ceux qui sont charges des politiques 
sectorielles. 
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Notre premiere conclusion decoule de notre constatation que, meme 
si tous les ministres font leur possible pour representer leur region au 
Cabinet, la dimension regionale de la politique nationale peut facilement 
devenir une forme moderne de distribution des faveurs politiques, si le 
processus de decision ne permet pas aux ministres d'obtenir des conseils 
sur les vues, les possibilites et les besoins regionaux. Aucun systeme ne 
mettra les ministres a l'abri de la tentation de dispenser des faveurs en 
voulant se montrer receptifs aux besoins des regions. Mais, au moins, le 
systeme devrait leur permettre de connaitre les consequences qu'il peut 
y avoir a poser certains gestes et pas d'autres. En meme temps, l'expe-
rience des vingt ou vingt-cinq dernieres annees a montre que, si le 
systeme de soutien des travaux du Cabinet est hautement centralise, it 
est incapable de fournir a lui seul la gamme complete d' analyses 
regionales requises. Par consequent ce qu'il faut faire, c'est accroitre, 
dans les bureaux regionaux des ministeres et organismes d'execution, le 
nombre de cadres charges de fournir des analyses regionales des politi-
ques, activites et programmes de ces ministeres et organismes. Ces 
analyses auraient pour objet d'integrer, dans les avis donnes aux minis-
tres, des explications sur les dimensions regionales des decisions du 
Cabinet, explications fondees sur des recherches et sur experience des 
veritables responsables de la prestation des programmes dans les 
regions. Ainsi, les cadres superieurs des bureaux regionaux par-
ticiperaient davantage a la preparation des avis destines au ministre dont 
ils relevent; a cette fin, ils devraient etre plus integres a l'administration 
centrale de leur ministere ou organisme et ne pas etre de simples gestion-
naires regionaux remplissant des fonctions axiales, comme c'est le cas la 
plupart du temps. 

Il ne faut pas croire par la qu'aucun ministere ou organisme n'a 
cherche a adopter cette ligne de conduite. Neanmoins, dans l'ensemble, 
ils pourraient faire beaucoup plus pour accroitre la capacite d'analyse 
dans les regions et pour associer les autorites regionales a leurs deci-
sions. Mais a cette fin, au moins deux conditions doivent d'abord etre 
remplies. Premierement, les ministres et sous-ministres doivent donner 
la preseance a ces objectifs, c' est-à-dire qu' ils doivent non seulement les 
fixer comme objectifs mais aussi en favoriser sans cesse la realisation au 
niveau des structures et de la gestion du ministere. Deuxiemement, on 
doit attacher plus d'importance a l'experience regionale au moment de la 
dotation en personnel et, plus particulierement, des promotions et, en 
consequence, on doit encourager, pour les cadres, la rotation des affec-
tations entre l'administration centrale et les bureaux regionaux. L'expe-
rience a montre qu'il est peu probable qu'on fasse de reels progres si les 
ministres et sous-ministres n'accordent pas la priorite aux dimensions 
regionales de leurs politiques et programmes. A ce moment-la, ils se 
contenteraient probablement d'utiliser d'autres fonds reserves au &ye-
loppement regional, pour appuyer des projets peu importants ou, pire, 
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d'« adapter » les programmes en fonction des regions a des fins pure-
ment politiques, c'est-h-dire partisanes. Dans les deux cas, it y a peu de 
chances pour qu'on accorde une attention speciale a l'apport regional 
dans les decisions du ministere ou a l'experience regionale des autorites 
du ministere. 

Notre deuxieme grande conclusion est que pour les fins de l'adminis-
tration et de l'application des politiques, decisions et programmes 
nationaux, it faut accroitre la coordination au niveau regional, pour au 
moins deux raisons. En premier lieu, on a beau vouloir, a raison 
d'ailleurs, restreindre l'intervention des fonctionnaires dans les deci-
sions politiques en simplifiant le processus de decision du Cabinet, la 
gestion de l'appareil federal n'en demeure pas moins une tache com-
plexe qui exige enormement de coordination. En deuxieme lieu, it est 
clair, si l'on en juge par l'experience des deux dernieres decennies et 
plus, tant au Canada qu'ailleurs, que la centralisation des efforts de 
coordination, quoique necessaire a certaines fins, donne peu de 
resultats. De fait, la coordination peut avoir des consequences nefastes 
si elle part trop souvent du centre. II faudrait donc decentraliser ces 
fonctions de coordination pour les rapprocher du point oil les services 
sont offerts et oil les projets sont entrepris. Dans le cas qui nous occupe 
ici, cette decentralisation signifie une « regionalisation » de ces fonc-
tions, &ant donne que, la plupart du temps, c'est au niveau regional ou 
local qu'interviennent la gestion et la prestation proprement dites des 
programmes. 

On a entrepris la decentralisation du DEDER, avec ses bureaux des 
CFDE, en partie avec cette idee en tete. Comme nous l'avons constate, 
les CFDE ont pris certains moyens pour faciliter la coordination intermi-
nisterielle a l'interieur de leur region, en partie parce qu'il leur appar-
tenait de le faire en leur qualite d'agents d'un organisme central dans le 
systeme DEDER/CCDER et en partie parce qu'ils ne faisaient que com-
bler un vide manifeste. Or, les CFDE ne font plus partie d'un organisme 
central. Its ont peut-titre encore un role important a jouer dans le dossier 
des EDER, mais on peut tres serieusement se demander s'ils pourront 
par le fait meme garder, encore moins etendre, leurs fonctions en matiere 
de coordination. 

Il est essentiel, a notre avis, que les CFDE reintegrent le giron des 
organismes centraux. Les fonctions qui leur sont attribudes sont fon-
cierement celles d'un organisme central et, d'apres la theorie de l'orga-
nisation et l'experience canadienne, ce sont les fonctionnaires indepen-
dants des ministeres d'execution et de la gestion des programmes qui 
sont les mieux places pour exercer ces fonctions. L'organisme central 
auxquels les CFDE devraient logiquement etre rattaches est le Bureau 
des relations federales-provinciales (BRFP), puisque le systeme des 
EDER est un systeme federal-provincial et qu'il constitue le cadre orga-
nisationnel a l'interieur duquel sont congues les mesures de developpe- 
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ment economique et regional. Le CCDER est actuellement seconde par 
les hauts fonctionnaires du BCP et les fonctions du BRFP embrassent 
tous les aspects des relations federales-provinciales, mais le BCP et le 
BRFP representent, en fait, un secretariat integre du Cabinet a l'interieur 
duquel les questions generates de developpement economique, d'une 
part, et les relations federales-provinciales, d'autre part, peuvent etre 
etudiees conjointement. De plus, le BCP conseille le premier ministre sur 
tout ce qui touche a l'organisation gouvernementale et au mandat des 
ministeres, element qui a son importance vu l'obligation, pour les minis-
tres, de donner la preseance A la receptivite de leur ministere aux regions 
en ce qui concerne le developpement economique. 

Pour ce qui est de la politique meme de developpement economique et 
regional, notre troisieme conclusion est qu'elle ne doit pas relever des 
memes instances que les politiques sectorielles. Cette conclusion repose 
sur l'experience des deux dernieres decennies. D'une part, il faut empe-
cher que les programmes de developpement regional ne soient perdus ou 
noyes dans une approche sectorielle du developpement economique, 
meme si tous les ministres s'interessent a ces programmes. D'autre part, 
il est inevitable dans notre type d'economie mixte qu'il y ait des opposi-
tions entre les dimensions sectorielles et regionales du developpement 
economique et que celles-ci appellent des decisions sur les compromis 
faire. Dans ces cas, on peut s'attendre a ce que les ministres regionaux 
interviennent, mais ils le feront generalement pour faire valoir les inte-
rets particuliers de leur propre region. Souvent, cela ne debouche pas 
sur une perspective nationale permettant de defendre ou de promouvoir 
le developpement regional, parce que les preoccupations sont trop tides 
A une seule region ou trop etroitement partisanes. 

A notre avis, en integrant, sur le plan organisationnel, la politique de 
developpement regional a la politique industrielle nationale, comme 
c'est actuellement le cas, on risque de faire en sorte que la premiere ne se 
perde dans les meandres de la bureaucratie. Il faut un portefeuille 
distinct, precisement parce que la politique de developpement regional 
est une priorite politique distincte, qu'il vaut la peine de sauvegarder 
dans notre systeme federal. Meme s'il s'organise pour etre plus receptif 
aux besoins des regions, le gouvernement du Canada doit quand meme 
se doter d'une structure distincte de responsabilite pour que la cause du 
developpement regional soit defendue par un ministre et des hauts 
fonctionnaires dont les preoccupations ne sont axees ni sur une region ni 
sur un secteur en particulier. Dans notre systeme federal, « defier la loi 
de la pesanteur » est une condition indispensable au succes de la politi-
que nationale; les moyens dont on dispose pour le faire peuvent etre 
limites, mais le jeu en vaut la chandelle meme si les resultats sont 
maigres. 

Avec l'attribution de la responsabilite du developpement economique 
et regional au ministre de l'Expansion industrielle regionale, en sep- 
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tembre 1984, le gouvernement du Canada a maintenant fait l'experience 
de quatre grandes formules d'organisation du portefeuille. Ces quatre 
formules sont les suivantes : 

un portefeuille ministeriel responsable avant tout de la politique de 
developpement economique et regional (le modele du MEER); 
un ministre d'Etat chargé expressement de cette politique (le modele 
du DEDER); 
un ministre d'Etat chargé de seconder le ministre en titre en ce qui 
concerne la politique de developpement economique et regional (le 
modele de l'ephemere administration du premier ministre Turner); et 
un portefeuille ministeriel auquel est greffee la responsabilite de la 
politique de developpement economique et regional (le modele actuel 
oti le ministre de l'Expansion industrielle regionale est chargé de la 
politique de developpement economique et regional). 

Pour les raisons que nous avons exposees assez longuement, les deux 
premieres formules d'organisation du portefeuille etaient loin d'être 
parfaites. La troisieme, instituee par le premier ministre Turner en 1984, 
n'a pas vraiment ete essayee, mais it y a tout lieu de supposer qu'elle 
aurait, a toutes fins pratiques, signifie l' eclipse de la politique de &ye-
loppement economique et regional comme priorite au sein du systeme 
des comites du Cabinet. Un ministre de second plan comme le ministre 
d'Etat au developpement regional aurait probablement ete incapable 
d'assurer le genre de leadership necessaire pour que la politique de 
developpement economique et regional soit autre chose qu'une preoc-
cupation marginale du gouvernement federal. Enfin, la quatrieme for-
mule, oil le ministre de l'Expansion industrielle regionale est aussi 
chargé de la politique de developpement economique et regional, quoi-
que tits recente et donc difficile a evaluer, constitue en un sens une pale 
imitation du modele MEER, dans la mesure ou la responsabilite d'assu-
rer le leadership institutionnel necessaire dans le domaine du developpe-
ment economique et regional n'incombe qu'a un ministere, seul parmi 
beaucoup d'autres ministeres participant du systeme du CCDER. 
D'apres l'experience des deux dernieres decennies, cette formule orga-
nisationnelle ne convient pas du tout, a notre avis, et si des progres 
devaient etre faits, ce serait malgre elle. 

En mane temps, le ministre de l'Expansion industrielle regionale preside 
actuellement le CCDER, ce qui veut dire que, comme it est egalement 
chargé de la politique de developpement economique et regional, it est bien 
place a l'interieur du systeme de decision du Cabinet. Si l'on rattachait les 
CFDE au Bureau des relations federales-provinciales (BRFP) comme 
nous l'avons suggere, la separation de cet appareil du portefeuille du 
MEIR attesterait du caractere distinct de la responsabilite relativement a 
la politique de developpement economique et regional. En ce sens, le 
ministre concerne aurait deux portefeuilles, l'un servi par l'organisation 
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du ministere et l'autre, par le secretariat du Cabinet, en l'occurrence le 
Bureau du Conseil prive (BCP) et le BRFP. En qualite de president du 
CCDER, le ministre est déjà seconde par le BCP. Le rattachement des 
CFDE au BRFP contribuerait a faire en sorte que la politique de develop-
pement economique et regional soit elaboree dans le meme contexte ou 
cette politique doit etre appreciee a la lumiere des priorites gouverne-
mentales et des propositions des ministeres. Comme la politique de 
developpement economique et regional est, par definition, « horizon-
tale », c'est-A-dire qu'elle couvre le champ d'action de plusieurs minis-
teres, it est tout a fait logique d'incorporer son elaboration dans cet 
ensemble de structures chargé de la coordination et de l'integration de la 
politique gouvernementale en general. 

Glossaire 

ARDA 	Loi sur l'amenagement rural et le developpement agricole 
BCP 	Bureau du Conseil prive 
BRFP 	Bureau des relations federales-provinciales 
CCDER 	Comite du Cabinet chargé du developpement economique 

et regional 
CDRA 	Conseil de developpement de la region de l'Atlantique 
CEIC 	Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada 
CFDE 	coordonnateur federal du developpement economique 
CMDE 	Conseil des ministres au developpement economique 
CPM 	Cabinet du premier ministre 
DEDE 	departement d'Etat au Developpement economique 
DEDER 	departement d'Etat au Developpement economique et 

regional 
DEDS 	departement d'Etat au Developpement social 
ECD 	entente cadre de developpement 
EDER 	Entente de developpement economique et regional 
FODER 	Fonds de developpement economique rural 
MEER 	ministere de l'Expansion economique regionale 
MEIR 	ministere de l'Expansion industrielle regionale 
PESP 	Programme d'encouragement du secteur petrolier 
PDIR 	Programme de developpement industriel et regional 
SGSD 	systeme de gestion des secteurs de depenses 
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